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problèmes du jour 

NOUVELLES 
DIFFICULTÉS 
BUDGÉTAIRES 

Colette COVA 
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MARCHE 
COMMUN 

Surprise. Après avoir réglé le problème de la compen
sation britannique, celui de l'augmentation des ressour
ces propres de la CEE, il semblait bien que l'exercice 
budgétaire 1986 serait facile. C'était sans compter avec 
le Parlement européen et sa volonté de rappeler à tout 
prix les pouvoirs dont il bénéficie dans le domaine bud
gétaire. A la fin décembre 1985, Pierre Pflinilin, prési
dent de l'Assemblée de Strasbourg a signé un budget 
dépassant assez largement la marge de manœuvre que 
le Traité de Rome autorise aux députés européens. 
Exaspérés par des années de querelles entre les deux 
branches de l'autorité budgétaire - le Conseil des mi
nistres et le Parlement -, 7 Etats membres de la CEE 
ont décidé de porter l'affaire devant la Cour de justice 
européenne. 

Autre difficulté à prévoir pour les prochains mois, les 
nouvelles ressources propres de la CEE seront épuisées 
plus rapidement que prévu. Dès 1987, les recettes se
ront, à coup sûr insuffisantes, peut-être même dès 1986,· 
selon les plus pessimistes. · 

L'affaire 1986 

Dès la première lecture du budget en novembre, le 
Parlement européen a manifesté sa mauvaise humeur 
estimant, non sans raison, que les crédits votés par le 
Conseil des ministres ne tenaient compte ni des dépen
ses qu'allait entraîner l'élargissement, ni du " poids du· 
passé», c'est-à-dire les dépenses dérivant d'engage
ments antérieurs. Lors de la deuxième lecture, les Dix 
ont accepté de briser le carcan de la discipline budgé
taire et ont.porté les crédits à 32,7 milliards d'Ecus. Mais 
cette décision a été jugée de nouveau inacceptable par 
le Parlement car si les crédits étaient suffisants pour 
couvrir le coût de l'élargissement, ce n'était pas le cas 
pour le "poids du passé». 

Le 12 décembre, l'Assemblée de Strasbourg a donc 
voté un budget de 33,3 milliards d'Ecus, soit seulement 
300 millions d'Ecus de plus que les crédits que les Dix 
étaient prêts à engager après une dernière concertation. 
D'où la colère de la plupart des Etats membres pour les
quels ce vote était illégal. Motif, le Parlement européen a 
le droit d'augmenter les dépenses non obligatoires 
{DNO) - essentiellement les fonds structurels - mais 
en . respectant un certain pourcentage qui était cette 
année de 7, 1 % de l'assiette des DNO de 1985. Or dans 
leur volonté de coup de force, les députés ont dépassé 
leur marge de manœuvre de près de 22 % .. 

C'est pourquoi le 19 décembre, le Conseil a décidé à 
la majorité d'engager un recours devant la Cour de jus
tice européenne pour faire annuler le budget voté par le 
Parlement. Seules l'Italie, la Grèce et l'Irlande, les 3 
pays qui bénéficient le plus des fonds structurels, ont es
timé que les augmentations décidées par les parlemen
taires étaient justifiées. 

La parole est maintenant aux juges de Luxembourg. 
Sur un plan juridique, la Cour va sans doute dénoncer 
l'illégalité des actes du Parlement. Une première en 
quelque sorte, car le Traité de Rome est muet à cet 
égard, le Parlement étant autorisé à dépasser sa marge 
de manœuvre seulement s'il obtient un consensus du 
Conseil. 

Cependant la Cour n'ira probablement pas jusqu'à an
nuler le budget car, dans cette hypothèse, le régime des 
douzièmes provisoires s'appliquerait, c'est-à-dire que 
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dans un premier temps les dépenses 1986 seraient ef
fectuées selon le rythme mensuel de l'année précé
dente. On imagine l'anarchie qui en résulterait alors que 
la CEE vient d'accueillir l'Espagne et le Portugal. Vrai
semblablement, les problèmes pourraient être circons
crits aux poi.nts litigieux c'est-à-dire aux crédits destinés 
aux fonds structurels. Il reste très difficile d'imaginer le 
compromis que le Conseil et le Parlement pourraient 
trouver pour régler le coritentieux. Et d'ailleurs, le 
Conseil des ministres désire-t-il réellement arriver à un 

. ? compromis .... 

Régler le compromis par le biais d'un 
budget rectificatif ? 

Outre cette querelle institutionnelle, l'exercice budgé
taire 1986 réserve d'aatres surprises notamment dans le 
secteur agricole. La forte baisse enregistrée par le dollar 
au cours des derniers mois va accroître considérable
ment le niveau des restitutions payées par les caisses 
européennes pour favoriser les exportations agricoles. 
De plus, la concurrence sur le marché mondial est plus 
vive que jamais puisqu'à la chute du billet vert il faut 
ajouter les dispositions prises par Washington (pro
gramme Bicep). Pour maintenir ses parts de marchés, la 
CEE devra payer des subventions qui atteindront sans 
doute un niveau record. Bref, on va vers une explosion 
des dépenses du FEOGA-Garantie même si les prix 
agricoles 1986/87 n'augmentent pas par rapport à la 
campagne précédente et même si les Douze parvien
nent à réaliser quelques économies par le biais d'une ré
forme des organisations communes de marché des cé
réales et de la viande bovine, comme le propose la 
Commission européenne. 

De toute façon, il est pratiquement acquis que Bruxel
les devra proposer un budget rectificatif dans le courant 
de 1986. Dans ce cadre, les Douze devraient peut-être 
accepter des dépenses supérieures à celles votées par 
le Parlement avec une nouvelle répartition des crédits 
entre les différents postes. Le différend pourrait être 
ainsi réglé sans que le Conseil ou le · Parlement ait le 
sentiment d'avoir perdu la face ! A moins que le Conseil 
qui a jusqu'ici toujours perdu dans les affrontements 
budgétaires avec l'Assemblée refuse tout arrangement... 

Les incessantes querelles budgétaires entre le Conseil 
et le Parlement prouvent de toute façon que les diffé
rends vont bien au-delà des difficultés techniques. Il est 
d'abord tentant pour le Parlement européen d'utiliser au 
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maximum ses pouvoirs, dans le seul domaine où il dis
pose d'un authentique droit de décision, puisqu'il peut 
arrêter ou rejeter le budget. Son élection au suffrage uni
versel depuis 1979 l'a sans doute aussi conforté dans ce 
rôle. 

Autre déséquilibre évident, le Parlement contrôle les 
dépenses mais n'a aucun pouvoir en matière de recet
tes. 

Il reste aussi que les recettes qui alimentent les cais
ses européennes n'ont pas augmenté comme on aurait 
pu l'escompter il y a une vingtaine d'années, lorsque les 
règles ont été fixées. La crise économique a limité la 
croissance du commerce international et de la consom
mation intérieure et donc des droits de douane et de la 
TV A, dont les Etats membres versent actuellement 
1,4 % au budget européen. Quant aux prélèvements 
agricoles, ils sont par trop imprévisibles. 

A quand le 1,6 % 

Même si le Parlement et le Conseil parviennent à ré
gler leur conflit, les ennuis budgétaires de la CEE sont 
loin d'être terminés pour autant. L'insuffisance des res
sources propres sera flagrante dès l'élaboration de 
l'avant-projet de budget pour 1987, si l'augmentation des 
dépenses se poursuit au rythme actuel. En juin 1986, en 
présentant ses propositions budgétaires pour l'année 
prochaine, la Commission devra donc indiquer si elle en
visage de porter de 1,4 à 1,6 % le plafond du taux de 
TVA versé par les Etats membres. Cette augmentation 
était en principe prévue seulement pour le 1 •• janvier 
1988, et encore après un accord à l'unanimité. 

Comment réagiront les principaux « banquiers » de 
l'Europe, l'Allemagne, le Royaume-Uni et... la France qui 
depuis 2 ans a rejoint le camp des contributeurs nets, 
même si ce n'est que de quelques centaines de millions 
d'Ecus ? Déjà, le gouvernement de Bonn avait lié étroite
ment la première augmentation des ressources propres 
à l'élargissement à l'Espagne et au Portugal. A quelles 
conditions cette fois les Allemands subordonneront-ils 
leur accord ? Quant aux Britanniques, ils reparleront 
sans doute de nouveau de réduction drastique des dé
penses agricoles. L'attitude des Français pourrait être 
plus ambiguë. 

De nouvelles querelles budgétaires entre les Etats 
membres, comme celles du début des années 80, ris
quent à première vue de nuire à la notion de cohésion 
communautaire définie au Sommet de Luxembourg. · A 
moins qu'au contraire le débat ne mette en évidence la 

· nécessité de chercher des voies pour une plus grande 
intégration ? 
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Le taux de couverture des importations de la CEE en 
provenance d.u Japon par nos exportations vers ce pays 
est tombé de 73 % en 1970 à environ 35 % aujourd'hui. 
Cette détérioration des relations commerciales entre les 
deux ensembles économiques est considérée comme 
préoccupante par les Européens et ceux-ci estiment que 
leur partenaire devrait la corriger par des efforts aux
quels ils le convient régulièrement depuis une dizainé 
d'années, sans réussite, puisque ce taux de couverture 
a encore baissé depuis 1975 où il atteignait 44 %. Tout 
récemment, en novembre 1985, trois Commissaires ont 
pris leur bâton de pèlerin pour rencontrer une nouvelle 
fois les autorités japonaises, apparemment sans grand 
succès (1). 

Il n'est alors pas sans intérêt de s'interroger sur les 
raisons de l'évolution observée et de réfléchir sur les in
convénients qu'elle peut présenter et les parades qu'on 
peut envisager. La parution récente d'un mémorandum 
de la Commission (2) nous y incite . en apportant des 
éclairages importants sur certains points, qui seront lar
gement complétés à partir d'autres documents. 

Les développements qui suivent seront regroupés au
tour de quatre rubriques : 

- les faits, et notamment l'évolution comparée des 
balances commerciales du Japon et de la CEE et l'évo
lution des relations commerciales entre les deux ensem
bles, 

, - les explications des évolutions constatées, 
- les problèmes posés par ces évolutions, 
- les éléments de solution envisageables. 

I. - Les faits. Un déséquilibre 
commercial avec le Japon n'est pas 
spécifique à la Communauté. 

La détérioration de la balanèe commerciale CEE
Japon rappelée plus haut n'est pas un phénomène isolé. 
Il faut en effet observer la croissance continue du taux 
de couverture de l'ensemble du commerce extérieur du 
Japon, passé de 0,8 en 1964 à 1,4 en 1978, niveau au
quel il est approximativement resté depuis. Cela 
contraste évidemment avec la situation de la CEE dont 
le taux de couverture oscille entre 0,95 et 1. 

En même temps que cette amélioration du taux de 
couverture, on constate que la part du marché mondial 
tenue par les exportations japonaises a plus que doublé 
en 20 ans (passant de 3,9 en 1964 à 8,5 en 1982), alors 
que celle de la CEE restait constante. Il y a certes à la 
fois une augmentation des exportations et des importa
tions, mais l'excédent va croissant. 

Ainsi le solde positif de la balance commerciale a at
teint 44 milliards de dollars en 1984 et l'excédent de la 
balance des paiements courants a atteint 1,8 % du PIB 
en 1983 et 2,6 % en 1984. 

(1) Cl. l'article de Valérie Hirsch, « CEE-Japon : vers une nouvelle ap
proche multilatérale » dans le numéro de décembre de la Revue du Mar
ché Commun. 

(2) Analyse des relations Communauté-Japon. Communication de la 
Commission au Conseil du 15.10.1985 (Document COM (85) 574)". Sauf 
indication contraire, les citations de cet article sont issues de ce docu
ment. 
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De ce fait, le Japon est devenu un grand pays crédi
teur. Les sorties de capitaux (court et long terme) ont at
teint 49 milliards de dollars en 1984 et dépasseront ce 
chiffre en 1985. Les capitaux investis à l'étranger s'élè
vent à environ 100 milliards de dollars (alors que les in
vestissements étrangers au Japon n'atteignaient que 5 
IT!illiards en ma·rs 1984). 

« Le total des investissements japonais dans la 
Communauté à 10 s'élève à 7,7 milliards de dollars 

. (mars 1985). L'investissement japonais est cependant 
largement concentré dans les secteurs bancaire et 
commercial. Le montant des investissements des entre
prises de la Communauté au Japon reste à un niveau 
modeste : 650 millions de dollars (mars 1984). Concen
tré dans quelques secteurs essentiellement manufactu
riers (chimie-, pharmacie), il n'a pas augmenté au même 
rythme que les investissements américains». 

En ce qui concerne plus spécifiquement les relations 
CEE-Japon, il ne faut pas oublier que s'ils sont apprécia
bles en valeur (24,5 milliards d'Ecus de ventes du Japon 
à la CEE, 9 milliards de ventes. de la CEE au Japon), 
ces échanges demeurent minimes si on les compare aux 
flux totaux : 2,3 % des exportations extra et 6,3 des im
portations extra de la CEE, 10,4 % des exportations du 
Japon et moins de 7,4 % de ses importations. 

Enfin la nature des produits échangés est totalement 
différente dans les deux sens : « les exportations japo
naises vers la CEE sont constituées presque exclusive
ment de produits manufacturés, et largement concen
trées dans le secteur de la mécanique (machines et ap
pareils électriques, électroniques et non électriques, ma
tériel de transport) qui représente environ 80 % de leur 
valeur totale». Au contraire « l'évolution récente des im
portations en provenance de la CEE est inquiétante : en 
1984, les seules catégories qui ont progressé sont la 
viande (reprise des exportations de porc), les métaux 
non ferreux et les matières plastiques. Par contre, les 
importations de nombreux produits agricoles transformés 
(alcools notamment), d'équipement de bureau et de vê
tements ont diminué ». Ce phénomène n'est d'ailleurs 
pas propre à la Communauté, les importations japonai
ses de produits manufacturés demeurent très nettement 
inférieures à celles de ses principaux partenaires : 

en % des importations totales 
en% du PIB 

Japon CEE USA 
24 44 66 

2,7 6,3 7,8 

En ce qui concerne les investissements japonais en 
Europe, ils sont jusqu'à maintenant faits principalement 
hors du secteur manufacturier (environ les trois quarts) : 
ainsi, par exemple, selon la Banque d'Angleterre, 29 
banques japonaises auraient fourni l'année dernière -
22 % des prêts en sterling consentis en Grande-Breta-
g~ . 

Ces investissements revêtent soit la forme de finance
ment lors d'accords de coopération avec des entreprises 
européennes (ainsi Siemens, Thomson, Olivetti - pour 
ne citer qu'un secteur considéré comme particulièrement 
sensible - ont monté d'importantes opérations conjoin
tes en Europe avec des partenaires nippons), soit le ra
chat d'entreprises européennes en difficulté (convaincus 
que par une meilleure gestion ils les redresseront), soit 
enfin tout simplement la création d'entreprises filiales 
(mais c'est plus rare). 
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L'observation des faits mène ainsi à quatre constata
tions essentielles : 

- globalement l'économie japonaise est relativement 
moins ouverte que celle d'ensembles économiques de 
dimension équivalente (le rapport des exportations au 
PIB vaut 15 % au Japon, contre 8 % aux USA, mais 
16 % pour la CEE (extra seulement), 33 en RFA, 24 en 
France, 29 au Royaume-Uni), 

- l'insertion du Japon dans la division internationale 
du travail se fait essentiellement par des importations de 
produits primaires (matières premières, produits agrico
les, énergie) et des exportations de produits manufactu
rés (et tout spécialement de produits de haute technolo
gie), alors que !'.Europe importe à la fois produits primai
res et produits manufacturés, 

- les déséquilibres observés dans les échanges 
CEE-Japon (tant en valeur totale qu'eu égard à la nature 
des produits échangés) s'observent également avec les 
autres pays industrialisés (quoique peut-être à un degré 
moindre), 

- à l'agressivité commerciale du Japon fait suite 
maintenant une offensive d'investissements. 

II. - Les explications des évolutions 
se trouvent chez les deux partenaires 

L'explication des faits constatés peut être recherchée 
tant dans le fonctionnement de l'économie japonaise que 
dans celui de l'économie européenne. 

a) Le fonctionnement d'ensemble de l'économie ja
ponaise 

« L'expansion de l'économie japonaise compte parmi 
les plus dynamiques de la zone OCDE. Le produit natio
nal brut s'est accru de 3,4 % et de 5,8 % en termes 
réels en 1983 et 1984 (contre 0,9 % et 2,2 % dans la 
Communauté). Pour l'année 1985, les évaluations les 
plus récentes tablent sur une croissance de l'ordre de 
4,7 % ». 

Mais la progression de la demande intérieure est un 
peu plus faible et la croissance a été largement tirée par 
l'extérieur (selon certaines estimations, 1,6 % en 1983, 
2 % en 1984 et 1 % en 1985 et 1986). 

De plus, 1« du fait des caractéristiques sociales pro
pres au Japon et d'un système fiscal qui favorise l'épar
gne au détriment des emprunts, le niveau de l'épargne 
est très élevé par rapport à celui des autres grands pays 
industrialisés. Malgré une croissance relativement forte 
de l'économie japonaise, la demande interne a été insuf
fisante pour absorber l'épargne disponible. Il en est ré
sulté un large excédent de la balance commerciale et 
des sorties croissantes de capitaux malgré un déficit 
budgétaire important». 

La valeur du yen est restée ces dernières années à 
un niveau faible, tant par le fait du différentiel d'intérêt 
avec New York que « par la réticence de la part des au
torités japonaises, à permettre à cette devise de jouer 
pleinement son rôle dans le système monétaire interna
tional». Très curieusement, seulement 40 % des expor
tations et 3 % des importations japonaises sont libellées 
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en yen, les chiffres homologues étant 98 et 85 pour les 
Etats-Unis, 82 et 43 pour la RFA, 76 et 38 pour le 
Royaume-Uni. 

Dans les réserves mondiales en devises, 1~ yen 
compte pour 4 % , contre 70 pour le dollar et 12 pour le 
DM. 

« Dans la période récente, les autorités japonaises ont 
entamé une politique de libéralisation ~t. progressive
ment mais lentement, le yen est utilisé dans les transac
tions extérieures. 

Le mouvement de libéralisation a cependant été iné
gal et, dans une certaine mesure, asymétrique. Le dé
mantèlement du contrôle des changes, en décembre 
1980, en permettant aux résidents d'effectuer des tran
sactions à l'étranger, a entraîné des sorties importantes 
de capitaux à long terme, essentiellement de nature fi
nancière et dirigées vers des investissements en dollars, 
qui ont affaibli le yen. La libéralisation des investisse
ments au Japon n'a pas progressé aussi rapidement ni 
dans la même mesure et l'accès des investisseurs étran
gers reste limité » (3). 

Le caractère dual de l'économie japonaise est égale
ment un trait important. On sait que, contrairement aux 
économies européennes où les niveaux de rémunération 
(à qualification donnée) sont analogues (ou restent dans 
des fourchettes assez étroites) sur l'ensemble du terri
toire et dans l'ensemble des branches et entreprises et 
où les niveaux de protection sociale sont équivalents 
pour tous les travailleurs, au Japon il y a une opposition 
tranchée entre les grandes entreprises industrielles, don
nant des salaires élevés et assurant une forte stabilité 
de l'emploi (on reste à vie dans l'entreprise) !:)t les peti
tes et moyennes entreprises industrielles (souvent sous
traitantes des premières) de distribution ou de services 
où les salaires sont très inférieurs (souvent de 30 à 
40 %), où la protection sociale est très faible et surtout 
où l'instabilité d'emploi est courante : c'est largement par 
le jeu de l'emploi dans ces entreprises que se font les 
adaptations structurelles, ce qui facilite la tâche de ges
tion des grandes entreprises qui sont précisément celles 
qui exportent. 

De plus, l'intégration verticale poussée et la mobilité 
du personnel au sein de ces groupes (contrepartie de la 
garantie de fait de l'emploi) facilitent les adaptations et 
rendent plus faciles les réductions rapides et intenses de 
certaines productions au profit du développement non 
moins rapide d'autres. C'est en effet une des caractéris
tiques de l'économie japonaise que la rapide transforma
tion de la structure sectorielle des activités (part des di
verses branches dans l'ensemble dl.l système productif). 

On peut ajouter enfin que si les Japonais investissent 
substantiellement à l'étranger, ce n'est pas uniquement 
parce qu'ils en ont les moyens du fait de leur excédent 
commercial, mais aussi parce que c'est pour eux un 
moyen de tourner certains comportements protectionnis
tes de leurs partenaires : lorsque nous demandons - et 
obtenons - un freinage de leurs exportations (par 
exémple sous forme d'accords d'auto-limitation) ou lors
que, à la demande du groupe Philips (appuyé par quel
ques autres) nous avons frappé les importations d'élec
trophones à disque ·compact d'une taxe de 19 % , il est 
évident que par là nous les incitons (involontairement !) 
à venir investir chez nous. 

(3) Au cours de ces dernières années, l'économie japonaise est carac
térisée par un double déséquilibre : déficit important des finances publi
ques, excédent commercial important. Cela contraste avec la situa!ion des 
Etats-Unis, où il y a concomitance de deux déficits. 
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La vente de biens et services sur le marché japonais 
se heurte à des difficultés de divers ordres, les unes net
tement économiques, les autres de caractère plus socio
logique (et donc évidemment plus difficiles à réduire, 
même si on le voulait). 

Le Japon se glorifie fréquemment d'avoir le tarif doua
nier le plus faible des pays de l'AGETAC (le GATI). Ef
fectivement, le taux moyen pondéré est très bas, depuis 
la mise en œuvre des concessions accordées par le 
Japon lors du Tokyo-round. Mais on sait que le carac
tère protecteur d'un tarif douanier ne se repère pas par 
son niveau moyen, mais au contraire par sa dispersion 
autour de la moyenne. Or, si, dans l'ensemble, le tarif ne 
constitue pas un obstacle réel à la pénétration du mar
ché japonais, il connaît pour divers produits des niveaux 
élevés. « C'est surtout pour certains produits agricoles 
que subsistent des barrières élevées (droits de 25 à 
40 % , quelquefois combinés à des restrictions quantitati
ves). Cette protection freine essentiellement les exporta
tions communautaires dans les secteurs suivants : 

* boissons alcooliques (vins, whiskies, brandies, 
etc.) : le tarif est nettement plus élevé pour les importa
tions en bouteilles ; s'y ajoutent des droits d'accise qui 
pénalisent les produits de haute qualité ; 

* biscuiterie, choc.olaterie, confiserie (les importations 
totales ne représentent plus en 1983 que 2,5 % de la 
production jap<?naise, contre 4 % en 1979) ; 

* le fromage naturel (droit de 30 %) et les produits lai
tiers (droits élevés et contingents). 

Dans le secteur industriel, des droits élevés subsistent 
sur le menthol, l'acide nitrique, certains vêtements, les 
cuirs et chaussures (y compris les chaussures de ski). 
Pour les cuirs et chaussures en cuir naturel existent en 
outre des restrictions quantitatives très sévères. 

Les restrictions quantitatives, qui concernent égale
ment certaines viandes, fruits et légumes en conserve, 
produits dérivés des céréales, produits de la pêche, sont 
souvent administrées de façon peu transparente et non 
conforme au Code GATI sur les licences à l'importa
tion», et ceci demeure vrai encore après les réductions 
consenties à l'issue du Tokyo-round. Certes le Pro
gramme d'action annonce des réductions ou suspen
sions totales dès 1986, mais la plupart portent sur des 
droits dont le niveau est déjà relativement bas : « de 
plus, les tarifs et les charges fiscales élevées auxquels 
se heurtent certains produits exportés par la CEE n'ont 
pas fait l'objet de réductions significatives. Enfin, les 
séries successives de mesures ont apporté peu de 
changements aux contingent~ et autres restrictions 
quantitatives résiduelles affectant les produits exportés 
par la Communauté, et le Programme d'action ne 
contient rien de substantiel dans ce domaine ». On peut 
enfin noter que « l'application de réglementations autres 
que douanières (respect de normes techniques, sanitai
res, vétérinaires, etc.) entraîne des délais qui, dans cer
tains cas, peuvent être considérables, car elles nécessi
tent l'intervention des administrations compétentes pour 
les divers contrôles, avant que la douane puisse procé
der au dédouanement des marchandises». 

En ce qui concerne les marchés publics, le rapport de 
la Commission estime que « les autorités japonaises 
n'ont fait que des èfforts limités en vue d'acheter des 
produits étrangers. La plupart des achats qui ont été 
faits dans le cadre du Code GATI sur les achats gou-
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vernementaux ont été caractérisés par un nombre élevé 
de marchés de gré à gré et par une pénétration faible 
des importations». La Communauté n'a toutefois pas en 
la matière une conscience suffisamment pure pour se 
plaindre ... ni même forcément'intérêt à une ouverture ré
ciproque. 

, Tous les exportateurs - et pas seulement européens 
- estiment se heurter à des obstacles abusifs· du fait de 
normes et spécifications techniques propres au seul 
marché japonais, du manque de transparence des régle
mentations, de procédures d'examen et de certification 
exagérément méticuleuses. 

Le secteur des services (banques, assurances, pro
fessions juridiques) complément souvent indispensable 
des activités d'exportation, se heurte à des obstacles 
quasi insurmontables du fait des contrôles et. réglemen
tations très strictes. 

« Le système japonais de distribution, long ·et. compli
qué,. et souvent contrôlé directement ou indirectement · 
par les producteurs japonais, constitue un obstacle à la 
commercialisation des produits importés, notamment les · 
produits de consommation». . . · · ·. :_; . 

Nous retrouvons ainsi toute la palette · des obstacles, 
parfois tarifaires, mais surtout non tarifaires, qu'em
ploient les divers pays pour freiner la pénétration de leur 
marché national par des produits étrangers et que 
l'AGETAC, par diverses négociations internationales 
(dont la prochaine doit s'engager bientôt), cherche à dé
manteler. Mais il semble bien que l'effet, voulu ou de 
fait, de ces diverses mesures soit nettement plus mar
qué au Japon que dans les autres pays industrialisés ; et 
notamment en Europe (on a souvent dit à cet égard que 
la frontière d~ la Communauté était « une passoire » ). 

Ce serait toutefois une erreur grave dè penser que 
ces obstacles ont été érigés de façon puremènt artifi
cielle et que leur démantèlement pourrait résulter d'une 
simple décision du gouvernement, obéi par son adminis
tration. Le fond des choses est en effet de nature plus 
sociologique. 

La croissance relativement modique de la demande 
intérieure tient certes à divers éléments de la politique 
économique menée, mais s'explique également - et 
peut-être encore plus - par la traditionnelle frugalité du 
Japonais, qui se contente d'un logement petit ... et vide. 
Question de· génération peut-être, mais le changement 
ne peut être que progressif. 

On parle souvent, pour les entreprises, « de compor
tements et d'habitudes découlant de liens d'intégration 
verticale et horizontale qui existent au sein des grands 
groupes industriels, commerciaux et financiers». Certes, 
mais c'est la manifestation de traits fondamentaux du 
peuple japonais : le Japonais s'est toujours senti intégré 
à un groupe ; ce fut la famille (large), le clan, c'est au
jourd'hui l'entreprise et la nation ; l'homme au service de 
la nation par l'entreprise, l'entreprise intégrée dans un 
ensemble d'entreprises. La tentative de Mac Arthur de 
dissoudre les zaibatsus s'est heurtée à une opposition 
farouche en profondeur et dès le départ de l'occupant 
américain, ceux-ci se sont reconstitués. Quant à l'habi
tude d' « acheter et de consommer japonais», elle est 
ancestrale et exprime la conviction que le produit japo
nais est le meilleur. 

dans le même sens. Et il serait illusoire de penser que 
des réglementations différentes puissent avoir un effet 
rapide. 

c) L'économie européenne 

Il y a enfin à chercher des éléments d'explication au 
déséquilibre commercial européo-japonais du côté des 
Européens eux-mêmes .. 

Pour vendre à l'étranger, il faut être compétitif et fabri
quer les produits que demande l'étranger. Pour ne pas 
acheter à l'étranger, il faut être compétitif et fabriquer les 
produits que demande le marché intérieur. Remarques 
de bçm sens, certes, mais qui .. expliquent bien des 
choses.· · ; · 

Une partie. appréciable des produits que l'Europe im
porte du Japon, elle ne les fabrique pa$ elle-même. 
L'exemple _des magnétoscopes est à peine caricatural, 
où on a chérché ,à freiner l'entréé en France de produits 
qu'on n'y fabriquait pas en quantité suffisante pour ré
pondre à la demande. Puces électroniques, robots, etc. 
sont importés parce que nous n'en fabriquons pas 
assez. · 

Pour d'autres produits, comme l'automobile, c'est la 
compétitivité qui est en jeu. Il est vrai que le marché ja
ponais est quasi totalement fermé, mais si les automobi
les japonaises débarquent en Europe, c'est qu'elles sont 
moins chères. Effet de la sous-évaluation du yen, en 
partie ; mais surtout problème d'efficacité comparée. Si 
les constructeurs japonais ont accru, entre 1975 et 1983, 
leur part de marché de 9 à 21 % aux Etats-Unis, de 2 à 
11 % en RFA, de 6 à 15 % en Suède, c'est à la fois 
grâce aux prix et à une bonne adaptation de la qualité à 
ces marchés. Et les prix bas découlent plus de la pro
ductivité que des salaires. Comme fait remarquer Le
sourne, cc alors que le grand public ne pense qu'à l'auto
matisation, la réussite japonaise réside avant tout dans 
une leçon de simplicité. (Dans l'industrie automobile) les 
Japonais se sont efforcés de fractionner les lots de pro
duction. Cela permet aux opérateurs de mieux contrôler 
par eux-mêmes la qualité de leur propre travail et de se · 
concerter plus facilement entre eux sur ce sujet. D'où la 
nécessité de changements rapides d'outils, un domaine 
dans lequel les entreprises japonaises sont passées 
maîtres ... Cet exemple montre que l'essentiel ne réside 
pas dans l'utilisation ponctuelle de telle ou telle technolo
gie, mais dans le système de production dans son en
semble » (4). 

Enfin, on doit observer que les investissements japo
nais sont parfois fortement sollicités : la plupart des 
pays, et même des régions (comme l'Alsace) ont ouvert 
ces dernières ~nnées des bureaux à Tokyo et se livrent 
une concurrence acharnée pour attirer chez eux les in
vestissements japonais, en leur octroyant au moins les 
mêmes avantages qu'aux investisseurs nationaux et par
fois même plus (5). 

(4) Lesourne Jacques : L'entreprise et ses futurs. Masson, 1985. 

Face à des comportements si profondément ancrés (5) Ainsi, il semblerait que la décision de Nissan de construire au 
dans la mentalité de la population · il n'est pas surpre- ~oyaume-U~i une usine automobile, d'un c<?ût de 500 millions de dollars, 

t (d • t' t ·1 , t ' • h t) ait été favorisée par l'engagement des syndicats de ne pas faire grève et 
nan e'"!1ocr!'11quemen , . '· n es meme pas C oq~an le financement par le gouvernement du tiers du coût de l'installation (Busi-
que les d1rect1ves ou déc1s1ons gouvernementales aillent . ness week, 11.11.1ss5). 
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III. - Les problèmes posés par ces · 
évolutions tiennent surtout à la 
concentration de la concurrence japo
naise sur certains produits 

2. Les Investissements japonais à l'étranger 

On a vu que l'existence d'un substantiel excédent 
commercial permet au Japon des exportations élevées 
de capitaux. Ces flux de capitaux se dirigent actuelle
ment à titre principal vers les Etats-Unis, et sont en par
tie appréciable des capitaux de court terme, mais une 
partie en finance aussi la réalisation d'investissements 
substantiels en Europe. Un certain risque de prise de 
possession de l'industrie européenne par le pays du So
leil levant est alors ressenti confusément par une partie 
de l'opinion européenne (résurgence du vieux mythe du 
péril jaune). Après nous être plaint de l'ampleur des 
ventes japonaises (de produits) sur nos marchés, nous 
commençons à nous inquiéter des achats (d'entreprises) 
dans nos économies. Cette inquiétude est-elle perti
nente ? Cette interrogation repose le problème, très gé
néral, des investissements étrangers, mais sur un cas 
assez particulier. · , 

En soi, un déséquilibre commercial - même impor
tant et durable - entre deux entités économiques ne 
pose pas automatiquement problème. La contrainte, 
pour un pays, porte sur l'équilibre de l'ensemble de ses 
relations économiques extérieures ; 

- ensemble des partenaires. Une balance commer
ciale équilibrée est généralement la somme de balances 
excédentaires avec certains partenaires et de balances 
déficitaires avec d'autres ; 

- ensemble de flux. Un déficit commercial durable 
est possible s'il est compensé par d'autres rentrées, no
tamment de rémunérations de facteurs, un excédent 
commercial est durablement possible s'il est compensé 
par des placements de capitaux à l'extérieur. 

Un déficit de 15 milliards de dollars avec le Japon ne 
représente que 3,5 % des exportations totales (extra) de 
la CEE, il est donc a priori parfaitement tolérable, surtout 
maintenant où le problème de la facture pétrolière s'est 
fortement atténué. Si on s'en préoccupe, c'est qu'il est 
en fait l'expression ou l'origine de deux phénomènes qui, 
eux, peuvent être considérés comme tout à fait préoccu
pants : la concentration des exportations japonaises sur 
un petit nombre de produits, les investissements japo-
nais en Europe. . 

. . 
1. La conc.entratlon des exportl;!tlons japonaises 

Comme dit le rapport de la Commission, « un motif 
supplémentaire d'inquiétude réside dans la détérioration 
de la qualité du commerce bilatéral, les exportations ja
ponaises se concentrent sur une gamme restreinte de 
produits à haute valeur ajoutée, tandis que les importa
tions en provenance de la Communauté ne progressent 
sensiblement que pour les matières premières et demi
produits ». 

Il en va donc poùr le Japon comme pour les nouveaux 
pays industrialisés : leurs exportations nous posent pro
blème pa~ce qu'elles sont concentrées sur un petit nom
bre de produits et que le dynamisme commercial de ces 
pays conduit à des taux de croissance extrêmement 
forts (en 1984, en provenance du Japon : matériel de 
bureau +40 %, matériel de construction +32 %, généra
teurs électriques +26 %). La soudaineté et la brutalité 
de ces conquêtes commerciales viennent perturber gra
vement les unités de production en place en Europe, et 
ceci est évidemment d'autant plus mal perçu sociale
ment que nous connaissons globalement un chômage 
massif qui rend les réadaptations de la main-d'œuvre 
très difficiles. 

Le comportement individuel des entreprises européen
nes est assez clair et compréhensible : lors du rachat 
d'entreprises en difficulté, c'est souvent la solution la 

. plus bénéfique, c'est parfois même la seule ; quant aux 
accords de coopération, l'objectif poursuivi est double : 
bénéficier de l'avance technologique japonaise, espérer 
prendre pied plus facilement (ou moins difficilement) sur 
le marché japonais. Chaque entreprise bâtit sa stratégie 
largement en fonction de ses intérêts propres, c'est-à
dire en recherchant le meilleur moyen d'assurer son pro-

. pre développement. 
Mais vue dans l'optique de l'économie toute entière, la 

.question prend une autre dimension, parce que d'autres 
critères viennent s'ajouter. D'un côté, il est certain que 
l'arrivée de concurrents dynamiques, technologiquement 
en avance, ayant des conceptions originales en matière 
de gestion, peut donner un coup de fouet bénéfiql!e à 

·· l'économie concernée (on peut se souvenir que l'expan
sion de l'économie belge au début des années soixante 
a été, de l'avis général, favorisée par l'arrivée d'entrepri
ses étrangères, en l'occurrence américaines, car on 
n'était qu'au début du marché commun). Et de fait c'est 
un argument qu'on voit apparaître périodiquement dans 
les déclarations officielles des gouvernements : le fait 
d'une certaine implantation japonaise peut se présenter 
comme a priori favorable. Mais la question se pose en 
fait en termes de seuils et de branches. D'une part, une 
certaine dose forte met cette branche sous la direction 
de centres de décision étrangers avec les inconvénients 
économiques et sociaux qui en découlent : au-delà d'un 
certain seuil, l'implantation étrangère pose problème. 
C'est là que la dist.inction par branche prend toute son 
importance. Certaines branches ou produits jouent en 
effet un rôle prépondérant dans l'évolution de l'écono
mie : il s'agit notamment de certains matériaux ou demi
produits (par exemple les composants dans l'électroni
que, mais aussi certains matériaux nouveaux ayant des 
propriétés originales, tels que les alliages à mémoire) et 
de certains biens d'équipement (certains robots), qui 
peuvent, les uns ou les autres, constituer un « point de 
passage obligé » pour le développement de secteurs en~ 
tiers (télécommunications, informatique, spatial) ou pour 
la modernisation de nombreuses branches. Pour' les produits japonais s'ajoute un élément supplé

mentaire : ce sont, on l'a vu, des produits de haute tech
nologie, qui commandent en partie l'évolution technico
économique de nos pays. La domination japonaise pour 
la fourniture de ces produits risquerait alors, aux yeux de 
certains, de peser durablement sur certaines orientations 
de notre appareil productif, on va y revenir. 

Si l'Europe considère que sa dimension économique 
lui permet a priori de disposer d'une industrie euro
péenne impliquée dans la quasi-totalité des domaines et 
des produits (ce qui n'exclut évidemment pas des échan
ges sur un nombre appréciable de produits, notamment 
du fait de différentiations de qualité) et si en même 
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temps elle estime que, pour jouer un rôle politique im
portant dans les affaires mondiales (et il y a sur ce point 
une sérieuse pente à remonter), il lui est indispensable 
de ne pas trop dépendre économiquement de l'extérieur 
- et donc de disposer effectivement de cette industrie 
très polyvalente -, alors la domination de l'étranger -
et a fortiori d'un seul pays - dans la fourniture de pro
duits éconoryiiquement stratégiques est à éviter. 

Si le déséquilibre global en valeur des échanges 
commerciaux entre la CEE et le Japon peut inciter à se 
poser des questions et peut constituer un point de dé
part valable pour amorcer des négociations, il faut éviter 
néanmoins qu'une focalisation sur ce phénomène 
conduise à se tromper d'objectif et à négliger les vraies 
préoccupations. Un certain rééquilibrage global serait 
évidemment le bienvenu, mais le fond du problème est 
âilleurs : il est d'une part dans la brutalité avec laquelle le 
marché européen est envahi, d'autre part dans la subor
dination de l'Europe au Japon pour la fourniture de pro
duits stratégiques. Ce sont ces deux problèmes qu'il faut 
s'efforcer de résoudre. 

IV. - Les solutions se trouvent dans 
une riposte européenne adaptée 

Un certain rééquilibrage (en valeur globale, mais sur
tout en ce qui concerne la composition par produits) des 
échanges commerciaux entre la CEE et le Japon peut 

, être recherché par diverses méthodes. Les unes requiè
rent une modification des comportements ï.aponais, les 
autres une modification des comportements européens : 
deux voies, mais d'importance inégale. 

1. La voie japonaise d'un rééquilibrage n'est pas à 
négliger 

Elle peut être cherchée dans trois directions : une ré
duction de l'agressivité commerciale japonaise, une ou
verture du marché japonais, une stimulation de l'écono-. 
mie japonaise dans son ensemble. · 

La première idée est d'essayer de freiner les exporta
tions japonaises. La fermeture pure et simple du marché 
européen, décidée de façon unilatérale, n'est guère pra
ticable (le précédent des magnétoscopes de Poitiers a 
montré le danger des victoires à la Pyrrhus dans la me
sure où cette action, inefficace en fait, a laissé des 
traces psychologiques durables). Il faut donc recourir à 
des méthodes plus subtiles. 

Quelques relèvements douaniers temporaires (et par
faitement compatibles avec les accords internationaux 
s'ils sont compensés par d'autres mouvements en sens 
inverse) peuvent apporter ·un ballon d'oxygène à certains 
produits particuliers, cela ne peut aller loin. 

L'obtention, à la suite de négociations, d'accords 
d'auto-lim!tations, par lesquels le partenaire s'engage à 
respecter dès quotas d'exportations pour certains produits, 
a été une méthode assez employée depuis quelques an
nées. Elle a le mérite d'éviter des perturbations trop fortes 
liées à l'invasion massive et soudaine de produits étran-
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gers. Elle n'a toutefois de sens que si la période pendant 
laquelle les produits indigènes jouissent d'une protection 
est pleinement mise à profit par les producteurs euro
péens pour s'adapter en mettant en œuvre toute la pa
lette des restructurations nécessaires. La négociation de 
tels accords n'est ainsi valabe que jumelée à un pro
gramme de réorganisation de l'industrie européenne cor-. 
respondante. Sinon, ce sera un coup d'épée dans l'eau, 
au détriment des consommateurs (6). On doit de plus 
observer que les produits japonais qui sont provisoire
ment écartés du marché européen, les entreprises euro
péennes vont les retrouver sur les marchés des pays 
tiers où. la concurrence japonaise sera renforcée. 

A maintes reprises, la Communauté (comme d'ailleurs 
également les Etats-Unis) a demandé au Japon de faire 
un effort pour augmenter ses importations et ce pays a 
plusieurs fois donné une réponse favorable... plus ou 
moins suivie d'effets. 

Ainsi « par la Déclaration « Ushiba » de mars 1978, le 
Japon avait « prévu » une « augmentation substantielle » 
de ses importations de produits manufacturés. Une cer
taine augmentation s'est effectivement produite en 1978 
et 1979 (où la proportion des produits manufacturés 
dans les importations totales japonaises est montée à 
22,5 %, pour revenir à 19 % en 1980, et atteindre 
23,8 % en 1984) mais l'évolution n'a pas atteint le ni
veau espéré » et « pratiquement aucune année ne s'est 
passée sans que le Japon n'annonce de nouvelles me
sures de libéralisation de son marché. Sept « paquets » 
de mesures ont été ainsi annoncés depuis janvier 1982 
jusqu'à ce jour, auxquels s'ajoute le « Programme d'ac
tion de 3 ans» annoncé le 30 juillet dernier». En fait 
« aucun renversement de tendance n'a pu être consta
tée, mais de nouveaux produits sont apparus sur le mar
ché. Les exportations de produits manufacturés de la 
Communauté demeurent limitées en volume alors que 
les exportations de demi-produits (métaux non ferreux, 
produits chimiques) progressent». Et de cela, il n'y a 
pas lieu de s'étonner, puisque, comme le dit un Japonais 
lui-même, « le problème ne concerne pas des barrières 
non tarifaires officielles, mais des barrières non officiel
les. Les barrières non tarifaires sont importantes dans 
l'économie japonaise. Néanmoins la nature non officielle 
de ces barrières rend difficile pour le gouvernement ja
ponais d'ouvrir plus le marché. S'il s'agissait de barrières 
officielles, nous pourrions faire quelque chose, mais 
comme elles sont non officielles de nature, nous avons à 
trouver de nouveaux procédés pour les réduire » (7). 
Même en faisant la part du fait qu'il s'agit d'une déclara
tion japonaise, il est certain qu'elle reflète profondément 
la réalité. Cela ne signifie pas qu'il faille cesser de faire 
pression sur le gouvernement japonais pour qu'il amplifie 
ses efforts sur ses propres acteurs économiques, mais 
cela signifie qu'il serait illusoire d'attendre des résultats 
substantiels à un horizon pas très éloigné. 

La troisième idée est de pousser les Japonais à sti
muler leur économie, et notamment leur demande inté
rieure. On ferait ainsi d'une pierre deux coups, en rédui-

(6) Pour un développement de ce point, cf. Pierre Maillet : « Mehr 
« Gemeinsamer Mark! » und mehr Gemeinschaft oder hoherer Aussens
chutz ? Eine franzôzische Sicht? ». Schriftenreihe des Arbeitskreises. Eu
ropaïsche lntegration e.V. Nomos Verlagsgesellschaft. 1985. 

(7) Yoshitomi Masaru (Director of General economics branch à 
l'OCDE), « Economie relations between Europe, Japan and the US : past 
and future trends, in Ecu-yen Europe and Japan for a more stable interna
tional economic and monetary system». IMI Montedison Rome 1985. 
Actes d'un colloque, édité par Gilberto Gabrielli et Dario Velo. 
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sant le déséquilibre commercial et en faisant jouer à 
l'économie japonaise un rôle de locomotive mondiale, 
prenant partiellement le relais de l'économie américainè 
qui s'essouffle. Ce sera certainement l'un des thèmes du 
prochain sommet occidental qui se tiendra à Tokyo en 
mai 1986. 

· Il faut toutefois reconnaître « qu'il est difficile sinon dé
licat pour les gouvernements étrangers d'intervenir : il 
appartient au Gouvernement japor:iais et à ses milieux 
économiques d'énoncer cette politique et d'accélérer les 
évolutions qui se font jour». 

De plus, une stimulation par les finances publiques de 
l'économie japonaise se heurterait au fait que « la pro
gression des déficits budgétaires ayant été particulière
ment rapide au Japon au cours des années 1970 en rai
son d'une assiette fiscale particulièrement étroite (la part 
des impôts directs et indirects dans le PNB n'atteignant 
que 20 %), la dette publique s'est accrue rapidement et 
s'élève actuellement à 67,5 % du PNB». La politique 
budgétaire devra donc demeurer restrictive pour plu
sieurs années, ce qui exclut une relance par les finances 
publiques. 

Au total, même si la « voie japonaise ,, doit continuer 
à être explorée, il semble irréaliste d'en attendre quelque 
chose de significatif à échéance de quelques années et 
il faut donc regarder si ce n'est pas plutôt dans une voie 
européenne qu'on peut trouver de réels éléments de ré
ponse aux problèmes. 

2. Seule la voie européenne peut apporter des ré
ponses à la hauteur des problèmes 

La voie européenne est d'autant plus à explorer 
qu'elle seule peut permettre de s'attaquer aux vrais pro
blèmes qui, on l'a vu, ne sont pas tellement un déséquili
bre global que des concurrences localisées. D'ailleurs, 
même « à supposer que les exportations CEE progres
sent de 10 % par an et que les exportations japonaises 
demeurent inchangées, il faudrait 13 ans pour rétablir un 
certain équilibre », par contre, des actions plus locali
sées peuvent avoir un impact plus rapide. 

Trois pistes sont à explorer : une meilleure adaptation 
à la conquête du marché japonais, un renforcement de 
la compétitivité européenne, la définition d'une stratégie 
européenne en ce qui concerne la coopération avec les 
pays tiers. 

Aussi bien les exportateurs européens qui ont réussi 
sur le marché asiatique que les milieux industriels japo
nais soulignent que, fréquemment, les industriels euro
péens ne cherchent pas suffisamment à adapter leurs 
produits et leurs méthodes de vente aux caractéristiques 
du marché japonais. Pour remédier à cette carence, « la 
Commission a poursuivi son programme destiné aux mi
lieux industriels et d'affaires de la Communauté, qui est 
largement concentré sur la formation des cadres aux 
réalités du marché japonais et sur des actions sectoriel
les destinées à bénéficier à l'ensemble de la profession 
concernée. Devant les résultats largement positifs qui 
ont été obtenus, elle estime qu'il est nécessaire de déve
lopper les actions dans ce domaine » dont on peut atten
dre une certaine amélioration de la situation. 

C'est toutefois dans le ren(orcement de la production 
et de la compétitivité européennes dans les branches où 
se développe la proâuction japonaise que réside l'action 
essentielle : si la croissance des exportations vers le 
Japon ne peut être que très progressive, et si la préoc
cupation principale concerne la domination japonaise sur 
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certains produits, ce n'est que par un développement en 
Europe d'une production compétitive de ces produits 
qu'on pourra, en «reconquérant» (et dans certains cas 
en conquérant) le marché européen, répondre au défi ja
ponais. Plus facile à dire qu'à faire, bien sûr. On peut 
néanmoins présenter quelques observations qui, sans 
traiter spécifiquement du problème japonais, concernent 
des actions susceptibles d'aider à le résoudre. 

L'Europe pourrait utiliser plus efficacement son poten
tiel de recherche. L'effort global - en termes de dépen
ses ou de chercheurs - est largement le double de 
celui du Japon. Mais émanant de douze économies na
tionales (et pour les quatre-cinquièmes de quatre d'entre 
elles) dont les gouvernements et les entreprises ont plus 
l'idée de se concurrencer que de se renforcer mutuelle
ment, les mêmes domaines, les même thèmes, sont ex
plorés deux, trois ou quatre fois ... si bien qu'avec, sur 
ces thèmes, des efforts globaux souvent très supérieurs 
à celui du Japon, les résultats sont plus modiques. 
Certes, des efforts d'information mutuelle sur les dépen
_ses publiques se développent depuis· plus de quinze 
ans, dans le cadre communautaire, mais on est encore 
loin d'une véritable concertation des programmes natio
naux. Il faut toutefois souligner le cas original du pro
gramme ESPRIT, sur lequel le comité d'évaluation cons
titué milieu 85 par la Commission (et constitué de MM. 
Pannenborg, Danzin et Warnecke) a porté une appré
ciation très favorable : il a été à l'origine de coopérations 
entre entreprises qui paraissent pouvoir aller nettement 
plus loin que leur objet initial de recherches précompétiti
ves dans le domaine des technologies de l'information. 
Un tel cas devrait constituer un précédent et être suivi 
par d'autres (la portée de l'opération EUREKA comme 
stimulation de coopération est encore difficile à estimer 
aujourd'hui, aux yeux de certains elle paraît plus la juxta-· 
position de projets qu'un programme coordonné généra
teur de coopérations, mais elle est encore en train de se 
mettre en place). 

L'Europe pourrait mieux exploiter les conséquences 
du grand marché, générateur potentiel d'efficacité par 
une meilleure valorisation des économies d'échelle et 
des phénomènes de spécialisation. L'accord obtenu aux 
derniers sommets pour viser l'achèvement du marché in
térieur en 1992 va dans le bon sens, reste à le concréti
ser. 

L'Europe pourrait favoriser les coopérations entre par
tenaires européens, qui elles aussi pourraient renforcer 
l'efficacité grâce à une meilleure valorisation de la re
cherche, une meilleure complémentarité des productions, 
une meilleure utilisation des réseaux commerciaux. 
éventuellement l'atténuation de la concurrence sur cer~ 
tains gros marchés étrangers qui profite en définitive 
plus à l'acheteur étranger qu'à l'économie européenne. 
Dans ce domairie, peu de progrès ont été faits pour sup
primer les divers obstacles qui existent ; ainsi, par exem
ple, la mise en place d'un cadre juridique facilitant de 
telles coopérations se fait toujours attendre. Et les coo
pérations sont alors peu nombreuses entre entreprises, 
de même que sont insuffisamment nombreux des projets 
communs, alors que les cas d'Airbus de !'Agence spa
tiale européenne, de la coopération sur les réacteurs nu
cléaires surgénérateurs, montrent la possibilité d'obtenir 
ainsi de réels succès. 

L'Europe pourrait développer le marché des capitaux 
à risque. Des initiatives ont récemment vu le jour, elle 
restent encore d'ampleur modique. 
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Il y a ainsi toute une série de pistes, d'un coût écono
mique faible ou nul, que l'Europe pourrait exploiter et 
c'est toujours un important sujet d'étonnement pour nos 
concurrents qu'elle ne s'y engage pas plus hardiment. 

Enfin se pose le problème de la coopération avec les 
pays tiers, et plus particulièrement avec le Japon. Des 
entreprises s'y e11gagent de plus en plus, mais en ordre 
dispersé ; les instances communautaires ont parlé à 
maintes reprises de cc développer une coopération équili
brée dans les domaines industriel, scientifique et techno
logique». Reste à préciser ce qu'il y a lieu d'entendre 
par équilibré. 

Nous abordons ici la pierre de touche du développe
ment d'une véritable industrie européenne, capable de 
constituer le socle économique de l'Union politique euro
péenne. C'est dire que nous .ne pouvons plus raisonner 
seulement en termes d'efficacité économique, mais que 
la dimension politique prend toute son importance, ce 
qui peut amener à une opposition entre le point de vue 
des entreprises, à base de raisonnements économiques 
(partiels de surcroît) et le point de vue de la puissance 
publique, qui ajoute des .critères supplémentaires, no
tamment un critère d'autonomie. 

Le comportement des Européens ' ne peut manquer 
d'être très fortement influencé par l'idée qu'ils se font de 
l'aspiration à une autonomie plus ou moins poussée de 
l'entité Europe vis-à-vis des grandes puissances. Le 
degré d'autonomie politique et culturelle souhaitée a évi
demment des répercussions économiques sur la consti
tution d'un véritable système productif européen, marqué 
par des entreprises plurinationales européennes et des 
coopérations entre entreprises ; ceci n'exclut pas des re
lations avec des entreprises de pays tiers, mais dans 
une dose qui laisse à l'industrie européenne son autono
mie technologique et décisionnelle. ; 

/. ' . 
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Qui peut définir cette dose ? Evidemment pas seule
ment les entreprises, qui n'ont pas la compétence (au 
double sens du mot, responsabilité et aptitude) pour défi
nir une stratégie politique de relations internationales, 
mais pas seulement les puissances publiques, qui man
quent d'éléments pour apprécier pleinement les aspects 
économiques. Ce n'est que par une concertation pous
sée entre les deux partenaires - c'est-à-dire en fait, tant 
qu'on n'a pas une véritable union politique européenne, 
entre les entreprises, les gouvernements, les institutions 
communautaires - qu'on pourra élaborer une véritable 
stratégie industrielle, au moins pour les secteurs les plus 
fondamentaux, dans le cadre de laquelle chacun pourra 
alors définir son comportement propre. 

Un cas tout récerit - et qui ne concerne pas le Japon 
- est encore venu nous rappeler le besoin impérieux 
d'une telle stratégie, c'est celui de la société britannique 
d'hélicoptères Westland : à l'heure où nous écrivons, on 
ne sait encore si cette entreprise partira dans l'orbite 
américaine ou si, par un effort in extremis, il sera possi
ble de la maintenir dans l'orbite européenne, mais il est 
certain qu'il aurait été bien préférable d'organiser les 
choses « â froid » suffisamment à l'avance. 

Sans même se référer à Clausewitz qui nous a ensei
gné depuis longtemps que dans un conflit seul gagne 
celui qui pratique l'offensive, on peut plus modestement 
rappeler l'~xpérience des enfants qui apprennent à leurs 
dépens que les doléances ou les récriminations présen
tées au « grand méchant » qui les bat ne servent à rien, 
que l'appel au «maître» (ici le GATT ou l'OCDE) est 
mal vu (et celui-ci souvent ne peut ou ne veut intervenir) 
et que seule compte en définitive la constitution d'un 
groupe de cc petits » qui sont décidés à constituer un 
front commun ... 
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Une procédure permettant aux participants dans une 
.procédurJ:l législative de se concerter en cas de diver
gences est parfaitement normale. Washington connaît la 
« conférence » entre représentants de la « House » et 
du « Senate ». A Westminster existe la réunion - plus 
formelle que substantielle - d'un comité de la Maison 
des Communes qui explique aux représentants des 
Lords les raisons qui ont conduit celle-là à ne pas suivre 
les positions prises par les Lords dans leurs votes sur un 
projet de loi. 

Dans la Communauté européenne la procédure de 
« concertation » est très spécifique. Elle concerne cer
tains actes ayant des conséquences financières et s'ins
crit donc dans le rendez-vous des pouvoirs législatifs et 
budgétaires du Conseil, et les pouvoirs budgétaires du 
Parlement. Certes, le Parlement a adopté une concep
tion plus large et a tendance à considérer que chaque 
rencontre avec le Conseil revêt le caractère d'une 
concertation, notamment les réunions qui précèdent la 
première et la deuxième lecture du Conseil· du projet de 
budget annuel général. En plus, le Parlement veut éten
dre le champ d'application de la concertation au-delà de 
ses limites actuelles. Une majorité des Etats membres 
est en faveur d'une telle extension. 

La procédure de concertation, proprement dite, est la 
contre-partie logique du pouvoir budgétaire du Parlement 
en ce qui concerné surtout les dépenses non-obligatoi
res. Consulté sur un projet en conformité avec le Traité, 
le Parlement adopte certains amendements et peut de
mander que, si le Conseil entend s'écarter de ces der
niers, une concertation s'impose, dont le but serait d'arri
ver à un accord entre les deux Institutions. Le Parlement 
est représenté par une délégation composée pour l'es
sentiel de membres de la Commission traitante. La 
Commission dite « exécutive » participe. Les résultats de 
la réunion de la « Commission de concertation » font 
l'objet d'un rapport que la délégation parlementaire 
adresse à son Institution. Pour sa part, le Conseil (se 
réunissant dans la composition appropriée) peut entéri
ner les résultats d'une concertation dès qu'ils sont 
acquis et, le cas échéant, procéder à l'adoption formelle 
de l'acte en question. 

La procédure de concertation fut instaurée en vertu 
d'une déclaration commune adoptée le 4 mars 1975 si
multanément avec la modification des traités qui aug
menta en 1975 les pouvoirs budgétaires du Parlement. 

Le texte se lit comme suit : 
« L'Assemblée, le Conseil et la Commission, 
considérant qu'à partir du 1er janvier 1975, le budget 

des Communautés est intégralement financé par des 
ressources propres aux Communautés ; 

considérant que, pour la mise en œuvre de ce sys- · 
tème, l'Assemblée sera dotée de pouvoirs budgétaires 
accrus; 

considérant que l'accroissement des pouvoirs budgé
taires de l'Assemblée doit être accompagné d'une parti
cipation efficace de celle-ci au processus d'élaboration et 
d'adoption des décisions qui engendrent des dépenses 
ou des recettes importantes à la charge ou au bénéfice 
du budget des Communautés européennes, 

Conviennent de ce qui suit : 
1. Il est institué une procédure de concertation entre 

l'Assemblée et le Conseil avec le concours actif de la 
Commission. 
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2. La procédure est susceptible de s'applique'r pour 
les actes communautaires de portée générale qui ont 
des implications financières notables et dont l'adoption 
n'est pas imposée par des actes préexistants. 

3. Au moment de présenter une proposition, la 
Commission.indique si l'acte en question est, à son avis, 
susceptible de faire l'objet de la procédure de concerta
tion. L'Assemblée, lorsqu'elle donne son avis, et le 
Conseil peuvent demander l'ouverture de cette procé
dure. 

4. La procédure s'ouvre si les critères prévus au pa
ragraphe 2 sont réunis et si le Conseil entend s'écarter 
de l'avis adopté par l'Assemblée. 

5. La concertation a lieu au sein d'une « commission 
de concertation » groupant le Conseil et des représen
tants de l'Assemblée. La Commission participe aux tra
vaux de la commission de concertation. 

6. Le but' de la procédure est de rechercher un ac
cord entre l'Assemblée et le Conseil. 

La procédure devrait se dérouler normalement au 
cours d'un laps de temps n'excédant pas trois mois, sauf 
dans l'hypothèse où l'acte en question doit être adopté 
avant une date déterminée ou s'il existe des raisons 
d'urgence, auxquels cas le Conseil peut fixer· un délai 
approprié. 

7. Lorsque les positions des deux Institutions sont 
suffisamment proches, l'Assemblée peut rendre un nou
vel avis, puis le Conseil statue définitivement». 

Il y a lieu de remarquer que le champ d'application est 
circonscrit : seuls sont admis à la concertation les actes 
visés au paragraphe 2, qui comporte trois qualifications 
distinctes et importantes. 

D'autre part, l'objectif de la concertation est précis. Il 
'ne· s'agit pas d'un simple échange de vues mais d'une 
convergence (paragraphe 6). 

La pratique 

Selon la mémoire folklorique, l'une des premières 
applications de la procédure a donné entière satisfaction. 
Il s'agit du règlement financier, adopté par le Conseil le 
21 décembre 1977, après concertation (JO L 356 du 
31.12.1977). 

Si cette mémoire est .bonne, la satisfaction est rare. 
Plus récemment la procédure de concertation ne semble 
pas avoir réalisé ses objectifs. En effet, le processus de 
négociation entre les Etats membres à l'intérieur du 
Conseil et de ses instances, risque d'épuiser la disponi
bilité des participants d'accepter de rouvrir des points qui 
auront été longuement débattus, y compris les proposi
tions du Parlement, reprises éventuellement dans une 
proposition modifiée déposée par la Commission en 
vertu du second alinéa de l'article 149 (CEE). Telle est 
la conclusion générale du Parlement, formulée dans les 
termes suivants (1) : 

« Le 4 mars 1975, le Parlement, le Conseil et la 
Commission ont adopté une déclaration commune qui . 
établit une procédure de concertation entre le Parlement 
et le Conseil, applicable aux actes communautaires de 
portée générale ayant des implications financières (sic). 

1 
1 

(1) PE: commission des affaires institutionnelles. Recueil de textes 
1950-1982. 
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Le 18 décembre 1981, la Commission a proposé 
l'élargissement de cette procédure à tous les actes légis
latifs d'importance significative. 

Les réunions de concertation ont été relativement 
nombreuses mais elles ont été très peu fructueuses car 
il est pratiquement impossible pour le Conseil d'élaborer 
une « orientation » susceptible d'être remise en cause 
ultérieurement. Les séances de concertation ont été 
presque systématiquement des monologues ». 

Propositions de -réforme 

L'insatisfaction provoquée par la procédure a inspiré 
des propositions de réforme, notamment dans l'initiative 
cc Genscher-Colombo » lancée en 1981. Le premier pro
jet de l'Acte sur l'Union européenne prévoyait: 

cc Dans le cadre fixé par la Déclaration commune du 
Parlement européen, du Conseil et de la Commission en 
date du 4 mars 1975 relative à la procédure de concer
tation, le Parlement est associé aux actes juridiques 
communautaires de portée générale ayant de lourdes in
cidences financières. La procédure de concertation est 
applicable mutatis mutandis, et sous une forme répon
dant aux nécessités pratiques, aux décisions normatives 
prises par les Conseils des Ministres conformément aux 
traités de Paris et de Rome si le Parlement, en donnant 
son avis, a demandé l'ouverture de la procédure de 
concertation en raison de l'importance particulière de ces 
décisions». 
, Le passage qui y correspond approximativement dans 
la Déclaration solennelle sur l'Union européenne adopté 
à Stuttgart en juin 1983 s'annonce très différent : 

cc 2.3.6. Le Conseil engagera des pourparlers avec le 
Parlement européen et la Commission afin d'améliorer, 
dans te cadre d'un nouvel accord, la concertation prévue 
par la déclaration commune du 4 mars 1975 et d'en élar
gir le champ d'application». 

Ce point fait l'objet d'une réserve généralement 
connue comme émanant du·gouvernement danois. 

Le Parlement considère que la Déclaration solennelle 
de l'Union européenne a effectivement élargi le champ 
d'application de la procédure de concertation au-delà 
des limites tracées par la Déclaration commune de 1975. 
Selon le Parlement, le Conseil ne peut pas refuser de se 
concerter pour la seule raison que l'acte en question ne 
s'inscrit pas dans le cadre de la Déclaration commune. 
Pour le Conseil, il n'y a pas eu en son sein un accord 
sur l'extension de la procédure et la Déclaration 
commune n'est pas modifiée sur ce point. 

D'aucuns ont suggéré qu'en vue d'améliorer la procé
dure de concertation une nouvelle étape devait être insé
rée. Lorsqu'il apparaît - au Conseil - qu'une diver
gence est prévisible entre sa position et celle du Parle
ment, le Conseil, par l'intermédiaire de sa Présidence, 
pourrait prendre des contacts avec les instances appro
priées du Parlement, afin de concilier les différences. Il 
est à supposer que le Conseil sera représenté, dans ces 
contacts, par le Président du Conseil spécialisé ou ses 
collaborateurs, et le Parlement par le président et le rap
porteur de la commission compétente. Cette proposition 
se heurte au qualificatif cc prévisible». Sauf dans les cas 
tellement extrêmes qu'une conciliation officieuse serait 
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quasi impossible, les instances du Conseil n'auront, à ce 
moment, qu'une vague et faible idée de la position à 
venir du Conseil. De sa part, le rapporteur du Parlement, 
tout en sachant clairement ce qu'il veut obtenir, ne sau
rait pas si sa commission et la plénière veulent le suivre. 
Ni l'émissaire du Conseil, ni son homologue du Parle
ment, ne pourraient engager leur Institution, même si 
entre eux ils arrivaient à un consensus officieux. Si, 
d'autre part, les deux interlocuteurs, pour s'assurer de 
leur positions, demandaient à leurs autorités de les man
dater, tout le problème de la concertation serait reposé 
sur la base de mandats divergents. 

Si l'application stricte de la déclaration commune n'a 
pas donné satisfaction au Parlement, et si le Conseil 
n'est pas d'accord pour la considérer comme élargie, 
l'interprétation libérale que le · Parlement s'est permis 
d'attribuer au texte conduit fatalement à la déception. 
Dans son règlement interne le Parlement n'a pas repro
duit une version de la Déclaration commune mais au 
contraire a instauré une toute autre procédure : . 
Article 38 

1 .. Pour certaines décisions communautaires impor
tantes, le Parlement peut, en rendant son avis, ouvrir 
avec le concours actif de la Commission une procédure 
de concertation avec le Conseil dès lors que celui-ci en
tend s'écarter de l'avis du Parlement. 

2. Cette procédure est mise en œuvre par le Parle
ment, de sa propre initiative ou sur l'initiative du Conseil. 

A moins qu'un député ne consulte le texte de base, il 
sera dans l'impossibilité de savoir que, pour le Conseil, 
la procédure de concertation est plus limitée. Il n'est 
guère surprenant qu'il n'y ait pas eu un « meeting of 
minds » au sujet de la concertation. 

« Case study » 

Pour analyser le jeu de la procédure il convient de 
passer en examen sa mise en œuvre pendant le passé 
récent, la période qui conditionne les attitudes courantes. 
Prenons comme point de départ, 1982. 

Règlement concernant la politique et la gestion de 
l'aide alimentaire 

La réunion de concertation, tenue le 22 février 1982, 
n'a pas de conclusion. 

Après un réexamen de la situation, le Conseil décide 
le 24 novembre 1982 de modifier son orientation 
commune, permettant ainsi que ses décisions sur les 
quantités de produits au titre de !.'aide alimentaire et sur 
les pays bénéficiaires, soient prises à la majorité quali
fiée au lieu de l'unanimité. Sur cette base, il clôture la 
procédure et adopte un règlement. Le Parlement insiste 
que la procédure de concertation n'est pas parachevée. 
Proposition de la Cpmmission : JO C 26, 30.1. 79, p. 2. 
Avis de l'assemblée: JO C 93, 9.4.79, p. 75. 
Publication de l'Acte : JO L 352, 14.12.82, p. 1 

Règlement (CEE) n° 333/82 du 
Conseil. 

(2) Ces déclarations n'ont pas été publiées, mais on en trouve les 
traces dans le rapport du Parlement doc. 1-234/83 du 3 mai 1983. 
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· « Nouvel Instrument communautaire » : NIC Ill 

· Réunie le 18 avril 1983, la Commission de concerta
tion adopte trois déclarations (2) portant notamment sur 
la permanence de l'instrument, la budgétisation et 
l'orientation des tranches avec le concours du Parle
ment. Le Conseil confirme son orientation commune sur 
le texte de la décision et adopte celle-ci. 

Le Parlement se félicite de certains aspects de l'orien
tation commune du Conseil et, de manière générale, des 
résultats obtenus dans la concertation. Il déclare, toute
fois, qu'il n'abandonne pas la position qu'il a prise. Le 
rapporteur estime qu'une déclaration commune vaut 
mieux qu'une décision unilatérale du Conseil comme lors 
du NIC Il. 
Proposition de la Commission : JO C 66, 11.3.83, p. 6 
Avis du Parlement: JO C 161, 20.6.83, p. 137-138. 
Publication de !'Acte : JO L 164, 23.6.83, p. 31 

Décision du Conseil !;33/308/CEE. 

Nouvelle décision sur le Fonds social (FSE) 

Dans la réunion de la commission de concertation le 
19 septembre 1983, le Conseil accepte de modifier le 
texte de l'article 6,2 de son orientation commune, de 
sorte que la Commission, en arrivant à ses orientations, 
tienne compte « des vues éventuellement exprimées par 
l'Assemblée». ' 

Le Conseil et le Parlement adoptent une déclaration 
commune qui commente le règlement. 
Proposition de la Commission : JO C 308, 25.11.82, p. 4 
Avis du Parlement : JO C 161, 20.6.83, p. 51 
Publication de l'Acte : JO L 289, 22.10.83, p. 38 

Décision du Conseil 83/516/CEE 
Rapport du Parlement (M. Papaefstratiou) doc. 1-986/83, 
Annexes. 

Mesures particulières d'intérêt communautaire en 
matière de stratégie énergétique, d'emploi et de 
transports (compensation budgétaire au profit du 
R.U. et de l'Allemagne 

Dans son avis, le Parlement invoque la procédure de 
concertation et le 13 février 1984, ainsi que le 12 mars 
1984, il adopte une série d'amendements aux proposi
tions de la Commission. Le 13 mars, le Conseil, réuni à 
Bruxelles, et pressé, accepte deux des amendements 
proposés par le Parlement : toutes les dépenses sont 
classées non obligatoires et le taux maximal de soutien 
communautaire est réduit de 70 % à 60 % . Le 16 mars, 
le Parlement informe le Conseil qu'il n'estime pas néces
saire de maintenir la demande de concertation, consta
tant que le Conseil n'entend pas s'écarter substantielle
ment de l'avis adopté par le Parlement. 

Energie 
Proposition de la Commission : JO C 344, 20.12.83, p. 4 
Avis du Parlement : JO C 104, 16.4.84, p. 22 
Publication de !'Acte: JO L 177, 4.7.84, p. 7 

Règlement (CEE) n° 1890/84 du 
Conseil. · 

Emploi 
;Proposition de la Commission : JO C 348, 23.12.83, p. 9 
Avis du Parlement : JO C 104, 16.4.84, p. 22 
Publication de l'Acte: JO L 177, 4.7.84, p.1 

Règlement (CEE) 1888/84 du 
Conseil. 
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Transport· .. ·· . 
Proposition de la Commission : JO C 340, 17..12.83, p. 4 
Avis du Parlement : JO C 104, 16.4.84, p. 22 
Publication de !'Acte: JO L 177, 4.7.84, p. 4 

Règlement (CEE) 1 a89/84 du 
Conseil. j · 

. :· 

Nouveau règlement du Fonds européen de 'dévelop-
pement régional (FEDER) · 

La commission de concertatio~ siège le 19 juin 1984. 
Le Conseil maintient le compromis interne qui est son 

• orientation commune. Les trois Institutions conviennent 
d'une déclaration commune qui; entre autres,: prévoit· 1a 
possibilité d'un ré·examen dans un avenir qui n'est pas 
précisé (3). : .·, '. . . . 

Par la suite,.le Parlement dénonce le caraètère ,; gra
vement inadéquat » de la procédure et demande l'amé
lioration et l'élàrgissement de la procédure de concerta-
tion (4). · . . 

Par contre, les services du Parlement considèrent que 
la concertation en matière du FEDER est un exemple 
cc du bon déroulement» de la procédure (5). 
Proposition de la ç:ommission ! : JO C 360, 31.12.83, p .. 

'· • i 1, . 
.· JO C 336,. 23.12.81, .p. 

60 . 
Avis du Parlement: JO C 127, 14.5.84, p. 236 
Publication de !'Acte : JO L 169, 28.6.84, p. 1 . 

Règlement (CEE) 1787/84 du 
Conseil. 

, Proposition de règlements v_ini-vitlcoles · . . 
La con·certation se tient le 25 mars 1985. 
A l'issue des échanges, le texte retenu par' le Conseil 

dans sa position commune est maintenu.· Dans une dé
claration commune les trois Institutions soulignent l'im
portance des mesures d'application et d'accompagne-
ment (6). . , 
Proposition de la Commission : JO C 259,: 27.9.84, 
pp. 5-14 
Avis du Parlement : JO C 72, · 18.3.85, p. 102 · 
Publication de l'Acte: JO L 88, 28.3.85, pp. 1-13 

Règlement CEE du Conseil 
775/85 
Règlement CEE du Conseil 
776/85 
Règlement CEE du .C'onseil 

'· 

--19.84,'. disP.os~nt Çjue I? compensatio~ budgétaiœ sêra· ef
fectuée par fa voie d'uri abattement de la T:V A· au profit 
du Royaume:Uni et de l'Allemagne au côté cc recettes » 
du budget. En commission de concertation, le Parlement 
propose une déclaration commune qui notamment limite
rait de .tels abattements aux exercices budgétaires. 1985, 
_ 1986 et 1987. Il propose en outre que les programmes 
communautaires de recherche soient susceptibles d'.µn 
·co-finançement d~ la part des Etats m~mbres. · ·, 

Le Conseil n'accepte pas de s'associer à une déclara
tion commune sur le premier point. Il accepte le seèond 
point et modifie le texte de son orie11tation commune. Il 
adopte formellement la nouvelle décision. Par.la suite, le 
P.~rlement maintient sa première dem~nde, pour·la.réité-
~er danl:, le cadre budgétaire. · · · · 
Proposition de la Commission: JO C 193, 21.7.84,·.p/.5, 
Avis du Parlement : JO C 315, 26.11.84, p. 60 .. · .; : · ·· :. 

. P\,Jblication de !'Acte : JO L 128, g,5.85; p. 15 ' 
· · · Décision du Conseil 85/257/CEE 

Euratom. . 

Programmes intégrés méditerranéens : PIM 

La Commission de concertation se· réi,mit le 23 · juillet 
19as. ' · 

Lé. ParÎement critique l'insuffisance dès moyens .à la 
disposition des programmes. Le Cons~il ne peut pas, sur 

· ce point, revenir sur son orientation comryiuhè. Il accepte 
de modifie à la demande du Parlement le texte du règle- . 
ment'eti vue de prévoir la pµblication c;tes décisions de la 

· Commission pour l'approbation des programmes (Art. 
7,6) et la publication des contrats de programmes (Art. 
9). .· .. 
Proposition de la Commission:: JO C 179, 17.7.es, p. 5 
Avis du Parlement : JO C 175,. 15. 7 .85, p. 25.9 .• · 
Publication de l'Acte: JO L'197, 27.7:85, p. 1 . 

Règlement CEE 2088/85 du 
Conseil. · : · -'- . ; . . . . : 

La v'ihgtième directive TV A - juillét 1985 .- · ·'. 

777/85. 

· . La proposition ~'inscrit dans le cadre _des àé~ision~: ~~ 
matière de prix agricoles de 1984. Le ·Parlément mani
feste une forte opposition à la mesure proposée. Il re
fuse deux fois la demande du Conseil visant à l'applica
tion de la procédure d'urgence pour l'émission de son 
avis et demande à la Commission de retirer sa proposi
tion. L'avis que le Parlement finit par voter est négatif et 
invoqué la procédure de concertation _pour le cas où .le 
-Conseil serait amené à s'en écarter. , · ·. · · . · · . ': .. . . . 

.. '· • :: • = ~·~ . • . . - • ... • - '. . • • • • ; .. : . ~: ~ 1 .• 4 • • : • 

. . ~e Conseil refuse: la c;onèertation considerant·.quê les · 
Nouvelle décision relative au systèmè des rèssour-. · conditions. ne sont pas ·.réunies. Il propose·üne rëricontre 
ces propres · . entre le Conseil et le. Parler;rient en dehors du cadre ê:le 

là procédure de concertation. Le Parlement n'accepte 
pas cette proposition. A l'initiative de sa commission juri
dique, il adopte le 12 septembre 1985 une résolution qui 
affirme que le Parlement aurait dü être reconsulté avant 
l'adoption de la directive et condamne, le refus répété du 
Conseil de s'engager dans la procédure de concertation 
(7). Le Parlement envisage un recours auprès de · 1a 
Cour ~e Justice. 

La réunion de la commission de concertation a lieu le 
29 avril 1985. . . 

Dans son avis le Parlement s'est opposé à l'accord in
tervenu au Conseil européen de Fontainebleau en juin 

(3) Résolution du Parlement du 13.2.85, JO C 72, 18.3.85; p. 59. '.. : 

(4) Ibid, p. 56. / . 

(5) « Les progrès de la construction_ européenne, juillet 1984-juin 
1985 », PE 98.500, p •. 25. , . 

(6) Ce texte n'est pas encore publié. 
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(7) Pr<;>eès-verbal de la séance du 12 septembre 1985, p. 36. 
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· ........ ; 
Proposition de la Commission : JO C 214, 14".Ét84, p: 8 ·: 

.. . . JO C 131, 30.5.85, p. 12 
Avis du parlement : JO C 122, 20.5.85, p. 152 
Publicl:ltion de l'Acte: JO L 192, 24.7.85, p. 18 · 

. Directive 85/361 /CEE 

Pollution 

.. Le Parlemènt demande l'ouverture de. la procédur~ de 
'concertation sur les propositions de directive relatives à 
la teneur·en:··plomb de l'essence et la pollution de l'air 
provenanr_des moteurs. E.n·mars 1985 le Président du 
Conseil rencontre la commission compétente <;lu .Parle
ment.. En ·mài, le Conseil, à qui le Parlement avàit rap
pelé avec insistance son invocation de la procédure de 
concertation, fait remarquer que cette demande n'est 
pas cqnforme à la · déclaration commune du 4 mars 
1975. · 

En juin et en juillet 1985. le Parlement demande l'ou
verture de la procédure d~ concertation sur la proposi
tion de directive relative ~ )a pollution en provenanèe de 
grandes installations de combustion. Le Conseil éonstate 
que l'acte en questio.n n'entre pas dans la catégorie de 
ceux àuxquèls la proc.édure de concertation est applica
ble. Il ~·accep~e pas d'ouvrir la procédure: 

.. :.·· . . 

Conclu.sion 

Il semblerait indispensable que le Parlement; autorité 
budgétaire, ait la possibilité d'expliquer à l'autorité légis~ 
lative les raisons qui l'ont conduit à proposer des· amen
dements aux actes ayant une incidence financière signi
ficative. Il serait d'ailleurs normal que le législateur soit 
amené· à tenir compte de ce que lui dit son partenaire. 
Une procédure contradictoire serait un élément valable 
dans la prise de décisions. Pourtant, dans les structures 
communautaires le point de convergence qui existe ail
leurs et qui est .l'ubiquité des partis pôliti_ques, manque. 
Un gouvernemenJ qui propose à une assemblée législa
tive des projets de loi, ou qui défend ses décisions 
législatives vis-à-vis d'.une assemblée habilitée à les' 
critiquer, dispos~. normalement d'un· ,soutien politique 
dans ladite assemblée. Une rupture. irréconciliable entre 
-les deux -instances suggérerait que le gouvernement est 
en train de perdre 1~ base de son autorité. Si les mêmes 
partis politiques sont représentés et dans le Parlement· 
européen et dans les gouvernements qui composent le 
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Conseil, il ne .semble pas, au moins à ce stade, que ces 
partis ont créé· un vase communiquant entre « leur » ·· 

gouvernement et « leurs » adhérents dans le Parlement 
(compte tenu du caractère multinational de certains 
groupes du Parlement) . 

Paradoxalement, les demandes du Parlement tendant 
à ce que la . procédure de concertation soit élargie et 
doive jouer un rôle plus visible dans la procédure déci
sionnelle, risquent de se heurter contre une autre de
mande du même Parlement. . . 

En effet, si l'orientation commune ·du Conseil était ac
quise, alnsi que le deman'de le Parlement, par la stricte 
application des règles de vote (dans ce cas indicatif seu
lement), il s'ensuivrait que la justification que le Conseil 
pourrait offrir pour sa position serait précisément quanti
tative: « the ayes have it ». Pour avoir toute sa valeur 
théorique, la réunion de la commission de concertation 
devrait pourvoir permettre aux états minorisés. ou ris
quant de l'~tre, de défendre leur .cause, cè qui ne contri
buerait pas· à la création dans le: 'Conseil d'une atmo
sphère co11strüctive. Dans le. même ordre· d'idées, si les 
décisions ·sont acquises· par vote, la procédure de 
concertation devrait arriver à son. terme après un seul 
tour, suivi du vote formel dans le Conseil - auquel le 
Parlement 'pourrait même assistèr ·comme spectateur. Il 
est difficile de croire qùe les délégués des gouverne
ments, participant au débat de concertation, modifie
raient par 1~ suite la position qu'ils auraient prise au long 
des débats à l'intérieur du Conseil lui-même. 

A moins que le Parlement n'obtienne un pouvoir de 
blocage - pouvoir que certains parlementaires considè
rent à tort être déjà le leur - force est de constater que 
la procédure de concertation est. de par sa nature plutôt 
une so1:Jrce de conflit que de rapprochement, à moins 
que l'une ou l'autre des conditions suivantes ne soit res-

. pectée :; · ; . · 
. - les. participants détenteurs de pouvoir de décision 
sont dans la nécessité d'aboutir à un commun accord 
(augmentation des pouvoirs du Parlement... sensibilisa
tion et intervention des QG des partis politiques natio-
naux ... )· . · 

' ou . 
- l'instance consultative accepte-. de l'être (modèle 

prévu par le Traité de Rome qui fnstaurant l'Assemblée 
di.rectement élue au suffrage universel, ne l'investit' pàs 
de pouvoirs de décision législativ1;3). 

· Le simple élargissement du champ d'application· de la 
procédure interinstitutionnelle de concertation· ne serait 
pas de nature à améliorer les rapports entre le Conseil 
et le Parlement et ainsi à améliorer le processus déci-

. sionnel de la Communauté. 
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LA COOPÉRATION 
POLITIQUE 
EUROPÉENNE 
ET L'ÉTAT 
D'ISRAËL 

par Yaacov PRIDAN, 
Chef adjoint de la Mission d'Israël 
auprès des Communautés européennes, Bruxelles 

Communication présentée 'en novembre 1984 (et mise à jour) 
devant le colloque de Florence sur les relations extérieures de la 
coopération politique européenne. 
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Introduction 

1. Israël fut un des premiers pays à reconnaître l'im
portance de la création du Marché Commun et accrédita 
dès le 21 avril 1959 une Mission Diplomatique auprès de 
la Commission de la CEE (la troisième après celles des 
E.U. d'Amérique et de la Grèce). 

Quelques mois auparavant, le 6 novembre 1958, Is
raël avait déjà présenté une première Note à la Commis
sion sur les relations entre Israël et la CEE. Ces deux 
événements marquent le début d'une longue collabora
tion entre la CEE et Israël, qui se développa au fil des 
années et se concrétisa par une succession d'Accords, à 
commencer par le premier Accord Commercial du 4 juin 
1964, en passant par !'Accord Commercial Préférentiel 
du 29 juin 1970 et enfin pour aboutir à !'·Accord du 11 
mai 1975, établissant une zone de libre échange pour 
les produits industriels et offrant certaines concessions 
pour quelques produits agricoles. Ce dernier Accord de
vait être complété le 8 février 1977 par un Protocole Ad
ditionnel ajoutant un volet de coopération économique, 
industrielle, agricole, scientifique et financière et par 
d'autres protocoles additionnels signés depuis. 

2. Israël a ainsi poursuivi dès le début une politique 
déterminée et conséquente visant à établir, reserrer et 
approfondir ses liens avec la Communauté Européenne. 
Cette politique était le résultat d'une double analyse. 
D'une part, l'isolement géopolitique dans son environne
ment naturel dans lequel Israël s'était trouvé depuis sa 
création le conduisait tout naturellement à rechercher 
des liens avec les peuples d'Europe avec lesquels le 
peuple d'Israël avait une multitude d'affinités historiques, 
culturelles, sociales et autres. 

D'autre part, grâce à sa proximité géographique, son 
industrialisation et son niveau de vie élevé, la CEE est le 
principal partenaire économique et commercial d'Israël, 
aussi bien comme fournisseur que comme client. 

3. La définition de la politique d'Israël vis-à-vis de la 
Communauté Européenne présente dès lors un mélange 
indissociable de considération d'ordre politique et écono
mique. Les gouvernements des Etats membres, pour 
leur part, ont toujours inclus dans leurs délibérations sur 
les mérites propres de toute proposition d'accords avec 
Israël, des considérations de politique étrangère. Les 
Etats membres se sont en effet toujours montrés sou
cieux de maintenir une balance dans le développement 
de leurs relations avec Israël et les pays arabes voisins 
d'Israël. C'est ainsi .que le premier accord commercial 
avec Israël de 1964 fut suivi d'un accord avec le Liban 
signé le 21.5.1965. Plus tard, le Conseil des Ministres 
autorisera lors de sa session du 17 octobre 1969 l'ouver
ture de négociations avec Israël et invitera en même 
temps la Commission à entamer des conversations ex
ploratoires avec le Gouvernement de la République 
Arabe Unie (Egypte) et avec le Gouvernement Libanais 
(1 ). 

11 est utile de rappeler à ce propos que la Commission 
avait présenté soli rapport sur Israël au Conseil dès le 7 
juin 1967 (2). La longue période de réflexion que s'accorda 
le Conseil pour étudier les propositions de la Commis-

(1) Troisième Rapport Général C.E. 1969 p. 372. 
(2) Premier Rapport Général C.E. 1967 p. 413. 
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sien (plus de deux ans) n'était pas étrangère à la politi
que d'embargo adoptée par le Gouvernement Français 
de l'époque vis-à-vis d'Israël au lendemain de la guerre 
des Six Jours de juin 1967. 

Le Mandat d'octobre 1969 précédera la définition de 
l'approche globale et équilibrée avec les pays du Bassin 
Méditerranéen par le Sommet Européen de Paris d'octo
bre 1972 (3). 

Celui-ci peut être considéré comme étant une transpo
sition dans un cadre politique plus large· des positions 
adoptées par les Ministres Européens en octobre 1969. 

Enfin, en juin 1982, la Communauté décidera « à 1~ 
suite de l'invasion du Liban par Israël » (4) de ne pas si
gner le deuxième Protocole Financier avec Israël et de 
ne pas tenir la réunion du Conseil de Coopération au ni
veau ministériel prévue pour le, 19 juillet 1982. 

La Commission gèlera pour sa part toutes les actions 
de coopération économiques et techniques avec Israël. 
Ces décisions étaient pourtant incompatibles avec les 
engagements contractuels pris par les signataires de 
!'Accord CEE-Israël (5), et notamment : 

l'article 1 

« Le présent accord vise : à promouvoir... le dévelop
pement harmonieux des relations économiques ... ,, 

l'article 25, paragraphe 1 : 
« Les parties s'abstiennent de toute mesure suscepti
ble de mettre en péril les réalisations des objectifs de 
l'accord» 

l'article 21, paragraphe 2: 
« La Commission Mixte (Conseil de Coopération) se 

, réunit au moins une fois par an à l'initiati_ve de son 
Président, etc. ». 
Ces décisions démontrent, du moins dans le cas d'Is

raël, non seulement le lien entre le « politique » et 
« l'économique » dans le processus décisionnel de la 
Communauté, mais également que, en cas d'incompati
bilité, c'est l'élément politique qui l'emporte aux dépens 
de l'engagement contractuel entre la CEE et le pays in
téressé et qui est d'ailleurs dépourvu de tout moyen de 
recours. 

Le dialogue avec la Communauté 
européenne 

1. La distinction voulue par les Etats membres entre 
les relations économiques extérieures de la CEE en tant 
que telles et la Coopération Politique Européenne de
vient dans le cas d'Israël largement théorique. Cette dis
tinction subsiste cependant quand il s'agit de définir for
mellement la nature du dialogue entre la Communauté et 
Israël, bien que l'interaction entre ces deux aspects des 
relations extérieures de la Communauté ait bien été éta
blie. 

(3) Sixième Rapport Général C.E. 1972 p. 273. 
(4) Seizième Rapport Général de la CEE 1982 p. 285. 
(5) Journal Officiel de la CEE L. 136 du 28.5.1975. 
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2. Le dialogue euro-israélien s'exprime en fait pres
que uniquement sur le plan des relations avec la CEE. 
Hormis l'interlude évoqué plus haut, du gel des relations 
avec Israël décrété par le Conseil Européen de juin 1982 
et qui se termina avec la signature du deuxième Proto
cole Financier le 24 juin 1983, Israël a maintenu au fil 
des années un contact régulier et permanent avec toutes 
les institutions de la CEE : Commission, Conseil des Mi
nistres, B.E.I., Parlement Européen, Comité Economique 
et Social et Représentations Permanentes des Etats 
membres à Bruxelles. · 

Des Conseils et Comités de Coopération se sont 
réunis, des Protocoles additionnels ont été négociés et 
signés, des projets de coopération industrielle, agricole 
et scientifique ont été mis en chantiers, etc. Le sujet des 
conséquences de !'Elargissement sur les relations avec 
la CEE a fait l'objet de multiples échanges entre Israël et · 
la CEE, · notamment dans le cadre de conversations 
exploratoires. · 

Les procédures et courants d'échanges existants per
mettent donc à Israël de présenter son point de vue 
dans l'élaboration de politiques ou de dispositions la 
concernant. 

3. Aucun dialogue dans un cadre politique général 
entre la Communauté et Israël n'a par contre été, ni ins
tauré, ni institutionnalisé. M. D. Gensher, Ministre des 
Affaires Etrangères de la République Fédérale d'Allema
gne avait pourtant annoncé à la Presse le 11 juin 197 4, 
à l'issue de la quatorzième réunion ministérielle de la 
Coopération Politique (6), que les Gouvernements Euro
péens avaient décidé, lors d'une réunion de Coopération 
Politique tenue le 4 mars 1974, d'avoir des consultations 
avec Israël. 

Cette décision avait été interprétée à l'époque, comme 
étant le pendant de l'ouverture d'un dialogue euro-arabe 
décidé par les Ministres Européens lors de cette même 
réunion (7). 

Cette ouverture n'eut cependant pas de suite au ni
veau institutionnel. L'invitation faite par M. Cheysson, 
Président en exercice du Conseil des Ministres à M. 
Shamir, Premier Ministre et Ministre des Affaires Etran
gères d'Israël, le 20.2.1984, à l'issue du Conseil de Coo
pération CEE-Israël, d'avoir un échange de vues politi
que avec les Dix fut la première et jusqu'à présent l'uni
que exception à cette .règle. 

4. Le contact politique avec les Dix s'exprime essen
tiellement sur le plan bilatéral. Israël entretient des rela
tions diplomatiques normales au niveau d'ambassades 
avec neuf des dix pays membres. 

Les relations entre Israël et la Grèce sont au niveau 
de représentations diplomatiques. 

Les ambassades d'Israël dans les pays de la Commu
nauté et les ambassades des pays membres en Israël 
assurent ce contact par la voiè diplomatique normale, 
auquel viennent s'ajouter des visites ministérielles. Le 
Ministre des Affaires Etrangères d'Israël invite générale
ment, à l'occasion du changement de la Présidence de 
la Communauté, les Ambassadeurs des Dix ainsi que le 
représentant de la Commission en Israël pour les « brie
fer » ensemble sur la situation politique. De telles initiati
ves sont également prises par de Hauts Fonctionnaires 
du Ministère, en fonction des événements. 

(6) « Texts relating to the EPC - Press and Information Office of the 
Government of the RFA, 1977 - p. 81. 

(7) Huitième Rapport Général C.E. 1974 p. 279. 
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5. L'activité diplomatique courante prend une dimen
sion supplémentaire dans le pays me,nbre qui exerce la 
Présidence tous les six mois. L'Ambassadeur de ce pays 
en Israël sera parfois chargé par la Coopération Politi
que d'effectuer au· nom des Dix,, des démarches auprès 
du Gouvernement Israélien. 

Parallèlement, !'Ambassadeur d'Israël dans ce même 
pays et ses collaborateurs s'informeront régulièrement 
auprès du Ministère des Affaires Etrangères, des résul
tats des discussions de la Coopération politique touchant 
notre région. Des contacts auront lieu également aux 
Nations Unies à New York à l'occasion de l'Assemblée 
Générale à laquelle participe généralement le Ministre 
des Affaires Etrangères d'Israël. 

Il ne s'agira pas cependant d'une véritable consulta
tion politique entre les Dix et Israël, mais plutôt de brie-
fing « post factum ». · 

Ainsi, èontrairement au processus qui existe dans le 
domaine des relations économiques extérieures, il 
n'existe toujours pas de cadre formel d'échange de vues 
entre les Dix et Israël sur les questions d'ordre politique 
affectant notamment notre région. 

La Coopération Politique Européenne 
et le Moyen-Orient 

\ 

1. Dès le départ, le Moyen-Orient va exercer une sin
gulière attraction sur les responsables de la Coopération 
Politique en Europe et mobiliser une grande partie de 
son temps. Le coup d'envoi sera donné par la déclara
tion des Neuf de Copenhague du 6 novembre 1973 (8). 

Son style et la façon dont elle a été adoptée, sous 
pression des événements du moment (la guerre de Kip
pour et la crise énergétique) indiqueront la voie à suivre 
pour les nombreuses déclarations qui suivront et qui cul
mineront avec la Déclaration de Venise du 13 juin 1980 
(9). Cette déclaration constitue la pierre angulaire de la 
politique des Dix jusqu'à présent. Elle a été adoptée 
selon les mêmes procédures que les déclarations précé
dentes et celles qui vont suivre ; à savoir : en premier 
lieu, les Dix formulent d'une manière autonome leurs po
sitions et ce n'est qu'en second que l'on envoie éven
tuellement le Président en exercice faire une tournée 
des capitales de la région et s'arrêter éventuellement à 
Jérusalem. Ainsi la « fact finding » mission effectuée par 
M. Thorn en 1980, en sa qualité de Ministre des Affaires 
Etrangères du Luxembourg et Président en exercice du 
Conseil des Ministres et celles de Messieurs Van der 
Klauw (Pays-Bas) et Carrington (Royaume-Uni) en 1981. 
Messieurs Tindemans pour la Belgique et Ellemann Jen
sen pour le Danemark suivront l'exemple de leurs prédé
cesseurs en 1982. 

2. La déclaration des Dix du 28/29 juin 1982 (1 O) 
offre un exemple éloquent de la disproportion de l'atten-

18 

(8) Bulletin C.E. 10-1973 point 2502. 
1 

(9) Bulletin C.E. 6-1980 point 1.1.5. 

(10) Bulletin C.E. 6-1982 p.16-17. 

tion consacrée par la Communauté au Moyen-Orient par 
rapport aux autres régions du monde et, à l'intérieur du 
Moyen-Orient, entre le conflit israélo-arabe et les autres 
conflits de la région. 

Cette déclaration sera en effet consacrée principale
ment au conflit israélo-arabe, ne laissant que quelques 
lignes au conflit entre l'Iran et l'lraq et aux problèmes de 
l'Amérique Latine. Les autres sujets de politique étran
gère du moment (l'Afghanistan, la Pologne, la guerre ci
vile du Tchad, les relations Est-Ouest) ne sont pas men
tionnées dans cette déclaration. Le ton adopté vis-à-vis 
de ces deux conflits du Moyen-Orient est également fort 
différent : ainsi, sur la guerre entre l'lraq et l'Iran, les Dix 
évitent soigneusement de blâmer aucun des belligérants 
quant au partage des responsabilités dans le déclenche
ment de cette guerre, pourtant si coûteuse en vies hu
maines et portant en soi de si graves risques pour la 
stabilité mondiale. Les Dix se contentent d'exprimer leurs 
préoccupations et d'exhorter les belligérants à cesser les 
hostilités et d'engager des pourparlers. En d'autres 
termes, les Dix ne s'érigent pas en juge rendant son ver
dict et distribuant les punitions. Cette retenue disparaît 
cependant dès que l'on s'approche de notre région. Là, 
les Dix n'hésitent pas à condamner Israël sans équivo
que, à dicter la conduite qu'Israël devrait suivre selon 
eux et énoncer les solutions qui devraient être adoptées. 

A l'issue de ce ·Conseil, le Premier Ministre Belge 
confirmera d'ailleurs la suspension de la signature du 
Deuxième Protocole Financier CEE-Israël et de la pro
chaine réunion du Conseil de Coopération (10). 

Le style ne changera pas dans les déclarations qui 
suivront. Dans la déclaration à la Presse du 20 septem
bre 1982, les Dix après avoir souligné « l'importance de 
la déclaration des Chefs d'Etat et de Gouvernements 
Arabes à Fez » (9.9.1982) lancent un appel « à l'expres
sion similaire d'une volonté de paix de la part d'Israël » 
(11 ). 

C'était pour le moins témoigner d'un optimisme exces
sif quant à la volonté de paix attribuée à une partie et en 
même temps d'un pessimisme aussi bien excessif quant 
à l'absence supposée de volonté de paix de l'autre par-

1 tie. · 

La situation est en réalité beaucoup plus complexe et 
je n'ai pas l'ombre d'un doute que les experts des Dix en 
sont parfaitement conscients malgré la naïveté relative 
de la formule adoptée. 

4. Les différences de style selon que l'on s'adresse 
aux Arabes ou à Israël ne s'arrêtent pas là. Monsieur El
lemann-Jensen, Ministre Danois des Affaires Etrangères, 
rendant compte à ses collègues, le 23.11.1982, de son 
récent voyage au Liban et en Jordanie, indique « qu'il y 
avait l'espoir d'une amorce de solution». En contrepar
tie, il est chargé par les Dix « de se rendre en Israël 
dans le cadre des contacts, tant avec Israël qu'avec les 
Pays Arabes, afin de faire valoir au Gouvernement Israé
lien notamment les effets dommageables de sa politique 
dans les territoires occupés, notamment en ce qui 
~oncerne les implantations » (12). 

Autrement dit, on ne se rend pas en Israël pour écou
ter et recueillir des informations, chercher des solutions, 
mais bien au contraire, pour sermonner, pour « faire va
loir». L'opinion est toute faite ayant même de partir! 

(11) Bulletin des C.E. 9/82 p. 57. 

(12) Bulletin des C.E. 11/82 p. 65. 
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Les déclarations publiées par la suite, notamment à 
l'occasion du Conseil Européen de Bruxelles, 21-22 
mars 1983 (13) seront légèrement plus nuancées à 
l'égard d'Israël, mais ne s'écarteront pas d'une manière 
significative de l'approche bi-valente et disproportionnée 
des Dix dans le cadre de la Coopération Politique et qui 
veut que l'on ménage les uns tout en fustigeant les 
autres. · · 

5. A partir de la seconde moitié .de 1983, la CEE se 
trouve de plus en plus confrontée avec des problèmes 
intérieurs et qui mobilisent toute son attention : discipline 
budgétaire, contribution britannique, problèmes du vin, 
de la pêche et de l'huile d'olive,. élargissement, etc. Un 
nouveau projet de déclaration sur lé Moyen-Orient sera 
pourtant mis en chantier mais ne sera approuvé ni par le 
Sommet d'Athènes du 4 décembre 1983, ni par celui de 
Bruxelles du 19 et 20 mars 1984. 

Dans sa Conférence de Presse du 4-12-83, le Premier 
Ministre Grec, Monsieur Andreas Papandreou dira : 
« Nous avons considéré que, devant cet échec, il n'au
rait pas été digne de la gravité du moment... de nous li
vrer à des proclamations politiques. Une telle chose au
rait donné, simplement, l'image de la nudité ... » (14). 

Le 21 mars 1984, le Président français, M. Mitterrand, 
arrivera à une conclusion identique suite à l'échec du 
Conseil Européen de Bruxelles : « M. François Mitter
rand a indiqué qu'il ne lui paraissait pas convenable de 
faire état des conclusions « politiques » sur le Moyen
Orient..., faute d'un accord global sur les problèmes de 
politique intérieure communautaire » (15). 
· Une semaine plus tard, le 27.3.1984, le projet de dé
claration sera adopté par le Conseil des Ministres (16) 
sans pour autant que la Communauté ait résolu entre
temps ses problèmes de politique intérieure. 

6. Cette présentation, certes incomplète, pose toute la 
question de l'objectif même de la coopération politique 
européenne au Moyen-Orient. Est-elle l'addition mathé
matique des politiques étrangères des dix pays mem
bres, ou a-t-elle une valeur ajoutée propre ? Est-elle 
destinée à servir la cause de la paix dans notre région 
ou est-elle l'expression des besoins domestiques et des 
intérêts particuliers des pays membres dans notre ré
gion? 

Les Dix ont conduit en tous cas une politique essen
tiellement déclaratoire, faute probablement de moyens 
adéquats pour dév.elopper des initiatives plus concrètes. 
En dépit des efforts qu'ils auront consacrés à ce sujet, la 
contribution des Dix à la sol~tion des problèmes du 
Moyen-Orient dans le cadre de la Coopération Politique, 
n'aura pas été impressionnante et le seul résultat visible 
aura été d'irriter Israël d'une part, sans donner pleine
ment satisfaction aux Arabes d'autre part. 

Israël avait été déçu pour sa part par l'accueil plutôt 
tiède que firent les Neuf aux Accords de Camp David. de 
septembre 1978 et au Traité de Paix israélo-égyptien de 
mars 1979. Les successives déclarations adoptées 
depuis la déclaration de Venise de juin 1980 ignorent en 
tout cas soigneusement le processus de Camp David, 
qui constitue aux yeux d'Israël un élément majeur de 

(13) · Bulletin des C.E. 3/83 p. 22-23. 

(14) Bullètin des C.E. 12/83 p. 7. 

(15) Bulletin des C.E. 3/84 p. 7. 

(16) Bulletin des C.E. 3/84 p. 86. 
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stabilité au Moyen-Orient. L'injonction incluse dans la dé
claration de Venise « d'associer L'OLP à la négociation » 

était inacceptable pour Israël parce qu'étant l'antithèse 
même des buts poursuivis et équivalait à poser par les 
Dix des conditions préalables à l'ouverture de ces négo
ciations. 

Les Arabes virent pour leur part dans l'attitude euro
péenne vis-à-vis des Accords de Camp David uri encou
ragement à rejeter l'approche de Camp David et créè
rent chez eux l'illusion que l'on pouvait amener les Dix à 
exercer des pressions supplémentaires sur Israël, et 
donc de repousser l'échéance pour l'ouverture de vérita
bles et directes négociations entre les parties en cause .. 

7. Si la critique du côté israélien est bien évidente, il 
ne faut pas en déduire que la partie arabe est entière
ment satisfaite des résultats de la Coopération Politique 
européenne. La dernière réunion de la Commission Gé
nérale du dialogue euro-arabe réuni à Athènes le 14 dé
cembre 1983 s'était soldée par un échec reflétant la per
ception différente des deux parties quant à l'objectif 
même de ce dialogue. 

Les Européens cherchent en effet à mettre l'accent 
sur la coopération économique alors que les Arabes 
étaient plutôt intéressés par son aspect politique. Il s'en 
est suivi un débat souvent difficile et la déclaration de 
Venise une fois adoptée en juin 1980, les Dix se sont 
ancrés sur les positions de Venise et n'ont pas cnangé 
fondamentalement leurs positions depuis. C'est ainsi 
qu'on peut lire régulièrement dans les communiqués pu
bliés à la suite de visites effectuées dans les pays 
arabes par des hommes politiques européens, le souhait 
de la partie arable de « voir l'Europe jouer un rôle plus 
efficace et prendre des initiatives dans les affaires du 
Moyen-Orient » tandis que la partie européenne se 
borne à évoquer les principes de la déclaration de Ve
nise. Du côté arabe, on éprouve ainsi inévitablement une 
déception devant le refus manifeste des Européens d'al-. 
Ier au-delà de la déclaration de Venise. 

Le processus décisionnel qui présuppose le consen
sus à dix est sans doute responsable pour une bonne 
partie de cet immobilisme politique des Dix sur le 
Moyen-Orient. Il n'en reste pas moins que la Commu
nauté se trouve objectivement dans une situation para
doxale où ses efforts de coopération politique dans le 
Moyen-Orient sont également critiqués par Israël et les 
Arabes, quoique pour des raisons opposées. 

L 'Elargissement dans le contexte de 
la Coopération Politique 

Le Processus d'Elargissement ajoute une nouvelle di
mension à l'analyse présentée dans les chapitres précé
dents. 

L'adhésion de la Grèce à la CEE et celles prochaines 
de l'Espagne et du Portugal ont été décidées par la 
Communauté Européenne pour des motifs d'ordre politi
que. 

Ces décisions, une fois prises, on s'est aperçu (avec 
du retard pour la Grèce) qu'elles soulevaient de graves 
problèmes économiques, aussi bien pour les pays mem
bres, que pour les pays candidats. Israël, pour sa part, 
comme les autres pays tiers préférentiels de la Commu
nauté, a été mis devant un fait accompli et son problème . ' 
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est, et sera, de s'adapter économiquement et politique
ment à cette nouvelle situation. A partir de ce point de 
départ commun, le « politique » et « l'économique » se 
séparent. 

Sur le plan économique des conséquences de l'Elar
gisement, un important travail a été fait, de part et 
d'autre : la « Fresque » de 1978, la première Communi
cation « Natali » de juin 1982, la deuxième Communica
tion de la Commission d'avril 1984, les conversations 
exploratoires avec les pays tiers méditerranéens dans le 
cadre de la décision du Conseil des Ministres du 
25.1.83, débats dans le cadre des Conseils et Comités 
de Coopération et d'Associations, etc. Enfin, suite à la· 
signature des Traités d'adhésion de l'Espagne et du 
Portugal (12.6.1985), la Commission présenta en juillet 
1985 au Conseil des Ministres une Recommandation de 
décisions concernant l'ouverture de négociations avec 
les pays tiers méditerranéens pour l'adoption de leurs 
Accords. 

Des solutions. mutuellement acceptables sont encore 
loin d'être définies mais au moins les parties sont cons
cientes du problème et une procédure commune de 
Consultations et de Recherche de solutions est en place. 

Rien de tel sur le plan politique : le cas d'Israël est 
certes particulier. La Grèce n'a jamais reconnu « de 
jure » _l'Etat d'Israël, et les relations entre les deux pays 
sont toujours assurées par des Représentations Diplo-
matiques. ' 

Son adhésion à la Communauté n'a pas amené une 
normalisation des relations, comme Israël était en droit 
de l'escompter. De surcroît, les thèses arabes rencon
trent auprès du Gouvernement Hellénique manifeste
ment plus de sympathie que celles d'Israël. 

Un exemple : le 16 décembre 1982, l'Assemblée Gé
nérale des Nations Unies adoptait lors de sa 37• ses
sion, la résolution L 49 dont l'article 13 appelait les 
membres... « à suspendre toute assistance économique, 
financière et technologique et toute coopération avec Is
raël » et « à rompre les relations diplomatiques, commer
ciales et culturelles avec Israël». Les Neuf ont voté 
contre cette résolution. La Grèce a voté pour cette réso
lution pourtant incompatible avec la lettre et l'esprit de 
l'Accord CEE-Israël. 

Les positions des pays arabes sont depuis tout parti
culièrement défendues par les représentants helléni
ques auprès des instances du Conseil et il est à crain
dre que, vu la règle du consensus, un alignement des 
positions des Dix, puis des Douze, se fasse au détri
ment d'Israël. Une cnclusion quasi mathématique 
s'impose donc pour Israël : la politique du nouveau 
pays membre vis-à-vis d'Israël n'a pas changé du fait 
de son adhésion et il continuera à définir sa politique 
dans le Moyen-Orient selon sa propre interprétation de 
son intérêt national et souverain. 

Par contre, les Neuf, dans le souci de la préservation 
du consensus, seront tentés d'aligner leurs propres posi
tions sur celles de leur. nouveau camarade. L'effort de 
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convergence des Dix risque d'avoir ainsi un effet négatif 
sur Israël car il amène certains pays membres à s'ali
gner sur une position moins favorable à Israël que celle 
qu'ils auraient soutenue séparément. 

L'adhésion de l'Espagne renforce singulièrement cette 
préoccupation. L'Espagne n'entretient pas de relations 
diplomatiques avec Israël, et est le seul pays démocrati
que européen dans cette situation. Cette question n'a 
pas figuré cependant sur l'agenda des négociations 
CEE-Espagne car elle était considérée comme étant du 
ressort de la Souveraineté du Gouvernement National 
Espagnol. Sur le plan du droit international, ceci est pro
bablement correct. Il n'en reste pas moins que, faute de 
normaliser ses relations avec Israël avant son adhésion, 
l'Espagne deviendra le premier pays membre à « igno
rer » diplomatiquement un pays tiers lié à la Commu
nauté par une série d'accords contractuels. A terme, 
l'Espagne exercera la Présidence de la Communauté, 
rendant cette anomalie encore plus flagrante. 

Le processus de !'Elargissement vers le Sud aura 
ainsi amené en quelques années dans le giron de la 
Communauté trois nouveaux membres dont deux n'en
tretiennent pas de pleines et normales relations avec Is
raël, et l'impartialité que les Dix, et bientôt les Douze, 
veulent se donner dans leurs débats sur le Moyen
Orient, s'en trouvera inévitablement une nouvelle fois af
fectée. 

Conclusions 

L'auteur de ce papier ne s'estime pas autorisé à pro
diguer des Conseils à la Communauté, comment conce
voir et organiser sa coopération politique en matière de 
relations extérieures et à l'améliorer. Il s'est efforcé ce
pendant de démontrer la façon dont ont été perçues en 
Israël et dans les pays voisins, certaines déclarations 
des Dix sur le Moyen-Orient et le risque qui en découle 
d'obtenir le résultat opposé à celui souhaité par la 
grande majorité des Dix - à savoir contribuer à la re
cherche de la paix et de la stabilité au Moyen-Orient. 

Les difficultés que connaissent les Dix à définir une 
véritable politique extérieure à Dix qui ne soit pas l'ali
gnement pur et simple sur le plus bas dénominateur 
commun, ne se limitent certes pas uniquement au 
Moyen-Orient. Elles reflètent certes les problèmes liés à 
l'intégration politique et économique de l'Europe dans un 
contexte beaucoup plus large. L'avenir des peuples 
d'Europe reste cependant intimement lié à celui des peu
ples de la Méditerranée et ceci devrait conduire la 
Communauté Européenne à une plus grande circons
pection quand elle se lance avec des instruments encore 
imparfaits à définir ses positions politiques communes. 
Dans ce but, il serait souhaitable que des formules flexi
bles mais efficaces de consultations soient mises en 
place avec les parties en cause et ceci avant l'adoption 
de déclarations ou positions politiques les concernant. 
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· Les deux instruments ou moyens prévus par le Traité 
CEE pour atteindre les objectifs que les Etats signataires 
se sont proposés de poursuivre (art. 2) sont le marché 
commun d'une part, et le rapprochement progressif des 
politiques économiques de l'autre. . 

Seul le premier instrument - le marché commun -
peut être considéré comme un instrument spécifique 
d'intégration économique (1 ). Le deuxièm·e - la coordi
nation des politiques économiques des Etats membres 
- s'est traduit, au niveau du Traité, par l'établissement, 
essentiellement, d'une coopération économique interna
tionale de type classique : la Communauté fut, ainsi, in
vestie d'une responsabilité procédurale afin de faciliter et 
d'organiser la coordination des politiques économiques 
nationales (2). 

On peut dire que l'inspiration libérale ou néo-libérale 
du Traité CEE - selon laquelle le jeu des forces du 
marché suffirait, en grande mesure, pour réaliser l'inté
gration économique des marchés nationaux - explique 
la méfiance des signataires vis-à-vis des interventions 
des autorités publiques dans l'économie et, de ce fait, au 
niveau communautaire on n'accordera, également, que 
très peu de compétences et d'instruments d'intervention 
aux Institutions. Mais, d'autre part, on ne peut nier que, 
sous-jacent au Traité CEE, il y avait un projet initial de 
constitution d'une Union Economique à partir du marché 
commun. Cependant, l'intégration approfondie qu'impli
que une Union Economique présupposait l'unification, 
notamment, des politiques monétaires, fiscales, sociales 
et anticycliques dont la mise en œuvre exigeait l'institu
tion d'une « autorité supranationale », c'est-à-dire, d'un 
réel pouvoir central. Or, cela soulevait des controverses 
politiques que, précisément, la méthode adoptée par le 
Tr~ité CEE prétendait dépasser. · 

En fait, on pourra peut-être suivre le Prof. Reuter 
quand il affirme que ce choix était, en grande partie, 
moins dicté par des « considérations de doctrine que par 
des considérations de fait » et que la conception libérale 
du Traité CEE relève surtout d'une « méthode d'unifica
tion » dans la mesure où elle met l'accent sur le « volet 
négatif » de l'intégration qui est le « plus simple » et le 
« plus dynamique » (3). 

(1) Cf., entre autres, Kapteyn et Verloren van Themaat, « Introduction 
to the Law of the European Communities », ed. Sweet-Maxwell, London, 
1973 et L.J. Constantinesco, « La Constitution économique de la CEE» in 
Revue Trimestrielle de Droit Européen, 1977, pp. 244 à 281. 

(2) Cf., toutefois, les dispositions du Traité CEE relatives aux politiques 
de conjoncture qui devront être considérées comme des « questions d'in
térêt commun,, (art. 103) et celles relatives aux situations de crise des 
balances des paiements (arts 104 à 109) qui prévoient des restrictions 
sensibles à la liberté d'action des Etats membres et, en même temps, un 
pouvoir d'intervention plus large de la part des institutions communautai
res. 

(3) P. Reuter, « Organisations européennes», ed. PUF, Paris, 1970, 
pp. 202 à 203. 
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De toute façon, nous ·sommes obligés de constater 
l'existence d'un déséquilibre structurel et fonctionne.1 
entre le cc volet négatif » et le « volet positif » de l'inté
gration économique voulue par le Trait~ (4). Il s'agit là 
d'une donnée que la pratique des Etats membres n'a 
fait, jusqu'aujourd'hui que confirmer ... 

Il 

Le marëfie"co!Jlmun - concept de facture néo-libérale 
- en tant qu'instrum~nt visant à réaliser les buts du 
Traité CEE, se traduit tout d'aber<;! par la création d'une 
Union Douanière. Celle-ci présuppose une double opéra
tion : l'élimination, à l'intérieur de ce nouvel espace éco
nomique, des barrières tarifaires et non tarifaires aux 
échanges entre les Etats membres et, en même temps, 
l'établissement d'une uniformisation de la protection 
douanière vis-à-vis des· Etats tiers, à travers la substitu
tion- des différents tarifs douaniers nationaux par un tarif 
douanier cqmmun. 

Il faut dès lors souligner que l'Union Douanière est 
conçue, dans le système et dans l'économie de ce 
Traité, comme le .fondement du marché commun (art. 9) 
et, dès lors, on comprend bien pourquoi la libre circula
tion des marchandises est le cc pivot » et aussi la cc loco
motive » de l'établissement et du fonctionnement du pro
cessus de l'intégration économique. · · 

Cependant, l'instrument marché commun établi par le 
Traité CEE ne se résume pas à la libre circulation des 
marchandises et à l'établissement d'un tarif douanier · 
commun : les Etats membres s'engagent, en plus, à éta
blir et maintenir la libre circulation des cc facteurs de pro
duction », c'est-à-dire, des personnes (travailleurs et 
droit d'établissement), des services et des capitaux (5). 

Il importe de souligner d'emblée - sans rentrer dans 
de grands développements - que ces -trois d~rniers 
aspects du cc laisser-passer » du marché commun ·appa
raissent dans la structure et l'économie du Traité comme 
subsidiaires de la libre circulation des marchandises. 
Leur traitement est dominé par l'idée selon laquelle leur 
fonction essentielle sera de permettre une meilleure réa
lisation de la libre circulation des marchandises (6). 

La méthode juridico-institutionnelle établie par le Traité 
nous permet de comprendre ce caractère subsidiaire : la 
méthode choisie pour la réalisation de la libre circulation 
des cc facteurs de produdion » se traduit esser;,tiellement 
dans l'élimination des discriminations entre les cc facteurs 
de · production » communautaires et ''les cc facteurs de 
production » nationaux ; tandis que la méthode choisie 
pour la réalisation de la libre circulation des r:r,archandies 

- même si elle est aussi basée sur le principe de non
discrimination - se traduit fondamentalemeint, une fois 
éliminés· les obstacles aux éctianges, dans l'établisse
ment d'un cadre juridique basé surtout dans l'obligation 
d'abstention des Etats membres. · 

La liberté de circulation prévue pour les cc facteurs de 
production » n'est en aucune manière complète et son 
degré d'intensité varie en foncti~n de chaque cc facteur ». 

D'autre part, même à l'intérieur de l'Union Douanière, 
le Traité prévoit des rythmes et des intensités d'intégra
tion différents. Et sans nul doute le secteur qui se voit 
prjmé avec le plus haut degré d'intensité d'intégration 
économique est celui relatif à la libre circulation des mar
chandises au sein dé ce nouvel espace économique 
élargi (7). · · · 

Ill 

La libre circulation des marchandises entendue au 
sens strict, comprend surtout les règles relatives à l'éli
mination des droits de douane et des taxes d'effet équi
valent (art. 12 à 17) et celles relatives à la suppression 
des restrictions quantitatives et de toutes les mesures 
d'effet équivalent (art. 30 à 37). 

L'élimination des droits de douane et des· restrictions 
quantitatives n'a pas soulevé dè problèmes sous l'angle 
de l'action 'communautaire et de l'interprétation et appli
cation des règles respectives, Toutefois, des problèmes 
apparaitront, sous ce même angle, en ce qui concerne 
les taxes d'effet équivalant à des droits de douane et les 
mesures d'effet équivalant à des contingents. Il s'agit de 
notions assez vagues que le Traité ne définit point. Dès 
lors, on peut dire que cc le résultat. était entre les mains . 
du juge » (8). 

Ces réflexions autour de la problématique des mèsu-. 
res d'effet équivalant à des restrictions quantitatives se 
justifient, tout d'abord en raison du .fait qu'au niveau de 
l'interprétation et application· du droit communautaire, il 
s'agit d'un domaine qui soulève des problèmes d'ordre 
économique se greffant sur des enjeux importants et re
présentatifs de la crise économique que les pays de la 
CEE connaissent depuis les débuts des années cc 70 ». 

Ensuite, en raison du fait que la jurisprudence de la 
Cour de Justice sur ce problème peut, croyons-nous, 
éclairer certaines facettes de cette « antinomie fonda
mentale »,dont parle C.D. Ehlermann, entre un ordre juri
dique fortement développé et un système politique sous-

. développé (9) (10). · 

(4) L'échec du « plan Werner», adopté par Je Conseil en mars 1971, (7) Cl. Nicole Lusson-Lerousseau, « La contribution du juge à la défini-
qui prévoyait la constitution d'une Union Economique et Monétaire à réali- lion de la légalité économique dans les jurisprudences du Conseil d'Etat 
ser progressivement pendant dix ans, est en large mesure révélateur de et la CJCE », Thèse, Université de Poitiers, 1979. 
cette tension due au déséquilibre structurel entre ces deux volets. Cf. Vlad (8) R. Lacourt, « L'Europe des Juges;,, ed. Bruylant, Bruxelles, 1976, 
Constantinesco, « Compétences et Pouvoirs dans les Communautés Eu· p. 22. .• . 
ropéennes », ed. LGDJ, Paris, 1974. ·· 

.· (9) Cf. C.D. Ehlermann, « Le rôle du droit ·!li ;des juristes dans la 
(5) Articles 48 à 73. Communauté Européenne », in Rev(le Héllénique de Droit Européen, 

(6) Signalons, toutefois, que la jurisprudence de la Cour relative à la 1983, pp. 215 à 223. · ' ·' 
libre circulation des travailleurs, au droit d'établissement et à la libre pres- (10) Pour une analyse d'un autre d~niaine. où cette « antinomie fonda-
talion des services basée sur le principe de la libre circul~tion - inspirée mentale » se révèle de manière particulière, cf. mon étude « Les entrepri-
par Je « Jaisser0 passer » économique - a permis une application relative- · · ses publiques de la CEE doivent-elles être soumises à une. surveillance 
ment efficace et utile des règles du Traité CEE. · •· · · particulière?», Faculté de Droit de Coimbra, 1985 .. .•. 
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IV 

La juris.prudence de la Cour de Justice relative· aux· 
mesures d'~ffet équivalant aux restrictions quantitatives 
- notion que recouvre surtout, à l'intérieur de la problé
matique des ba!rières non tarifaires aux échanges, ce 
qu'on a désigné par obstacles techniques et administra
tifs aux échanges (11) ~ peut être considérée, dans la 
ligne de. celle relative aux taxes d'effet équivalant aux 
droits de douane, comme une jurisprudence « construc-
tive » et « finaliste ». · 

On peut, sans doute dire, que la jurisprudence établie 
par l'arrêt « Cassis de Dijon » (12) est un développe
ment cohérent de celle qui avait été inaugurée par l'arrêt 
« Dassonville » (13). On ne peut nier, toutefois, le fait 
que la Cour. de Justice s'est décidée en 1979, à déve
lopper les « potentialités intégrationnistes » que la « for
mule Dassonville » enserrait vis-à-vis de Ici problémati
que quelque peu controversée des mesures indistincte
ment applicables aux produits· importés et aux produits 
.nationaux. · 

La « carence » du législateur communautaire motive
rait-elle et justifierait-elle cette volonté de la Cour de Jus
tice d'attribuer, de plus en plus, à sa jurisprudence un 
rôle normatif ? 

Ou bien, la Cour de Justice est-elle prisonnière, par 
squci de cohérence logique, des principes fondamentaux 
de ce « nouvel ordre juridique » qu'elle-même a établi et 
construit? 

Lès options jurisprudentielles sur la nature juridique 
des Communautés et de son droit ont été définies, en 
grande partie, à l'oqcasion des litiges portant sur la libre 
circulation des marchandises. La Cour de Justice a pres
que toujours associé le « laisser-passer » économique 
au processus institutionnel communautaire (14). 

Sur le plan de la science juridique, il nous paraît pos
sible de dégager un système ou plutôt une matrice sous
jacente à cette jurisprudence. Le principe fondamental 
de la libre circulation des marchandises -:- considéré par 
la Cour comme un corollaire d'un autre principe plus es-. 
sentiel et plus général de l'ordre juridique communau
taire qu'elle désigne de principe d'unité de marché - a 
permis au juge, en termes de logique interprétative, d'as
sôcier étroitement l'analyse de la question à celle de la 
nature du droit communautaire, avant d'en dégager l'exi
gence essentielle : la suppression des entraves aux 
échanges entre Etats membres. Il s'agit de faire du droit 
un facteur et un critère d'une intégration politico-écono
mique : l'extension du champ d'application du Traité pré
tend faciliter (ou forcer) la constitution d'un « pouvoir 
central » au sein de la Communauté. Mais cela n'a pas 
empêché les Etats d'être chaque fois plus les acteurs 
principaux et déterminants de l'action communautaire 
(15). 

(11) Cf. P.J.'Slot, "Technical and administrative obstacles to trade in 
the EEC », ed. A.W. Sijthoff, Leyden, 1975. 

(12) Recueil, 1979, p. 649. 
(13) Recueil, 1974, p. 837. 
(14) Cf., sur l'interprétation, en général, de la Cour de Justice, D. 

Simon, " L'interprétation ju_diciaire des traités d'organisations internationa
les», Thèse, Université de Nancy Il, 1979. 

(15) Cl. Joseph Weiler, "Supranational law and the supranational sys
tem : legal structure and political process in the European Community •, 
:n,èse, Institut Universitaire de Florence, 1982. 
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Une analyse èentrée sur la jurisprudence relative à 
l'élimination des obstacles techniques et administratifs 
au commerce intra-communautaire interpelle la problé
matique dominante de la crise économique, c'est-à-dire, 
celle du protectionnisme versus libre-échange ou vice
versa. Et on ne peut nier que la Cour de Justice à tra
vers cette jurisprudence, en décidant ce qui est et ce qui 
n'est pas acceptable, finit par établir un modèle normatif 
.de l'économie. · · 
. Certes, le libre-échange correspond à la nature même 
du projet du Traité CEE ; ou plus précisément, à la na
ture même du « volet négatif » de l'intégration. Toutefois, 
cela tend à déplacer la question de l'interventionnisme 
de l'ordre interne vers l'ordre communautaire. En consé
quence, une fois abolies les barrières aux échanges,. se 
pose le problème de la superposition des centres de dé
cision communautaires à ceux des Etats membres. Mais 
le déséquilibre structurel des deux instruments prévus 
par le Traité ne fait que renforcer cette tension. Au fond, 
le développement de la CEE se base sur une conception 
économique libérale qui finit ensuite par se heurter au li
béralisme lui-même. 

La Cour de Justice « évacue-t-elle » à travers sa juris
prudence cette réa~ité fortement tendue ? 

S'agit-il de la part de la Cour d'une stratégie basée 
sur une « politique jurisprudentielle » visant à surmonter 
le déséquilibre structurel inscrit dans le Traité lui-même 
(16) ? 

Soulignons, avant tout, que l'élimination des obstacles 
techniques et administratifs aux échanges intra-commu~ · 
nautaires pose aussi de graves problèmes de politique 
commerciale commune. 

La complexité de cette problématique est dès lors ré
vélée par les divergences existant entre les divers Etats 
sur la nécessité d'asseoir l'élimination de ces obstacles 
à l'implantation des barrières dans la périphérie du Mar-
ché Commun (17). · · 

De toute façon, sur· le plan de la recherche juridique I' 
« œuvre créatrice » de la Cour de Justice peut et doit 
être soumise à une analyse à partir de certains paramè
tres de la science juridique - et principalement, ceux du 
droit économique. Or, une des grandes problématiques 
du droit économique est celle qui se réfère à I' « adé
quation » ou I' « inadéquation » de l'ordre juridique à la 
réalité économique. 

Certes, il y a une « inadéquation » de l'ordre juridico
économique communautaire (surtout du Traité CEE) aux 
nouvelles réalités économiques : les auteurs du Traité au 
moment de sa rédaction et négociation se sont centrés 
surtout sur les obstacles « visibles » et « quantifiables ». 

(16) Soulignons, toutefois, que les articles 100 et 101 du Traité CEE 
remplissent, dans la structure du Traité la fonction de permettre,aux Etats 
membres de gérer, de manière pragmatique, l'intensité différenciée des 
compétences de la Communauté et ce sur base des besoins de la liberté 
des échanges. 

(17) Cf. Colette Cova, « Marché intérieur, la grande illusion?» in 
Revue du Marché. Commun, 1983, p. 237. Cf. aussi, mon étude« 0 Tribu
nal das Comunidades Europeias e a livre circulaçao das mercadorias no 
espaça comunitario » in Estudos de Economia e Direito, éd. lmprensa Na
cional, Lisboa (à paraître). 
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Le fait que la Cour de Justice ait adapté la norme aux 
nouvelles réalités économiques n'est pas, en soi, une 
« innovation » au niveau de l'interprétation· du droit éco
nomique. 

Cependant, la Cour de Justice dans sa démarche in
terprétative d'adéquation de la norme au fait économique 
paraît être guidée par des objectifs qui paraissent dépas
ser, au moins de manière directe, les enjeux économi
ques sous-jacents aux situations auxquelles elle est 
confrontée. Pour la Cour de Justice, les qispositions 
concernant la libre circulation des marchandises interdi
sent non seulement le protectionnisme mais· impliquent 
une politique d'intégration économique et, également 

. une intégration politique en vertu de l'affirmation jurispru
dentielle du principe d'unité du marché (18). Ce principe, 
quelquefois désigné aussi de « principe d'unité » tout 
court, étant donné le contenu juridico-politique qui lui fut 
accordé et la façon - explicite ou implicite - dont il est 
utilisé par la Cour de Justice, apparaît dans le cadre lo
gique des « principes généraux du droit communau
taire » comme étant prédominant et surdéterminant (19). 
En termes syllogistiques l'idée s'exprime dans les termes 
suivants : « la Cour envisage l'unité du marché sous 
deux angles différents. Sous l'angle physique d'abord, 
cette unité exige une libre circulation des marchandises 
au sens le plus strict du terme, c'est-à-dire aussi libre 
que dans un marché intérieur. Sous l'angle législatif et 
réglementaire ensuite, cette unité requiert une force im
pérative égale du traité et des actes pris pour son appli
cation et, par voie de conséquence, une non-interférence 
des actes nationaux sw cette force impérative. L'impuis
sance des actes nationaux qui compromettraient l'unité 
du Marché commun découle directement de la nécessité 
de garantir cette unité au sens physique du terme » (20). 

L'unité ainsi conçue - au moyen d'un raisonnement 
juridico-formel - finit par jouer le rôle de « Norme Fon
damentale » dans une pyramide juridique du type de 
celle proposée par H. Kelsen. · 

Ce cadre logique qui préside à l'interprétation de la 
Cour de Justice, ne pourra-t-il, en temps de crise géné
ralisée, créer une dysfonctionnalité ( « efficacité néga
tive ») entre la jurisprudence de la Cour et la réalité éco
nomique (et politique) communautaire (21)? 

(18) Cf. E. Stein et T. Sandalow, « On the.Two Systems: an Over
view ", in Courts and Free Markets, vol. I, éd. Clarendon Press, Oxford, 
'1982, pp. 3 à 45. 

(19) P. Pescatore dans« Les objectifs de la Communauté Européenne 
comme principes d'interprétation dans la jurisprudence de la Cour de Jus
tice ., in Miscel/anea, W.J. Ganshof Van der Meersch, tome Il, ed. Bruy
lant, Bruxelles, 1972, p. 351, s'exprime de la manière suivante:« Entre 
les mains de la Cour, cette notion doit d'ailleurs être comprise non seule
ment dans une perspective économique ; comme unité du marché, mais 
autant comme unité du droit ; à travers ces idées, économique et juridi
que, apparaît en filigrane une autre perspective, celle de l'unité politique 
de l'Europe. C'est bien dans ce contexte qu'il faut replacer la notion de 
l'unité chaque fois qu'elle réapparaît dans la jurisprudence de la Cour ... 

(20) B. Van Der Esch, « L'unité du marché commun dans la jurispru
dence de la Cour ., , in Cahiers de Droit Européen, 1970, p. 306. 

(21) Cf. la jurisprudence relative à l'application des règles sur la libre 
circulation des marchandises à l'agriculture : l'arrêt « Charmasson .. (Rec. 
1974, p. 1383) et l'arrêt « Commission c. Royaume-Uni., (Rec. 1979, p. 
1447). « On aperçoit comment, par un enchaînement presque fatal, ce qui 
était à l'origine une question d'interprétation n'ayant qu'une portée prati
que restreinte est devenu une question d'importance majeure qui a été à 
l'origine d'une des plus graves crises que la Communauté ait connue .. 
(M. Waelbroeck, « Le rôle de la Cour de Justice dans la mise en œuvre du 
Traité CEE ., in Cahiers de Droit Européen, 1982, p. 365. 
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Il nous semble que le problème de l'interprétation et 
application du droit économique communautaire en 
temps de crise a été jusqu'aujourd'hui mal posé. Géné
ralement on arrive à la conclusion suivante : « Malgré la 
crise économique, la Cour a maintenu avec fermeté sa 
jurisprudence relative à l'interdiction dans le commerce 
intracommunautaire des mesures d'effet équivalant à 
des restrictions quantitatives ainsi que sa jurisprudenèe 
relative à l'interdiction de discrimination fiscale entre pro
duits nationaux et produits en provenance des autres 
Etats membres (22) » .. 

Or, la grande question n'est pas de savoir comment la 
Cour de Justice résiste aux tendances « néo-protection
nistes », mais celle de ·savoir dans quelle mesure sa ju
risprudence exerce une « efficacité positive » sur l'action 
communautaire et sur l'action des Etats membres. 

Certains juristes ont déjà constaté que souvent la ju
risprudence de la Cour de Justice a consolidë des bloca
ges institutionnels de l'intégration économique (23), ou 
alors qu'elle apparaît « plutôt comme un idéal à atteindre 
que comme un élément décisif pour la solution des diffi
cultés résultant de l'absence de décisions communes » 

(24), ou enfin que l'affirmation de manière absolue de 
certains principes fondamentaux de l'ordre juridique 
communautaire peut avoir comme conséquence l'occul- · 
tation de certaines réalités, « mythifiant » ainsi l'unité 
prétendue (25). 

VI 

Ce sont là quelques-unes des idées et des questions 
qui, selon nous, justifient l'intérêt scientifique d'une dé
marche qui consiste à « mesurer » le degré de corres
pondance ( « conformatio ») entre la jurisprudence rela
tive aux obstacles techniques et administratifs aux 
échanges et les « enjeux » actuels de l'intégration éco-

. nomique (et politique) de la CEE, en temps de crise. 
On s'éloignerà; ainsi, de la tendance à assimiler le 

problème de l'intégration juridique à celui de la construc
tion (ou reconstitution) d'un cadre institutionnel « idéal » 

dans lequel devrait s'inscrire l'établissement et le fonc
tionnement du Marché commun. A partir d'une perspec
tive fonctionnaliste - qui seule, selon nous, permet de 
tenir compte des problématiques de la crise économique 
actuelle - on doit analyser tout d'abord les tensions 
existant au sein même du processus d'intégration visant 
une unité de l'espace économique. Ensuite, à travers la 
jurisprudence de la Cour de Justice relative aux articles 

(22) J. Mertens de Wilmars, « Les effets de la crise économique sur la 
jurisprudence de la CJCE "• in Les Magistratures Economiques et la 
Crise, éd. Crisp, Bruxelles, 1984, p. 191. 

(23) Cf. J.V. Louis, G. Vandersanden et M. Waelbroeck, « Les Etats 
membres et la jurisprudence de la Cour .. , in la Cour de Justice des 
Communautés Européennes et les Etats membres, éd. de l'Université de 
Bruxelles, 1981, pp. 63 à 94. 

(24) J.V. Louis, « Quelques réflexions sur la répartition des compéten
ces entre la Communauté Européenne et ses Etats membres "• in Revue 
d'intégration Européenne, 1979 ; p. 363. Le propos cité vise la jurispru-
dence relative à la politique commerciale commune. · 

(25) Cf. Vlad Constantinesco, « Quelques réflexions sur la primauté du 
droit communautaire», in Assuntos Europeus, 1982, pp. 225 à 242. 
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30 à 36 principalement, on doit analyser les artic.ulations 
dialectiques entre ce processus d'intégration économi
que et le processus d'intégration juridique. 

Nécessairement, ce type de démarche finit par nous 
obliger à poser.quelques questions fondamentales. 

La crise économique et institutionnelle actuelle (au 
sens large) de la Communauté ne nous obligera-t-elle 
pas à reposer la problématique à laquelle les auteurs du 
Traité furent confrontés dans les années « 50 » (en 

· termes, bien sûr, qualitativement différents), c'est-à-dire, 
celle relative aux choix pragmatiques des types et des 
degrés d'unité possible et souhaitable ? 

En d'autres termes, voulons-nous une Europe basée 
sur un modèle juridico-politique « centralisateur » ou 
alors une Europe basée sur un modèle politico-juridique 
« fédéralisateur » ? Le " centre " doit-il être le moteur 
centripète de l'uniformité ou plutôt le moteur régulateur 
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de la diversité en vue de rendre celle-ci organiquement 
(= fonctionnellement) unitaire (26) ? 

Disons, en guise de conclusion et sans avoir peur du 
paradoxe, que les juristes pourraient de cette manière 
avoir également un rôle dans la concrétisation du vœu 
de C.D. Ehlermann selon lequel « il faut souhaiter à la 
Communauté que le rôle du droit devienne moins impor-
tant » (27). · 

• (26) G. Marenco dans son étude « Pour une interprétation traditionnelle 
de la notion de mesure d'effet équivalent à une restriction quantitative » in 
Cahiers de Droit Européen, 1983, pp. 291 à 364, à la fin d'une longue et 
minutieuse analyse de la jurisprudence de la Cour relative à ces mesures, 
finit par se poser à peu près ce même type de questions. 

(27) Op. cit., note (9). 
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Il en est décidément des grandes controverses écono
miques, comme du port de cheveux longs ou de jeans 
ou encore du succès de certaines danses : elles sont 
soumises souvent aux fluctuations de la mode, et cette 
constatation devrait nous inciter tous à une prudente mo
destie. 

Ainsi de l'option entre union douanière et zone de 
libre échange, tarte à la crème des années 1950 à 1970 
environ. A l'époque, c'était tout l'un ou tout l'autre et la 
coexistence dans le temps de ces deux types d'union 
était considérée comme un blasphème économique. 
Ceci est loin d'être le cas désormais : il suffit en effet de 
penser à la CEE telle qu'elle se présente actuellement, 
toujours basée sur une union douanière, en marche vers 
l'union économique, mais autour de laquelle s'ordonne 
désormais tout un réseau d'accords d'association et de 
coopération ou encore d'accords plus ou moins préféren
tiels, et très particulièrement les accords de libre 
échange, établis avec chacun des Etats membres de 
l'AELE, sans parler de la situation particulière de chaque 
nouveau membre au cours de sa période de transition, 
qui constitue un cas tout à fait particulier, digne d'un 
examen théorique. 

Est-ce à dire, par conséquent, que cette querelle 
d'école, si vive autrefois, n'était que politique et ne revê
tait aucun intérêt pratique, et que ce grand principe est à 
reléguer dans la vaste armoire où l'on en a déjà rangé 
tant d'autres? Tel n'est certainement pas le cas, car 
derrière ce débat théorique s'est toujours profilé le 
degré de disponibilité des Etats à céder une quantité 

· plus ou moins grande de souveraineté nationale, en fa
veur du groupement d'Etats auprès duquel ils s'étaient 
affiliés. La zone de libre-échange laissait en effet les 
mains libres aux Etats affiliés, pour tout ce qui concer
nait les relations extérieures de chacun. En outre, n'ou
blions pas que c'est l'option en faveur de l'union doua
nière qui a déterminé le type de rapprochement des poli
tiques économiques dans lequel la politique commerciale 
commune a été classée dans le traité CEE. 

On sait en effet que d'aucuns classent ce rapproche
ment· possible en trois ou quatre types ou catégories, 
selon l'intensité de l'effort pour lequel ou a opté : il y a 
les politiques où seuls sont prévus les échanges de vues 
entre les Etats membres ; celles qui envisagent une sim
ple coordination entre des politiques, qui restent nationa·
les et ne subissent donc pas de modifications ; celles qui 
prescrivent l'harmonisation des politiques, qui restent na
tionales mais sont infléchies pour tenir compte de l'exis
tence des politiques des Etats partenaires ; celles enfin 
où l'existence même du marché commun postule l'unifi
cation des politiques, et donc la substitution aux politi
ques nationales d'une seule et unique politique commu
nautaire : le Traité CEE la prévoit expressément pour les 
transports, la concurrence et l'agriculture, et depuis que 
le Traité a été signé, on élabore des politiques commu
nes pour d'autres secteurs. Mais l'option de l'union 
douanière rendait nécessaire de rendre commune la po
litique commerciale. En effet, à quoi bon un tarif doua
nier commun, qui ne le resterait que le temps précédant 
la conclusion par le premier Etat membre qui y procéde
rait, d'un accord douanier quelconque avec un Etat 
tiers ? C'est la raison d'être de l'insertion de la politique 
commerciale commune dans l'article 3, et des articles 
110 à 113, qui instaurent avec plus de détails la politique 
commerciale commune de la CEE. 

Elle vise notamment le tarif douanier commun et les 
restrictions quantitatives communes à l'égard des pays 
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tiers ; fa conclusion en commun d'accords tarifaires et 
commerciaux ; des mesures anti-dumping communes ; 
une attitude commune dans le financement du 
commerce extérieur ; la participation en commun aux né
gociations économiques et commerciales, menées sur le 
plan international. 

A côté de ce principe de « communautarité », la politi
que commerciale est en outre libérale en principe. Les 
dispositions des articles 18 et 110 en témoignent. 

Dès le début, la Communauté a en outre souligné le 
fait que l'établissement de l'union douanière n'avait pas 
seulement pour but de libéraliser le commerce entre les 
pays membres, mais qu'il aurait un effet multiplicateur 
sur le commerce de l'Europe intégrée avec le reste du 
monde. Et de citer depuis, à l'appui de ses dires, l'ex
pansion, des relations commerciales de la CEE avec les 
pays tiers. La préférence communautaire en matière 
agricole est toutefois venue moduler ce principe de libé
ralisme, auquel il faut aussi joindre la notion d'ouverture, 
notammen, en ce qui concerne le nombre de membres 
de la Communauté. Mais revenons au caractère « com
mun » de 1~ politique commerciale. 

La CEE l'a dans une très large mesute mise au point, 
au fil des années, du moins à l'importation. De modestes 
débuts furent enregistrés avec le protocole de 1962, qui 
prévoyait l'insertion d'une clause en cas de renouvelle
ment d'un accord commercial. Le Kennedy Round 
(1967) a certainement joué un rôle moteur pour obliger 
en quelque sorte les Etats membres à adopter des 
points de vues communs. Mais le régime à l'importation 
a finalement été arrêté avec le règlement 1939/74 de 
1974. Comme il ne concerne pas tous les pays ni tous 
les produits, on ne peut le considérer comme une légis
lation générale ; même si l'on se limite aux cas visés, il 
ne s'agit d'ailleurs pas d'une législation exhaustive. Un 
règlement différent vise au demeurant les pays à 
commerce d'Etat (n° 925/79 de 1979). Enfin la politique 
d'importation de produits agricoles présente diverses fa
cettes et pourrait dès lors faire à elle seule l'objet d'une 
étude compliquée. 

Il existe donc un corps de législation, dont on ne peut 
pas encore dire qu'il se présente comme un tout harmo
nieux et d'une grande logique interne, mais il est présent 
et on peut le qualifier de politique commerciale 
commune à l'importation, aussi imparfait qu'il soit. 

Qu'en est-il de la politique commerciale à l'exporta
tion ? Peut-on dire d'elle aussi, qu'elle est « com
mune » ? Il faut bien reconnaître qu'on en est hélas en
core loin. Toutefois, avant de passer en revue les réali
sations de la Communauté dans ce domaine limité, il 
convient de présenter d'abord sur un plan théorique l'ef
fet économique de mesures prises par les pouvoirs pu
blics pour favoriser les exportations, et ce en premier 
lieu par le biais de subsides. 

1. Présentation théorique des effets économiques de 
subsides à l'exportation 

. La politique de marketing à l'exportation se ramène en 
principe, pour chaque exportateur, à une stratégie rela
tive au produit lui-même, à son prix, à l'endroit où il est 
mis en vente (en ce compris les problèmes de transport 
et de distribution) et à la promotion. En vue de stimuler 
l'exportation, les pouvoirs publics essaient par différentes 
mesures d'accorder un soutien aux quatre « piliers » pré
cités, sur lesquels repose la politique de marketing à 
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l'exportation. On peut donc définir la politique à l'exporta
tion comme étant un type de politique menée par les au0 

torités publiques, qui a pour but d'influencer le volume, 
la valeur et/ou la structure de l'exportation de biens et de 
services (1 ). 

C'est surtout l'abaissement a,rtificiel du prix à l'exporta
tion, c'est-à-dire le subside, qui semble devenir une plaie 
internationale croissante, depuis la fin des années 
soixante-dix. L'action de soutién, menée concrètement, 
se ramène en fin de compte, à une politique de subsides 
à l'exportation et/ou à la production. Entre les deux 
existent toutefois des différences économiques essentiel
les, qui ont des conséquences également sur le plan de 
la politique commerciale. · 

Prix 

V 
A 

' 
0,: 

1
82 8t----"-''----'1<----:,-LC-----..=---8 

0 o. o. o. o. 
Quantité 

du produit x 

Source : CORDEN, The Theory of Protection, Oxford University Press, 1971. 

Les conséquences de subsides des pouvoirs publics 
peuvent être présentées au moyen du graphique ci
contre. La courbe de la demande intérieure pour le pro
duit x est VV, la courbe de l'offre est AA. Pour simplifier, 
la demande étrangère BB du produit x est supposée être 
infiniment élastique. Du graphique ressort que pour un 
prix OB, l'offre intérieure OOc est supérieure à la de
mande intérieure 008 • Le surplus d'offre OaOc sera donc 
vendu sur les marchés extérieurs. 

Si les pouvoirs publics octroient un subside à l'expor
tation, par exemple BS/08, les producteurs reçoivent dé
sormais, lors de cette exportation, le prix augmenté OS, 
au lieu du prix antérieur OB. Dans l'hypothèse où le prix 
CIF à l'importation .est plus élevé que OS, le producteur 
recevra également du consommateur intérieur le prix 
augmenté OS. La raison en est évidente : si le consom
mateur intérieur refuse de payer le prix OS plus élevé, le 
producteur exportera la totalité de la production. D'autre 
part, l'alternative pour le consommateur, c'est-à-dire l'im
portation en provenance de l'étranger, sera plus oné
reuse, puisque par hypothèse le prix CIF à l'importation 
est plus haut que OS. 

A la suite du subside à l'exportation, naissent une 
augmentation de la production intérieure de Oc à Od, 
une baisse de la consommation intérieure de Oa à Ob et 
une augmentation de l'exportation de OaOc à ObOd. 

(1) F. De Roos, Internationale economische betrekkingen, 
Leyde/Anvers, Stenfert Kroese, 1978, p. 1. 
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Pour l'ensemble de sa production Od, le producteur· 
bénéficie d'une protection d'une valeur BSS2B2, 
composé de l'équivalent B1S1S2B2 au subside à l'expor
tation, qui est financé par l'Etat, auquel il faut joindre 
l'équivalent BSS181 à la taxe à la consommation. 

Si les pouvoirs publics devaient octroyer une même 
protection BSS282, c'est-à-dire un ~ubside à la produc
tion, l'ensemble du subside serait à la charge de l'Etat, 
tandis que pour le consommateur, le prix original OB se
rait maintenu. 

Le subside à l'exportation paraît donc présenter des 
effets plus dommageables pour le consommateur que le 
subside à la production. De plus, dans le cas du subside 
à la production, le consommateur conservera son niveau 
original de consommation OOa, tandis que OaOd sera 
destiné à l'exportation. Puisque OaOd est plus petit que 
ObOd, un subside à la production a moins d'effet sur 
l'augmentation de l'exportation que le subside à l'expor
tation. 

On peut donc admettre en principe que les subsides à 
l'exportation ont un effet perturbateur plus intense sur le 
commerce international, que les subsides à la produc
tion .. 

2. Formes d'aide à l'exportation 

De ce qui précède ressort déjà que l'aide à l'exporta
tion peut revêtir diverses formes. Avant de passer à 
l'examen des mesures envisagées et/ou prises par des 
instances internationales, telles que le GA TI ou la CEE, 
essayons de présenter un essai plus systématique de 
dénombrement et de classification des formes d'aide à 
l'exportation. 

A première vue, on distinguera entre ce que l'on ap
pellera le subside et la promotion, étant entendu que la 
différence la plus tentante à faire est celle entre les 
formes d'aide qui signifient effectivement un transfert fi
nancier et celle qui n'en signifient pas. Parmi ces derniè
res, on rangerait pêle-mêle toutes les formes de propa
gande, de publicité et de «promotion», au sens étroit 
de ce dernier terme ; les voyages de prospection à 
l'étranger ; la participation aux foires et expositions ; la 
rédaction de notes informatives sur la clientèle étran
gère ; l'octroi de crédits à l'exportation ; l'assurance-cré
dit ; les crédits à meilleur marché et l'aide logistique à 
l'établissement et à la mise au point de dossiers à l'ex-
portation. · 

A y regarder de plus près, le critère adopté ne résiste 
pas à l'analyse, car à côté de transferts financiers visi
bles comme le versement d'une somme, existent d'au
tres· formes de transferts financiers moins directement 
apparents (par exemple, les mesures concernant le fi
nancement et le crédit) et surtout il y a les transferts in
directs ou potentialités résultant d'une activité du type de 
tous ces avantages dont les pouvoirs publics se char
gent, et qui sans cela serait forcément payée par l'expor
tateur (par exemple, la prospection). Par conséquent, on 
pourrait tout au plus imaginer une subdivision entre 
l'aide individualisée d'une part et de l'autre l'aide géné
rale, qui profite à l'ensemble de l'industrie ou du secteur 
industriel, mais qui suppose aussi une initiative de 
l'agent économique pour bénéficier du service rendu par 
les pouvoirs publics (par exemple : l'utilisation d'informa
tion collectée ; l'apposition sur un produit d'un label mis 
au point par les services nationaux, etc.). 
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On le voit, la politique à l'exportation ne présente pas 
seulement le caractère anonyme du subside, pour lequel 
on conçoit confusément qu'une communautarisation est 
possible - elle l'est d'ailleurs en agriculture, ainsi que 
nous le verrons plus loin - mais aus_si une foule bigar
rée et des plus diverses, de mesures que dans le 
contexte d'une politique commerciale commune à l'ex
portation il convient de communautariser. C'est finale
ment toute l'image de marque de chaque pays membre 
qui doit devenir européenne, à travers ses produits, ré
sultats de l'ingéniosité propre de ses habitants. Penser 
au problème de la politique commune· d'exportation de 
cette façon, c'est réaliser en même temps à quel point 
les mentalités actuelles en sont encore éloignées dans 
cette Europe qui ne fait que commencer à s'ébaucher 
sous nos yeux. Il faut en effet abandonner dès d'abord 
toute l'imagerie traditionnelle, ces archétypes dirait-on 
presque, sur lesquels repose la promotion nationale : 
ces mécaniques d'une solidité toute allemande, ces fro
mages d'une France qui peut en offrir 364 autres, ces 
organes mûries au soleil espagnol (nous anticipons de 
quelques semaines), ou ces inimitables pâtes alimentai
res italiennes ... 

Est-on vraiment prêt' à remplacer tout cela par la ma
chine, l'orange, le spaghetti et le fromage européen, en 
ne mentionnant que quelque part, en lettres plus petites, 
que cela provient de tel ou tel pays de la Commu
nauté? ... 

Dans les considérations qui vont suivre, il faudra donc 
non seulement évoquer une gamme très vaste d'activi
tés, mais aussi se risquer très loin dans les rêves 
communautaires. 

3. Le point de vue du GATI (art. VI et XVI) 

Avant de passer à l'examen des mesures prises dans 
le cadre de la CEE, il est indispensable de mentionner le 
point du vue du GATI. 

D'après l'article XVI du GATI, il faut entendre en gé
néral par subside « toute forme de protection des reve
nus ou de soutien des prix qui a directement ou indirec
tement pour effet d'accroître les exportations d'un produit 
du territoire de ladite partie contractante ... ». 

Bien que l'effet « indirect ,, évoqué dans la définition 
ci-dessus puisse être interprété comme visant le subside 
à la production, et l'effet «direct», le subside à l'expor
tation, la distinction introduite par l'article XVI entre les 
deux formes de subsides, est loin d'être claire. 

Etant donné que de la suite de l'article XVI ne ressort 
de condamnation par le GATI qu'à l'égard des subsides 
à l'exportation sur les produits industriels, il en résulte 
que les autres formes de subsides à des produits indus
triels, ainsi que les subsides à l'exportation à des pro
duits non industriels restent admis de facto. 

Ces obscurités ont fait que divers conflits commer
ciaux, surtout entre les Etats-Unis d'une part, le Japon et 
la CEE de l'autre, n'ont pu être évités, ni facilement en
rayés. Pour y mettre un terme, un code de bonne 
conduite a été établi durant le Tokyo Round (1973-
1979) ; il porte sur les subsides et les droits compensa
teurs et s'appelle officiellement « accord concernant l'in
terprétation et l'application des articles VI, XVI et XXIII 
de !'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
èommerce ». 
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Contrairement au texte original du GA TT, il a introduit 
une nette distinction entre les subsides intérieurs à la 
production et à l'exportation (2). 

L'importance de la première forme de subside, en tant 
qu'instrument de politique économique interne est claire
ment reconnue. Mais il est fait référence aux divers cas 
de subsides internes à la production, qui peuvent causer 
des dommages substantiels dans d'autres pays. Les si
gnataires du Code s'engagent à renoncer à cette caté
gorie de subsides à la production. En ce qui concerne 
les subsides à l'exportation, une différence explicite est 
introduite entre produits finis et certains produits de 
base. Ainsi, il est convenu d'interdire les subsides à l'ex
portation aux produits finis et aux produits minéraux, et 
de limiter les subsides à l'exportation sur les produits pri
maires de l'agriculture, de la pêche et de la sylviculture. 
Cette limitation est à interpréter « de telle façon qu'un 
pays exportateur ne détienne pas plus d'une part équita
ble du commerce mondial de ces produits » (3). 

4. Mesures prises par la CE.E 

Les différences dans la façon de subsidier l'exporta
tion hors de la CEE sont réglés en principe par l'article 
112. En effet, avant la fin de la période de transition -
c'est-à-dire le premier juillet 1968 - les mesures de 
soutien prises par les pays membres lors de l'exportation 
vers les pays tiers doivent être progressivement harmo
nisées entre eux. Ceci n'est cependant pas une exi
gence absolue, étant donné que l'article 112 prévoit 
aussi que le degré d'harmonisation est déterminé par la 
mesure où cela est nécessaire pour éviter une distorsion 
de la concurrence entre les entreprises de la Commu
nauté. 

Après l'expiration de la période de transition, la politi
que commerciale commune, et spécifiquement la politi
que d'exportation, est fondée sur des principes unifor
mes (art. 113). Or cette période de transition s'est écou
lée entre temps et on rencontre encore toujours diverses 
formes de subsides à l'exportation dans le commerce 
extra-communautaire, sous la forme de mesures diver
gentes des autorités, pour la promotion de l'exportation. 
portation. 

La première mesure prise par la Communauté, date 
de 1969. C'est le règlement 2603/69, du 20 décembre. 
Un de ses considérants fournit d'ailleurs indirectement 
une justification au caractère tardif de cet effort de légis
lation : dans tous les Etats membres, l'exportation est 
quasi libre et il n'y a donc rien à coordonner. Une procé
dure de consultation réciproque est instaurée, et un 
comité créé auprès de la Commission. A titre de mesure 
de sauvegarde, la Commission peut instituer des licences 
d'exportation, décision que le Conseil peut modifier ; 
l'Etat membre concerflé peut aussi encinstituer. D'autres 
mesures peuvent être prises, telles que des restrictions 
quantitatives, des prix minima à l'exportation ou même 
des interdictions d'exporter. Enfin, des exceptions sont 
permises pour des motifs particuliers, tel que l'ordre pu
blic, la sécurité, la protection du patrimoine artistique, 
etc. 

(2) D. Carreau, P. Juillard & Th. Flory, Droit International Economique, 
Paris, Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence, 1980, p. 299-300. 

(3) Ibidem, p. 300. 
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La liste de produits non libéralisés, jointe au règlement 
a été réduite deux fois en 1971. 

Jusqu'à présent il semble qu'il n'y ait pas encore eu 
d'enquête, ni été formulé de plaintes quant à la mesure 
dans laquelle « la concurrence entre les entreprises de 
la Communauté est faussée » (art. 112). · 

5. La politique de la CEE en matière d'assurance
crédit et de crédits à l'exportation 

Le seul domaine où la CEE a pris des mesures paraît 
être jusqu'à présent l'assurance-crédit et les crédits à 
l'exportation. 

Déjà en 1960 il fut décidé d'instituer un groupe qui 
s'occuperait de la coordination de la politique en matière 
d'assurance-crédit, de garanties et de crédits de finance
ment (4). Ce type de coordination ne contenant qu'un 
faible degré d'intégration (5), il n'est pas étonnant que ce 
groupe n'ait guère dépassé le stade de la formulation 
d'objectifs généraux et de suggestions, du moins au 
début. Dans ce contexte, il convient d'ailleurs de ne pas 
perdre de vue que la période 1960-70, les « golden six
ties », a été caractérisée par d'intensives relations 
commerciales internationales. L'acquisition de marchés 
d'exportation ne représentait relativement que peu de . 
problèmes, ce qui fit qu'il ne survint que peu de difficul
tés quant à la possibilité d'effets négatifs sur la concur
rence, de crédits à l'exportation et d'assurance-crédit. 

Les discussions de l'époque se concentrèrent visible
ment sur la fixation de quelques procédures de consulta
tions assez imparfaites d'ailleurs (6), et limitées en outre 
à certaines opérations de crédit à l'exportation. En 1970, 
des dispositions furent prises (7), valables pour des ga
ranties et financements à l'exportation relatives à certai
nes sous-traitances en provenance d'autres Etats mem
bres ou de pays non membres. On se mit en outre d'ac
cord sur certaines obligations réciproques, des organis
mes d'assurance-crédit de la CEE, dans le cas de ga
ranties communes pour un contrat englobant des sous
traitances dans un ou plusieurs Etats membres. ' 

A partir de 1973, des procédures améliorées de 
consultation furent mises en œuvre dans le domaine de 
l'assurance-crédit, des garanties et des crédits de finan
cement consentis par les Etats ou institutions publiques 
(8). 

En rapport avec les crédits à l'exportation, pour les
quels les pouvoirs publics octroient de l'aide, la CEE 
participe à des négociations internationales dans le 
cadre de l'OECE (9). Le consensus international que l'on 
put atteindre en matière de crédits à l'exportation fut mis 
en œuvre par la Communauté _à partir du _premier avril 

(4) Décison du Conseil du 27/10/1960, JO 66160. 

(5) Pelkmans, Challenges to lnterdependent Economies, McGraw-Hill, 
1980, p.116. 

(6) Décision du Conseil des 26/1/1965 et 25/7/1967. 

(7) Décision du Conseil 70/552 du 16/12/1970 (avec annexes), JO L 
284170. 

(8) Décision du Conseil 73/391 du 3/12/1973, modifiée par la Décision 
du Conseil 76/641 du 27/7/1976, JO L 346173 et JO L 223176. 

(9) Bulletin de la Commission de la Communauté, n° 2, 1978, point 
2.2.35. · 
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1978 (10). Un an plus tard, la Communauté adhéra à la. 
réglementation internationale des crédits à l'exportation 
pour les navires, qui avait été également établi dans le 
cadre de l'OECE (11 ). 

En vue d'adapter le consensus de 1978, un compro
mis fut atteint en octobre 1981, qui entra en vigueur le 
16 novembre, pour une durée de six mois. Les tarifs mi
nima y étaient augmentés et une .réglementation spé
ciale introduite pour les pays à bas tarifs d'intérêt, 
comme le Japon. 

Une nouvelle adaptation s'opéra en 1982, par une 
nouvelle hausse des tarifs d'intérêt, pour les exportations 
vers l'Union Soviétique. 

D'autres mesures sont annoncées, entre autres sous 
la forme de directions déjà adoptées mais non encore 
mises en application, ainsi que des propositions de la 
Commission eh vue de créer une banque européenne 
des exportations. 

On ne peut que difficilement se défaire de l'impression 
que toutes les mesures prises ne constituent pas le 
« saut de qualité » - pour reprendre une expression 
chère à certains - qui ouvrirait la voie à une véritable 
politique commune à l'exportation de la Communauté. 
Les Etats membres paraissent encore toujours considé-

. rer leur conduite en matière d'exportation, comme une 
matière relevant strictement de l'intérêt national, qu'il 
convient de soustraire aussi longtemps que possible au 
pouvoir supranational. 

nous intéresser, ne sont en principe, que l'équivalent des 
prélèvements à l'importation. Elles sont destinées à cou
vrir la différence entre le prix intérieur et le prix sur le 
marché mondial, ce qui doit permettre l'exportation agri-
cole communautaire. " 

L'accroissement de production, conséquence de la po
litique agricole, a permis à plusieurs types de produits de 
devenir auto-suffisants, puis après 1977, excédentaires. 
La Cour des Comptes de la CEE cite le chiffre de 50 % 
des dépenses du FEOGA-garantie consacré aux restitu
tions. Pour 1984, ce serait encore toujours 34 %, soit 
environ 20 % du budget communautaire global. 

La tradition exportatrice en produits agricoles s'est 
donc considérablement renforcée, et la CEE domine 
60 % du marché mondial du lait, 44 % de celui du 
beurre, 34 % de celui des fromages. La Communauté 
est - après les Etats-Unis - désormais le deuxième · 
exportateur mondial de produits agricoles. · 

La Communauté reste toutefois toujours déficitaire ; 
son déficit commercial de produits agricoles dépasse les 
21 milliards d'Ecus et porte surtout sur les fruits et légu
mes, les céréales fourragères et les graisses oléagineu
ses (soja). Ce dernier fait amène à souligner une autre 
évolution : depuis l'établissement du marché commun, la 
CEE est devenue de plus en plus un gros transformateur 
de denrées agricoles et l'industrie agro-alimentaire a pris 
un poids considérable. Comme le fait remarquer Vito 
Saccomandi (13), la demande de viande accrue a provo
qué le développement de l'élevage intensif de viande de 
porc et de volaille, permis par des importations de matiè-

6. Politique d'exportation de la CEE de produits agri- res premières à bas prix et notamment de soja ; ces im
coles portations ont porté jusqu'à 80 % des besoins en protéa

•gineux et à 25 % de céréales fourragères. Quinze pour-
Daris l'ensemble de la politique commerciale de la cent de l'offre de viande de la CEE dépendent de l'offre · 

CEE, .l'agriculture revêt une place à part. Le Traité de mondiale en aliments pour bétail. 
Rome prévoit, en effet, non seulement une politique • On ne manquera pas de remarquer le caractère para
commune, mais aussi un traitement différentiel pour doxal et dangereux de cette évolution, puisque la politi-. 
l'agriculture, justifié par le fait qu'il est impossible d'appli- que agricole commune, qui visait, par la préférence 
quer les principes du marché à la production agricole communautaire, notamment à un degré plus élevé, 
tant végétale qu'animale. Il y a à cela quelques raisons d'auto-suffisance de l'agriculture européenne, la rend au 
fondamentales qu'il est impossible d'exposer ici sans contraire plus dépendante, mais d'une nouvelle manière. 
sortir du cadre de la présente étude. Qu'il suffise de dire On se souviendra des désagréments de l'embargo du 
qu'elles sont abondamment soulignées par l'existence soja, décidé par le gouvernement américain en 1973. 
d'un protectionnisl'!le .agricole dans t':)US, les. l?ays du En passant, on notera également l'inquiétant phéno- · 
monde, et en premier heu aux Etats-Unis d Amenque. mène de la dépendance croissante des pays en voie de .. 

Pratiquement dès ses débuts, la CEE a donc instauré développement en matière alimentaire, surtout pour les 
un régime unique des échanges agricoles aux frontières céréales. Ils importent la moitié des céréales offertes sur · 
extérieures. 11 vise « dans le respect des obligations in- le marché mondial, alors·queïeurs revenus d'exportation 
ternationales : continuent à se détériorer. 

- à protéger les prix agricoles communautaires On se souviendra qu'à fin mars 1984, le Conseil a dé- ·. 
contre des importations à prix inférieurs, et cidé de brider et de contrôler les dépenses agricoles de 

- à permettre aux opérateurs de la Communauté, à la CEE. On a toutefois pu voir en cette année 1985 à 
travers la fixation d'une restitution à l'exportation, de par- quel point il était politiquement difficile au Conseil de 
ticiper au commerce mondial » (12). mettre cette décision effectivement en pratique, mais il 

est évident que la décision de 1984 allait dans la seule 
Ce régime est basé sur la notion de préférence direction raisonnable. Celle-ci implique une plus grande . 

communautaire. A cet effet sont instaurés des prélève- confrontation avec le marché mondial des produits agri- :. 
ments mobiles à l'importation et des restitutions à l'ex- coles. Bien sûr il ne s'agit pas, comme certains l'affir
portation. Ces restitutions, qui sont les seuls éléments à ment de se rapprocher des prix du marché afin de mieux 

appliquer les principes de l'économie libérale. Les prix 
mondiaux ne sont en effet qu'une moyenne pondérée 

(10) Décision du Conseil du 4/4/1978, Bulletin de la Commission de la des pro~ectionnismes nationaux, mais sans un recours à 
CEE, 1978, point 2.2.46. 

(11) Bulletin de la Commission de la Communauté, n°4, 1981, point 
2.2.12. 

(12) « Politique agricole et politique commerciale agricole de la 
Communauté", L'Europe Verte,' Commission de la CEE, n° 187, Bruxel
les, 1982, p. 3. 
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(13) « Le commerce international des produits agricoles de la CEE: 
problèmes et stratégies futures ", Economie rurale, n° 164, nov.-déc. 
1984, p. 4. 
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des critères économiques pour le calcul de cette pondéra
tion. Toutefois, il est sûr aussi que la réduction des dé
penses agricoles de la C~.E implique nécessairement la . 
révision des sommes consacrées aux restitutions. 

Vito Saccomandi recommande, sur le plan des impor
tations, une réorientation des échanges, privilégiant plus 
les pays méditerranéens et les pays en voie de dévelop
pement, et la négociation d'accords de stabilisation des 
prix des quantités. du soja fourni par les producteurs ac
tuels de cette denrée-clé pour le bétail dans la CEE. Sur 
le plan des exportations - mais il est évident qu'import 
et export sont très spécialement liés en matière agricole 
- il suggère, pour autant que les restitutions sont effec
tivement diminuées, le recours à des instruments alter
natifs tels que le crédit à l'exportation et les contrats à 
long terme. Par ailleurs, il attire l'attention sur l'accrois
sement constant de la position dominante des Etats-Unis 
dans le commerce mondial des céréales. Le problème 
alimentaire mondial se situant avec acuité dans ce sec
teur, notamment avec la demande croissante des pays 
en voie de développement, la CEE se doit de participer 
à l'effort qui est fait pour produire du blé. Siccomandi 
propose à cet effet la constitution d'un stock céréalier 
communautaire, qui contribuerait à la sécurité alimen-
taire mondiale. · 

On le voit, sur le plan agricole, non seulement il existe 
une véritable politique commerciale commune à l'expor
tation, mais la cohésion des pays membres ne pourra 
aller qu'en se raffermissant encore, de nouvelles mesu
res communes s'avérant nécessaires. 

7. Dispositions régissant les exportations de servi
ces et de capitaux ; investissements directs 

Pour le dite très généralement, toute forme de soutien . 
à l'exportation exerce aussi un effet protecteur indirect 
sur les entreprises dispensatrices de services qui sont 
directement impliquées dans l'exportation : transports, 
assurances, expéditions, banques et organismes finan
ciers, etc. De même, il est évident que les investisse
ments directs dans le pays sont encouragés, lors
qu'existe un soutien à l'exportation pour les produits 
concernés. 

Par ailleurs, il n'existe au plan mondial, pratiquement 
aucune réglementation coordonnant les mesures de sou
tien aux services, ou d'encouragement et d'attraction 
d'investissements directs. 

Chaque pays fait usage d'un appareil législatif natio
nal, ce qui a pour conséquence qu'existe au plan mon
dial une grande diversité de mesures nationales de sou
tien aux investissements directs (14) et de la circulation 
internationale des services (15). 

De plus, les quelques accords partiels qui existent 
sont soit très interventionnistes, soit juridiquement non 
contraignants. Très interventionnistes : que l'on songe à 
la règle des 40-40-20 de l'Unctad au sujet de la réparti
tion du trafic pour la navigation maritime de ligne, au bi
latéralisme de la plupart des accords en matière de navi
gation aérienne. Juridiquement non contraignants : nous 
visons ici les codes de bonne conduite de l'OECD et de 
l'ONU sur les entreprises multinationales. 

MARCHE 
COMMUN 

Les pouvoirs publics nationaux ne réalisent problable
ment que trop bien que les mesures dans le domaine 
des services internationaux et des investissements di
rects constituent une source d'influences profondes sur 
le commerce international. Ainsi par exemple, le fait de 
subsidier les propres transporteurs nationaux représente 
un subside indirect pour les biens qui sont déplacés par 
ces transporteurs au-delà des frontières. Un régime na
tional d'encouragement aux investissements directs dans 
-un secteur déterminé peut avoir' un effet stimulant sur 
l'exportation des produits relevant de ce secteur, analo
gue à ce qui serait le cas s'il y avait octroi d'un sub
side. On peut ainsi multiplier les exemples. 

Au contraire de la situation décrite ci-dessus, le Traité 
de Rome établit la libre circulation des personnes, mais 
aussi celle des services et des capitaux entre les pays 
membres, et prévoit en outre une série de politiques 
communautaires, la normalisation de la concurrence et 
l'interdiction de l'aide des Etats. 

Il faut bien reconnaître qu'en dépit des progrès consi
dérables réalisés en la matière, bien des choses restent 
encore. à faire : la non-réalisation d'une politique 
commune des transports en est une illustration frappante . 
et d'autres exemples ne sont que trop faciles à citer. 

Par ailleurs, la CEE n'a jusqu'à présent réagi qu'assez 
peu, ou peu concrètement, à l'ensemble de nouvelles si
tuations et de nouveaux problèmes découlant de l'exis
tence des multinationales dans les pays de la Commu
nauté (16). 

Mais dans le cadre des présentes réflexions, ce qu'il 
faut souligner, c'est qu'outre les dispositions relatives à ' 
la libre circulation et aux politiques internes et les obliga
tions qu'elles entraînent, des questions se posent vis-à
vis des pays tiers. Plus spécifiquement, il nous paraît 
qu'il y a lieu de tirer des conséquences logiques de l'as
similation à un subside à l'exportation de certaines aides 
aux services internationaux et de certaines formes de 
soutien des investissements directs. Ces dispositions 
doivent être comprises dans une politique globalisant la 
politique d'encouragement à l'exportation, en vue de la 
rendre commune. 

8. Promotion, prospection, enquêtes de marché et 
autres mesures 

Nous ne ferons qu'évoquer brièvement ce volet, qui 
mériterait une étude spéciale. . 

Les ambassades et autres représentations des Etats 
membres dans les pays tiers collaborent entre elles sur 
trois plans. Le plus ancien type de collaboration est la 
confrontation et l'échange d'informations économiques et 
commerciales sur le pays de résidence. Il s'y est ajouté 
depuis une quinzaine d'années l'information coordonnée 

· sur l'image que la Communauté présente dans ce pays, 
ainsi que la coordination d'efforts d'information sur la 
Communauté. Enfin, ces services jouent également un 
rôle dans l'ensemble des actions qu'il est convenu d'ap
peler la coopération politique qui s'est développée avec 
un certain succès entre les Etats membres, depuis 1969. 
Son manque de structuration institutionnelle rend toute
fois l'information à ce sujet assez difficile à rechercher et 

(14) N. Hood & St. Young, The Economies of Multinational Enterprise, 
Londres, Longman, 1979, p. 256-271.. (16) D. Van Den Bulcke, « Multinationale onderneniigen en de Euro-

(1S) J. Hein, « Origins of the New Protectionism .. , Economie Impact, pese Gemeenschap: impact en respons ", Maandschrift Economie, 47° 
Washington, n° 3, 1983, p. 38. année, n° 7/8, 1983, p. 304-326. 
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d'ailleurs son objet est, de par sa nature même, de na
ture confidentielle. Il est certain qu'une politique 
commune à l'exportation implique beaucoup plus que 
ces quelques actions communautaires. 

Par ailleurs, le Bureau de la Commission pour le rap
prochement entre les entreprises, créé en 1973, met en 
contact les entreprises désireuses de coopérer ou de se 
rapprocher. Il déploie une grande activité et aide notam
ment les PME dans leurs recherches de contacts trans
frontaliers. Il faut souligner toutefois qu'il s'occupe pres
que exclusivement jusqu'à présent, des marchés inté
rieurs de la Communauté. 

Autre domaine important : les foires et expositions, qui 
constituent un outil classique de promotion des exporta
tions. Jusqu'à présent toutefois, dans les milieux 
communautaires on y a plutôt pensé comme à un 
« moyen utilisé pour sensibiliser l'opinion publique à 
l'existence et aux activités des Communautés européen
nes. Une collaboration étroite a été développée entre les 
Etats membres et la Commission. Lorsqu'une opération 
commune est décidée, les stands des Etats membres 
sont groupés dans la mesure du possible aùtour du 
stand d'information de la Commission, ce qui augmente 
d'autant l'impact de la présence de la Communauté » 
(17). 

En 1983, la Commission a pris l'initiative de ré1,mir les 
organismes européens de promotion des exportations, 
afin d'examiner les possibilités concrètes de renforcer 
leur coopération. Son but n'était toutefois pas de se 
substituer à ceux-ci mais plutôt de compléter et de coor
diner une partie de leurs activités, dans le souci de la re
cherche d'une meilleure utilisation des ressources dispo
nibles. Elle a pu vérifier que des doubles emplois pou
vaient être évités et de meilleurs résultats obtenus. 

Lors de la réunion des Présidents des organismes eu
ropéens de promotion des exportations à Rome, le 26 
juillet 1985, le commissaire W. De Clercq a souligné le 
fait que « la politique commerciale de la Communauté a 
été largement défensive (accord multifibre, arrangement 
acier, actions anti-dumping, etc.). Cette approche de la 
politique commerciale est incompatible avec le rôle de la 
Communauté comme première entité commerciale dans 
le monde». 

W. De Clercq a distingué deux domaines de coopéra
tion : celui de l'information commerciale et l'organisation 
d'actions dites « ponctuelles » (miss.ions, foires, etc.). 

Les initiatives. entreprises jusqu'ici dans le premier do
maine se limitent à deux études en commun de procédu
res d'appel d'offres publiques de deux pays tiers. D'au
tres études sont envisagées. Il s'agit là, manifestement, 
selon W. De Clercq, « d'un domaine où la coopération 
est difficile à mettre au point, mais il s'agit également 
d'un domaine où la coopération est particulièrement pro
metteuse grâce à l'effet de dimension que crée l'Europe 
Unie», 

Il a aussi rappelé qu'un pas important avait été franchi 
en 1984, par une première action placée sous la ban
nière européenne dans les pays de !'ASEAN. La mission 
organisée dans les pays du Golfe, en avril 1985, a 
confirmé les avantages indéniables qu'offre cette nou
velle voie. 

(17) A.Pourvoyeur, « La politique d'information de la Communauté", 
Revue du Marché Commun, n• 246, Paris, avril 1981, p. 202. 
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D'autres actions sont envisagées. W. De Clercq a 
souligné tout ce qu'une politique à l'exportation placée 
au niveau européen aurait de novateur, les entreprises 
de la Communauté Européenne se conduisant en 
concurrentes sur les marchés extérieurs et les Etats 
membres estimant que leur action nationale suffit. 

Il a acté l'accord réalisé à Rome par les organismes 
nationaux sur : 

- une concentration des actions communautaires sur 
certains pays où l'image de la CEE bénéficie d'un pres
tige exploitable commercialement ; 

- leur concentration sur des secteurs à haut poten-
tiel d'exportation ; · 

- un développement de l'action communautaire à 
travers toutes les étapes, telles que la préparation du 
terrain (étude de marchés), l'exécution de l'action (mis
sion commerciale, foire, etc.) et le follow-up ; 

- le caractère complémentaire de l'action de la 
Communauté ; 

- la nécessité d'une programmation. 

A cet égard, W. De Clercq a annoncé un « pas 
concret». Cédons-lui la parole : « Vous le savez, les dif
férents services de la Commission organisent plusieurs 
types d'action en faveur des entreprises exportatrices de 
la Communauté. Certaines de ces actions visent à favo
riser le progrès technique, d'autres à renforcer la coopé
ration industrielle, l'investissement, ou le transfert tech
nologique en faveur des pays ayant signé des accords 
de coopération avec la Communauté, etc. L'ensemble de 
ces actions sera inséré dans un programme annuel inté
gré qui sera régulièrement mis à la disposition des orga
nismes nationaux de promotion, de manière à leur per
mettre de planifier leurs actions, en évitant les coïnciden
ces fâcheuses ». 

En guise de conclusion 

On le voit, sans devoir conclure à un procès-verbal de 
carence - au contraire, on en est loin - force est de 
constater qu'en comparaison avec la politique commer
ciale à l'importation, la politique commerciale commune 
à l'exportation en est encore à ses premiers balbutie
ments. Certes, on n'oubliera pas que l'Europe - cette 
« continuous creation » - est elle aussi en voie d'élabo
ration. A ceux qui lui font le reproche de la lenteur dans 
son établissement, on ne doit pas se lasser de rappeler 
son caractère original, neuf, et finalement presque 
contraire aux tendances profondes de l'homme. On ne 
manquera pas non plus d'évoquer d'une part tout ce qui 
a été réalisé et qui tient du miracle, et de l'autre les cir
constances économique~ internationales, si propices au 
réveil des égoïsmes nationaux depuis 1973. Il ne faut 
pas davantage oublier le temps consacré aux élargisse
ments successifs de la CEE ; sans doute, il fallait impé
rieusement le faire pour rapprocher l'Europe autant que 
possible de sa véritable dimension culturelle, sociale, 
géographique, politique et économique. Mais les nou
veaux Etats membres sont eux aussi conscients qu'il 
faut du temps pour négocier l'adhésion comme pour's'in
corporer définitivement et que pendant qu'on s'y consa
cre, il est difficile d' « approfondir » l'Europe, pour re
prendre un terme datant de 1969. 

Tout cela est donc vrai, mais il sera permis de regret
ter que des progrès plus substantiels n'aient pas été réa
lisés plus tôt, précisément à la base même de la cons-
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truction européenne. Toute l'entreprise s'est fondée tech
niquement en premier lieu sur une union douanière, ce 
qui implique une politique commerciale commune. Et 
cette implication ne vaut pas seulement pour le volet des 
importations, mais au moins autant pour les exporta
tions. 

La Communauté, qui veut apparaître comme un en
semble cohérent vers l'extérieur, tente, avec un net 
succès d'ailleurs, de parler d'une seule voix désormais, 
dans le concert des nations, surtout depuis que s'est ins
taurée cette coopération politique que tant d'hommes 
éminents rêvent de voir se renforcer en cette fin de 
1985. 

On l'a vu : paradoxalement c'est là où existe le moins 
d'interventions que l'on a enregistré les plus faibles 
succès, moins loin dans le secteur industriel que l'agri-
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cole, moins loin dans le volet exportation que dans celui 
de l'importation. Tant il est vrai qu'il est bien plus facile 
de faire de l'interventionnisme - et nous ne soulevons 
pas ici la question de sa légitimité - que d'organiser la 
liberté, car c'est bien de cela qu'il devrait s'agir. 

Certes, il est peut-être vain d'espérer voir faire des 
progrès vers une politique commerciale commune dans 
le secteur de l'exportation, au moment où au-delà des 
Etats nationaux, on voit des régions s'atteler à la pros
pection économique internationale. Nous ne donnerons 
pas d'exemple, chacun en connaît. 

Il n'en reste pas moins que pour réussir dans cette 
entreprise européenne - la théorie économique comme 
le bon sens politique plaident pour dès que possible -
soit établie une véritable politique commerciale 
commune, comp_lète cette fois. 
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La nécessité de développer une « citoyenneté euro
péenne » dans le but de promouvoir une « conscience 
européenne » a été plus qu'abondamment invoquée par· 
les responsables de la CEE. Or, elle nécessite identité 
européenne et dimension européenne de la culture. L'in
térêt de la CEE pour la culture s'est manifesté plus clai
rement à partir des années 1970. Le rapport Tindemans 
déclare d'ailleurs que la culture est susceptible de susci
ter chez les citoyens de la Communauté une conscience 
plus profonde de leur destin commun et de leur solida
rité... A-t-il vu juste, quelles sont les limites et les 
contraintes qui continuent de peser sur les actions cultu-

. relles de la CEE ? 

Les fondements juridiques · et politi
ques de l'Europe du citoyen et de la 
culture : une part de rêve, une part 
de réalité 

Les textes relatifs à l'Europe de l'homme et du citoyen 
se subdivisent en deux catégories principales : 

- les textes généraux, 
- les textes spécifiques. 
Les premiers appartiennent au monde des songes. 

Or, dit Homère, « les songes ne sont pas toujours véri- · 
fiés par l'événement». C'est bien le cas de ce qui se 
passe en matière de culture et de citoyenneté euro
péenne. Ils sont généralement issus de déclarations so
lennelles, signées par les chefs d'Etat et de Gouverne
ment, et s'inscrivent le plus souvent dans le cadre de la 
coopération politique. Ils restent liés à la problématique 
de l'Union européenne et en subissent toutes les vicissi
tudes. 

Les seconds se transforment davantage en réalités ... 
mais ces réalités sont délibérément ponctuelles, frag
mentaires et orientées vers une finalité différente de la 
culture : elles sont récupérées par l'Europe de l'écono
mie et du social. Elles sont nées du Marché commun et 
en subissent toutes les limites qu'elles soient institution
nelles, méthodologiques ou philosophiques. 

L'Europe culturellè- s'en trouve réduite au strict mini
mum mais les actions de la Communauté dans le sec
teur culturel ont au moins le mérite d'exister. 

A. Les textes généraux 

Après une recherche méticuleuse, on s'aperçoit qu'il 
existe de nombreux documents traitant de l'Europe d'un 
point de vue humaniste. Ils le font tantôt en lointaines al
lusions, tantôt avec plus de précision. Rappelons d'abord 
le Congrès de La Haye, de mai 1948, et son rapport gé
néral où est précisée la conception européenne de 
l'homme et où est affirmé le principe d'une Union de 
l'Europe respectueuse du pluralisme idéologique, de la 
diversité culturelle, de la liberté et des droits de l'homme. 

Le Traité de Rome, dans son préambule, parle aussi 
« d'établir les fondements d'une Union sans cesse plus 
étroite entre les peuples européens » (allusion à la cul
ture européenne) et d'affermir « la paix et la liberté » (al
lusion aux valeurs de l'Europe). 
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A partir de lui, tantôt la Commission de la CEE, tantôt 
le Parlement européen, tantôt les chefs d'Etats et de 
Gouvernements, tantôt d'éminents hommes d'Etat (Mon
sieur Tindemans, Monsieur Spinelli ou Messieurs Gen
sher et Colombo) proclameront leur volonté de relancer 
l'Europe et .de l'approfondir en tenant compte de ses ci
toyens, de ses peuples. 

Ah, la remarquable Déclaration de la Commission eu
ropéenne le 1" juillet 1968, date de la réalisation de 
l'Union douanière : « Mais l'Europe ce ne sont pas seu
lement des industries, des agriculteurs et des technocra
tes». L'Europe n'est pas seulement celle des 180 mil
lions d'Européens groupés dans la Communauté ... L'Eu
rope n'est pas seulement celle des Gouvernements, des 
parlements ou des administrations. Ce doit être celle des 
peuples, celle des travailleurs, celle de la jeunesse, celle 
de l'homme. Tout ou presque tout est encore à faire"· 

C'était eri 1968. Nous sommes en 1985. Eh bien oui, 
presque tout reste à faire ... 

C'est pourquoi, la même Commission lors de la re
mise d'un rapport au Conseil, en exécution du mandat 
du 30 mai 1980 proclame : « Les Institutions communau
taires sont aujourd'hui redevables devant les citoyens de 
l'Europe de la sauvegarde du patrimoine commun consti
tué des fruits de la construction européenne ainsi que de 
son développement... Seul un processus décisionnel qui 
intégrerait d'une manière plus équilibrée l'apport de 
toutes les Institutions permettra, en retrouvant sa dyna
mique, de répondre aux attentes des citoyens d'Eu
rope». 

A maintes reprises, le Parlement européen rappella lui 
aussi l'importance de la culture en Europe, élément es
sentiel de l'identité européenne et de prise de cons
cience de la construction européenne par les citoyens 
des Etats membres. 

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement aux Sommets 
de La Haye en 1969 et de Paris en 1972 ont eux encore 
souligné l'importance qu'ils accordent à la culture : Paris 
1972 : « L'expansion économique n'est pas une fin en 
soi... elle doit se traduire par une amélioration de la qua
lité aussi bien que du niveau de vie ... Une attention par
ticulière sera portée aux valeurs et biens non maté
riels "· Copenhague 1973 : approbation de la Déclaration 
sur l'identité européenne. Cette année marque un tour
nant dans l'unification européenne. A partir de cette 
date, il existe une volonté de donner à l'Europe une di
mension plus largement politiqùe et culturelle et les prin
cipes de la coopération politique sont définis. Dès lors, 
les chefs d'Etat et de Gouvernement prendront l'habitude 
de se concerter en matière de politique étrangère, no
tamment. Et ce n'est pas un hasard s'ils réaffirmeront, 
en même temps, leur volonté de préserver leur héritage 
commun, la riche variété des cultures nationales, leurs 
valeurs propres, la démocratie représentative et les 
droits de l'homme, éléments constitutifs de l'identité eu
ropéenne. 

L'Europe devra donc retrouver ses racines, faire un 
effort d'introspection et se définir davantage vis-à-vis du 
monde extérieur. La dimension européenne de la culture 
devra s'affirmer doublement, au plan interne et au plan 
externe. 

Au Sommet de Paris, les chefs d'Etat et de Gouverne
ment des Etats membres confient à Léo Tindemans, 
Premier Ministre Belge, la tâche de définir le contenu du 
concept d' Union européenne. Pour ce faire, il propose 
des réformes qui sauvegardent les Traités existants, 
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mais en développent le caractère politique ; ce qui né
cessite que les Etats membres conviennent d'objectifs 
nouveaux, que l'on améliore la performance des Institu
tions et qu'à terme, on réadapte les traités. 

L'Union européenne naîtra donc de deux processus 
complémentaires : l'application des traités instituant la 
CEE, d'une part, le développement de la coopération po
litique, d'autre part. 

Jusque là, la Communauté européenne avait intégré 
des marchés. A partir de là, on accepte l'idée d'intégrer 
des politiques (le rapport Tindemans a été approuvé par 
le Conseil européen en décembre 1975). 

En réalité, ces nombreuses déclarations révèlent des 
aspirations nouvelles. Elles ne créent cependant pas des 
obligations juridiques pour les Etats membres, comme le 
prquve une fois de plus le sort réservé à l'initiative ger
mano-italienne et le projet d'acte européen auquel elle a 
donné naissance. 

Le projet d'acte européen des Ministres Gensher et 
Colombo réaffirme la volonté politique de créer une 
Union européenne. Il se réfère au document sur l'identité 
européenne publié le 14 décembre 1973 par les minis
tres des Affaires étrangères e.t propose entre autres de 
créer un Conseil des Ministres pour la coopération cultu
relle. Ce dernier devrait procéder à un échange de vues 
régulier sur une coopération étroite dans le domaine cul
turel pour permettre d'harmoniser largement leurs points 
de vue sur les questions culturelles. Lors de ces discus
sions, les Etats membres pourraient se faire représenter, 
conformément à leurs dispositions constitutionnelles, par 
les ministres respectivement compétents. 

Plusieurs gouvernements dont le français et le belge 
se sont montrés favorables à une telle coopération qui 
contribuerait au renforcement de la démocratie euro-
péenne. . 

Ce dernier projet se démarque en effet par sa préci
sion, son caractère concret et sa volonté d'arriver à une 
conception politique globale et cohérente. Il impres
sionne enfin ... par son désir de sensibiliser l'opinion pu
blique à l'unification européenne. Le Conseil de Londres 
l'a examiné et renvoyé auprès des Ministres des Affaires 
étrangères pour en approfondir les propositions en colla
boration avec la Commission. 

Les dix chefs d'Etat et de gouvernement ont signé à 
Stuttgart, le 19 juin 1983, la déclaration solennelle sur 
l'Union européenne, mais celle-ci a vidé d'une bonne 
partie de sa substance, le projet d'acte européen. 

Ce ne sont, en effet, plus que des bribes de coopéra
tion que l'on y présente, par exemple, le développement 
de certains types d'échange en matière culturelle 
(échange de professeurs et d'étudiants de l'enseigne
ment supérieur, contacts entre écrivains et créateurs des 
Etats membres ... ). En matière d'action commune, on ne 
trouve rien ou presque si ce n'est ces deux phrases timi
des: 

- « L'examen de l'opportunité d'engager une action 
commune en vue de protéger, mettre en valeur et sau
vegarder le patrimoine culturel ». 

- « L'examen de la possibilité de promouvoir des ac
tivités communes dans les domaines de la diffusion cul
turelle, en particulier les moyens audio-visuels. Reste 
cette seule innovation : « une coordination » plus étroite 
de l'activité culturelle dans les pays-tiers dans le cadre 
de la coopération politique ». 
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Voilà donc une nouvelle fois un renvoi à la case de 
«Départ». 

Ce n'est probablement pas d'un texte aussi pauvre 
que les objectifs que les dix chefs d'Etat et de gouverne
ment se sont assignés à Stuttgart, seront atteints, à sa
voir: 

- progresser dans la voie d'une union toujours plus 
étroite entre les peuples et les Etats membres de la 
Communauté européenne, en se fondant sur la cons
cience d'une communauté de destin et sur la volonté 
d'affirmer l'identité européenne ... ; 

- engendrer une solidarité et une action commune 
toujours plus étendues ; 

- répondre par de nouveaux développements aux 
vœux des peuples démocratiques européens ; 

- promouvoir, dans la mesure où ces activités· ne 
peuvent pas être réalisées dans le cadre des traités une 
coopération plus étroite en matière culturelle, pour affir
mer la conscience d'un héritage culturel commun en tant 
qu'élément de l'identité européenne. 

La déclaration solennellè sur l'Union européenne si
gnée en juin dernier par les dix chefs d'Etats et de gou
vernement consacre la Coopération culturelle. Mais, 
sous ce titre prometteur, on ne découvre rien de très 
nouveau sous le soleil européen : . 

- la complémentarité avec l'action de la Commu
nauté dans le secteur culturel ; 

- l'appui et la participation aux activités culturelles 
du Conseil de l'Europe ; 

- le · développement des activités d'institutions déjà 
existantes : la Fondation européenne et l'Institut Univer
sitaire Européen de Florence ; 

- la sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine 
culturel. .. 

Dès l'annonce de ces mesures ponctuelles, on revient 
à une extrême prudence ... : « Les Chefs d'Etats et de 
gouvernement conviennent de promouvoir, encourager 
ou faciliter, les quelques mesures ponctuelles propo
sées, en tenant compte des dispositions constitutionnel
les respectives ». 

La seule nouveauté réside dans une allusion timide 
aux moyens audio-visuels. Est-ce l'annonce d'une nou
velle conception de la vocation européenne dans le do
maine culturel, d'une conception davantage tournée vers 
les masses, conséquence inévitable de l'élection du Par
lement européen au suffrage universel et d'une volonté 
de renouer avec le peuple européen, conséquence aussi 
de l'explosion outre-Atlantique de l'industrie cinématogra
phique et des télécommunications ? 

Vint encore le « Mémorandum du gouvernement fran
. çais sur la relance européenne ». Il parle d'une « Europe 
qui vive » à laquelle participeraient les peuples d'Europe 
et... d'une politique culturelle pour l'Europe. 

Politique culturelle ? Le terme était pourtant banni par 
la Commission européenne dans ses propositions en fa
veur d'actions spécifiques de la Communauté euro
péenne dans le domaine culturel. 

La dynamique de l'Europe est telle qu'un jour ou l'au
tre il faudra bien se prononcer sur le « projet d'Europe » 

que l'on désire réâliser. Or, la question de savoir s'il faut 
oui ou non une politique culturelle européenne reste ou
verte : une telle politique, en effet, n'est-elle pas en 
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contradiction avec une Europe de l'homme ? Comment 
imposer à la culture, domaine par excellence de la libre 
expression individuelle, une politique, domaine de la 
contrainte appliquée au social global ? L'enjeu est 
énorme. Comment, enfin, orgàniser la diversité régio
nale, nationale et idéologique puisque c'est à cette der
nière que l'Europe doit sa fécondité. Comment concilier 
Union et respect des autonomies ? 

Rappelons-nous le Congrès de La Haye une fois en
core : ... « Les frontières étatiques cloisonnent l'Europe 
verticalement, les idéologies et les partis la cloisonnent 
horizontalement. Leurs prétentions à un droit exclusif 
dans l'organisation du continent n'est pas moins dange
reuse et utopique que ne serait « l'impérialisme d'une 
seule nation». Il est bien clair que ni la droite, ni la gau
che, ni le centre, aujourd'hui ne sont capables de créer 
l'Union. Aucun de ces partis n'est donc capable à lui 
seul de sauver l'Europe, ni par suite son propre avenir ». 

Arrive enfin le « Projet de Traité instituant l'Union ·eu
ropéenne» (de A. Spinelli) au sein duquel une large 
place est réservée aux matières culturelles : il appartien
dra à l'Union de promouvoir la compréhension culturelle 
et linguistique entre les citoyens de l'Union, de faire 
connaître ·la vie culturelle de l'Union à l'intérieur comme 
à l'extérieur. Avec ce projet, c'est la contribution du Par
lement européen qui est particulièrement mise en évi
dence puisqu'il a approuvé le projet en janvier 1984. 

Le nombre de prises de position en faveur d'une Eu
rope de la culture et du citoyen est important et chaque 
institution y a pris une part. Cela pourrait être un gage 
de succès. Mais les déclarations d'intentions n'ont d'au
tre valeur mobilisatrice que de laisser les plus fervents 
citoyens de l'Europe rêveurs, puisqu'il leur est de plus 
en plus impossible de rêver. On devrait peut-être réflé
chir davantage sur cette phrase de la bible et en tirer les 
conséquences qui s'imposent : « L'espoir différé rend le 
cœur malade, mais le désir accompli est un arbre de 
~e». . 

Ne reste-t-il à l'Europe de la Culture qu'une seule 
issue : renforcer et poursuivre le développement des 
Communautés... par l'approfondissement des politiques 
existantes et l'élaboration de politiques nouvelles dans le 
cadre des traités de Paris et de Rome en faisant 
confiance au Parlement européen qui devrait être un 
moyen d'expression indispensable pour le citoyen de 
l'Europe ? (1 ). 

L'article 235 permet que soient étendues les compé
tences de la Communauté, si cela apparaît nécessaire, 
pour réaliser l'un des objectifs de la Communauté, sans 
que le traité ait prévu les pouvoirs d'action requis à cet 
effet. Faute de pouvoir abuser de cet article, d'autres 
moyens peuvent être utilisés dont ceux qui consistent 
par exemple, à placer certaines décisions sous la res
ponsabilité de la Communauté et des Etats membres 
(2) . 

La coopération politique ayant ses propres limites, fai
sons état des propositions de la Commission de la CEE. 
Nous constaterons qu'elles ont aussi leurs limites pro
pres puisque la culture n'y est entendue que comme un 
secteur d'application du Marché commun à vocation es
sentiellement économique. 

(1) Voir par exemple, La résolution du PE sur le projet d'acte européen 
12/4/83 ; la résolution du PE du 15.10.1982. 

(2) Voir J.M. Boegner, « Le Marché Commun de Six à Neuf H, Armand 
Colin. 
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B. Les textes spécifiques 

L'action communautaire dans le secteur culturel 

Le 22 novembre 1977, une communication de la 
Commission était intitulée: « L'action communautaire 
dans le secteur culturel». Elle partait de l'idée que le 
traité CEE s'applique aux activités culturelles : libres cir
culations des biens culturels, lutte contre les vols de 
biens culturels, liberté de circulation et d'établissement 
des travailleurs culturels, stages professionnels des 
jeunes travailleurs culturels, harmonisation de la fiscalité 
du secteur culturel, harmonisation des législations sur le 
droit d'auteur et les droits voisins, volet social à appli
quer aux travailleurs culturels. 

Mais dès lors, le cadre restrictif et prudent dans lequel 
allaient se développer les actions communautaires dans 
le secteur culturel était fixé. · 

Cette première communication différenciait deux types 
d'actions communautaires : d'une part, celles qui relè
vent de l'application du traité au secteur culturel et, d'au
tre part, celles que la Commission qualifie « d'autres ac
tions » (prévues en plus de l'application du traité au sec
teur culturel). Il faut reconnaître que de telles actions 
donnent une ouverture' à l'approche de la CEE. Ce qui 
inquièta d'ailleurs vivement le Conseil de l'Europe. 

Il est vrai, en effet, que des problèmes de double em
ploi avec les activités du Conseil de l'Europe pourraient 
surgir (principalement dans le domaine de la conserva
tion du patrimoine architectural et celui des questions ju
ridiques touchant le secteur culturel dont le problème 
des vols de biens culturels ou celui des droits d'auteurs). 

Pourtant, l'orientation de l'action culturelle était bien 
précisée : « Action économique et sociale, l'action 
communautaire dans le secteur culturel se ramène à 
l'application des traités CEE dans lesquels évolue la cul
ture et qui, loin d'être neutre vis-à-vis de son maintien et 
de son développement, la conditionnent fortement » (3). 

On trouve encore dans le même document une 
phrase qui interdit une action maximaliste : « Cette ac
tion ne vise pas non plus la coordination des politiques 
culturelles des Etats membres. Le Conseil de l'Europe y 
pourvoit avec un succès reconnu ». 

Une nouvelle communication relative au renforcement 
de l'action communautaire dans le secteur culturel était, 
le 8 octobre 1982, préparée par la Commission (4). 
Mais, l'avant-propos est, cette fois encore, particulière
ment précautionneux. Gaston Thorn, alors Président de 
la Commission, rappelle que le texte « n'expose pas une 
philosophie de la culture : une telle philosophie implique
rait des choix idéologiques et esthétiques que la 
Communauté doit s'interdire ». Plus loin, il ajoute : 
« Notre communication montre à l'évidence que pour 
servir la culture, la Communauté n'a aucunement besoin 
d'empiéter sur les responsabilités des Etats ou des orga
nisations internationales. Sans inquiéter quiconque, il 
suffit qu'elle se tienne résolument sur le terrain des 
compétences qui lui sont assignées». 

(3) Voir Communication de la Commission au Conseil et au Parlement 
Bulletin CE-Suppl. sm, Commission des Communautés européennes. ' 

(4) Voir COM (82) 590 final 
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La seconde Communication de la Commission au 
Conseil entend renforcer l'action communautaire dans le 
secteur culturel en s'orientant sur les quatre axes sui
vants: 

1. le libre échange des biens culturels (v. art. 36) ; 
2. l'amélioration des conditions de vie et de travail 

des travailleurs culturels : notion plus large que celle 
d'artiste (art. 117 et 118) car l'emploi devient à ce mo
ment une des principales préoccupations de la Commu
nauté; 

3. l'élargissement du public, effet du développement 
des média; 

4. la conservation du patrimoine architectural grâce à 
des moyens nouveaux : prêts de la Banque Européenne 
d'investissement à des taux d'intérêts privilégiés et l'in
tervention de différents Fonds communautaires. 

Le Parlement européen a saisi au bond la balle en
voyée par la Commission en adoptant, le 18 novembre 

. 1983, une résolution sur le renforcement de l'action 
communautaire dans le secteur culturel. Il réclame l'éla
boration d'un « Programme pour le développement de la 
vie et de l'organisation de la culture en Europe » grâce à 
la collaboration étroite des travailleurs culturels et des 
institutions communautaires. Par la même occasion, le 
Parlement européen demande que 1 % du budget 
communautaire soit consacré au secteur culturel. Jusque 
là, il atteignait à peine 0,0069 % du budget ... ! 

Enfin, le Parlement réclame la création d'un Conseil 
des Ministres de la culture. Ces réunions verront le jour 
dès le 28 novembre 1983 à l'initiative de Madame Mer
couri, Ministre grec de la culture. Il ne s'agit pourtant, à 
ce stade, que d'une réunion informelle. 

C. La relance de l'intergouvernementalisme 

1. Les Conseils des Ministres de la culture 

La première réunion formelle se tiendra le 22 juin 
1984. La promotion d'une industrie européenne des pro
grammes audio-visuels figure à l'ordre du jour. Les Mi
nistres décident en outre de réaliser les objectifs définis 
dans la Déclaration solennelle sur l'Union européenne 
en déterminant des actions prioritaires dont : la promo
tion de l'enseignement des langues, les rencontres, la 
sauvegarde du patrimoine culturel commun et la coopé
ration culturelle entre les « Dix » dans les pays tiers. 

Une deuxième réunion se tiendra en novembre 1984. 
Les Ministres réaffirment leur volonté de poursuivre leur 
action de façon très ponctuelle : année européenne de la 
musique, orchestre des jeunes, festival du film euro
péen ... et défendent l'industrie des programmes dans le 
secteur du cinéma et dans celui de la télévision au vu 
des nécessités nées de la transmission par satellite et 
par câble. 

Ainsi, donc si, au départ, les traités CEE tendaient à 
contenir l'action de la Communauté dans le secteur cul
turel dans des limites très étroites conditionnées par la 
vocation essentiellement économique du Marché 
commun, on va assister à une évolution très sensible 
avec l'avènement de la coopération politique. A partir de 
son démarrage, l'argumentation en faveur d'actions cul
turelles relève d'un raisonnement qui n'est plus juridique. 
La Commission de la CEE elle-même, en prônant des 
activités autres que celles découlant directement de l'ap
plication des traités, marque une orientation nouvelle. M. 
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Jenkins,. en sa qÜalité de Président de la Commission 
CEE, a lui-même déclaré : « Jusqu'ici, la Commission a 
joué un rôle plus actif dans le domaine de l'économie 
que dans celui de la culture, mais la situation tend à 
s'équilibrer peu à peu " (5). 

Quant à croire que tout va pour le mieux dans le meil
leur des mondes, il y a de la marge. Le fait que l'on ait 
dû recourir à la :technique des accords internationaux 

. pour mettre en place la Fondation européenne de la cul
ture, prouve qu'en la matière la procédure intergouverne
mentale a-la préférence sur la procédure supranationale. 

2. La Fondation européenne 

Un accord instituant une Fondation européenne a été 
signé par les Etats membres le 29 mars 1982 (6). Ce 
n'est donc pas la CEE qui finance la Fondation qui a 
une finalité essentiellement culturelle. L'idée de créer 
une tEJlle institution avait déjà été suggérée dans le rap
port sur l'Union européenne de Monsieur Tindemanl>. 

• En fait, la Fondation peut couvrir « tout ce qui peut ac-
, centuer la dimension hµmaine de la construction euro
péenne qui repose .sur la coopération entre les Etats 
membres de la Communauté, nos peuples et nos ci
toyens ... "· Ses pouvoirs seraient donc très larges ... 
mais, il est précisé : « La création de la Fondation n'ap
porte pas la réponse à la question de savoir si les attri
butions de la Communauté européenne doivent être 
étendues au domaine de la politique culturelle. 

A ce jour, aucune réponse n'a été apportée à cette 
question pourtant fondamentale. 

On a donc l'impression d'assister à une partie de jeu 
de l'oie, avec un retour obligé à la case de départ. Si 
l'on arrive à l'Union européenne, une politique de coopé-

. ration culturelle s'avère possible et des risques de che
vauchements avec le Conseil de l'Europe pourraient sur
gir. A son défaut, on se contentera d'actions spécifiques 
dans le secteur culturel. Il convient donc de rester vigi
lant car les Européens ne sont pas unanimes quant aux 
objectifs culturels à atteindre. 

: . Vouloir une Europe humaine, ce peut être favoriser 
une Europe du citoyen et une Europe de la culture sans 
PQ.ur autant accepter une politique culturelle contrai
gnante, instrument de propagande d'un pouvoir tout 
puissant ; ce n'est pas pourtant se soustraire à une série 
d'obligations dans le secteur culturel dans le respect des 
droits et devoirs du citoyen de l'Europe avec l'espoir de 
valoriser leur épanouissement complet. Après tout, la 
_culture n'est-ce pas.la «Vie" tout court! 

Il semble que l'on ne soit pas si bien engagé dans la 
vç,ie vers l'Union. En effet, la Fondation n'a pu être 
créée par la voie d'un règlement communautaire basé 
sur l'Article 235 du Traité de Rome. Cet article, en effet, 
requiert l'unanimité au sein du Conseil des Ministres des 
Communautés européennes. Or, cette unanimité n'a 
jal'[lais pu se faire. C'est donc par la voie.d'une cô.nven
tion internationale qu'elle a vu le jour. 

(5) Conseil de l'Europe, Assemblée parlementaire, doc. 4214, 14 jan
vier 1979, Rapport sur la coopération culturelle européenne de McNa
mara, p. 29 . 

• (6) Voir Bulletin CEE 3/82. 
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Aussi les interrogàtions, ·les contraintes imposées à· 

une action communautaire dans le secteur culturel,· les 
ambiguïtés restent-elles nombreuses. 

1 

Dommage, car la chance de l'Europe a été que sa di
mension culturelle soit antérieure à sa division en natio
nalités. 

D. Vers une polltque éulturelle communautaire ? · 

La Commission est particulièrement claire à· ce 
· propos. Dès 1977, elle ·affirme que le secteur culturel se 

définit comme l'ensemble socio-économique que formènt . 
les personnes et les entreprises qui se consacrent à la , .. 
production et la distribution des biens culturels et des ·· · 
prestations culturelles: · 

Dès lors, l'action communautaire dans le secteur cul
turel se trouve elle-même logiquement eentrée sur la sp
lution des problèmes économiques et des problèmes so- . 
ciaux qui se posent dans· ce secteur comme dans tous 
les autres. · · 

Elle vise en premier)eu à soutenir la culture par la 
mise en place progressive d'un environnement économi
que et d'un environnement social qui lui soient plus favo
rables. 

Dès lors, les traités CEE permettent une action dans 
le secteur culturel. Mais il se voit imposer une série de 
contraintes : · · · 

1. ne pas empiéter sur les autres pouvoirs qu'ils 
soient nationaux ou internc;itionaux. 

2. Se limiter aux aspects économiques et sociaux de 
la culture en suivant les prescriptions du Traité CEE dont 
l'objectif primordial et le contenu sont à l'évidence éco-
nomiques. · · 

3. S'interdire tout débat sur la définition, la finalité et 
le contenu de la culture. 

4. S'interdire toute fonction de direction ou même 
d'orientation. · 

5. S'interdire une coordination des politiques culturel/ 
les des Etats membres (ce qui revient au Conseil de 
l'Europe). Notons que lc;i coopération avec le Conseil de 
l'Europe s'est affirmée depuis 1975, dat~ à laquelle un 
« bureau de liaison des CE " a été établi à Bruxelles:. 

Il semble pourtant que la division des tâches avèc le 
Conseil de l'Europe ne s'opère pas sans difficultés. 

En effet, la Commission de la CEE dans son introduc
tion aux propositions communautaires dans le secteur 
culturel fait la distinction entre la tâche du Conseil de 
l'Europe qui consiste à poursuivre « la recherche· fonda~ 
mentale de haut niveau qui lui permet de tenir à jour E\t 
d'adopter... les notions primordiales ... " et celle de• la · 
Communauté pour laquelle il s'agit « de passer au stade 
des mesures concrètes » (7). Ainsi donc', il appartiendrait 
au Conseil de l'Europe de définir les concepts et à déter
miner les objectifs, et à la CEE de les mettre en prati
que. Le Conseil de l'Europe rejette totalement ce point 
de vue et s'inquiète d'ailleurs de la nouvelle orientation 

(7) COM (77) 560 final, paragraphe 4, p. 1. 
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de- la CEE en matière culturelle. Aussi, une recomman
·datio11 précise la position de· son Assemblée parlemen
taire en matière de coopération culturelle européenne 
(8) .. 

Cette dernière regrette « qu'aucune procédure adé
quate ne permette de tenir compte du point de vue de la 
plus grande Europe telle que représentée par le Conseil 
de l'Eùrope lors· de l'élaboration et de l'adoption de telles 
propositions par les Communautés européennes ... » re
connaît cependant que les activités que les Communau
tés européennes se proposent d'entreprendre dans le 
domaine culturel. peuvent découler des obligations conte
nues dans le Traité de Rome... se félicite des discus
sions. positives qui ont eu lieu entre les représentants de 
l'Assemblée parlementaire et de· la Commission des 
Communautés européennes et recommande enfin, au 

· Comité des Ministres, de veille~ •. si une Fondation euro-
péenne est créée, à ce que : · · 

a.· Le Conseil de l'Europe soit effectivement repré
senté à son conseil de direction ; 

b. les activités de cette· Fondation contribuent à la 
coopération européenne dans l'Europe toute entière, 
sans être limitées aux Etats membres des Communau

. tés européennes. 

: . · · ' , . l.Ïne différence essentielle entre le Conseil de l'Europe 
· etla _CEE provient du fair que le premier ne possède pas 

· dè ·pouvoir d'intervention directe. alors que la CEE peut 
promouvoir des activités conçues dans un esprit prag
m.atique. 
.. ,, La CEE s'efforce d'apporter une solution commune 
à des problèmes communs pressants, tandis que le 
Conseil de l'Europe essaie d'encourager la compréhen
sion générale des problèmes ... » (9). 

Au surplus, l'insuffisance des fonds disponibles par le 
· Conseil de l'Europe nuit effectivement à sa capacité pro
pre de donner suite à des activités susceptibles d'appli
. cations pratiques directes. La CEE, même si elle ne dis-
pose pas de fonds suffisants pour remplir ses obligations 
en matière de culture, bénéficie pourtant d'un budget 
culturel très nettement supérieur au budget du Conseil 
de l'Europe. Bien que très modeste au début (113 800 
en 1976), il est en accroissement constant du fait de la 
pression du Parlement européen, notamment. Aussi, le 
Conseil de l'Europe souhaite-t-il l'appui financier de la 
CEE aux travaux et aux projets qu'il lance sans que cet 
appui ne nuise à sa crédibilité dans le domaine de la 
coopération culturelle. · 

La· CEE a, par exemple, aidé le Conseil de l'Europe 
· par ses contributions au Centre européen de Venise 

pour la formation d'artisans à la conservation du patri
. moine·architectural. 

Ainsi donc, tout comme le secteur culturel n'est pas la 
culture, l'action communautaire dans le secteur culturel 
ne sera pas une politique culturelle. Les institutions 
communautaires n'ont pas l'intention d'imposer une « eu-

(8) Assemblée parlementaire du Conseil de· ,·Europe. Trentième ses
sion ordinaire. 

· · · Recommandation 850 (1979) relaiive à la coopération culturelle euro
péenne. • 

(9) Conseil de l'Europe. Assemblée parlementaire. Doc. 4214, 15 jan
vier.1979. Rapport sur la coopération culturelle européenne de M. McNa
mara, p. 12. 
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roculture ». Ce serait irréaliste puisque l'Europe· ·~·est. 
d'abord l'Europe de la · diversité et · du pluralisme.:· Le. 
Conseil de l'Europe est d'accord avec ce point de vue :· 
« La responsabilité incombe en dernier ressort aux gou-: 
vernements et il n'appartient ni au Conseil de l'Europe; 
ni à la CEE, de prescrire quel doit être le développement 
de la culture en Europe. Cela ne revient pas toutefois à 
nier l'importante contribution que les deux institutions 
peuvent, avec des ressources suffisantes, apporter dans · 
ce domaine·,? (10). 

Conclusion. 

·t,.·· 

Née· d'une certaine idée de l'Europe, définie dès le 
Congrès de La Haye en 1948, prolongée par les Traités 
de Paris et de Rome, relancée et approfondie par la 
coopération politique européenne dont les règles sont 
régies par les rapports de Luxembourg, Copenhague et 
Landre et activée par le Parlement européen, ravivée 
par son élection au suffrage universel direct, la dimen- . 
sion européenne de la culture est là. . 

· Qui oserait donc encore affirmer que les fondements 
d'une Europe de la culture sont inexistants, que la part 
de réalité est absente ? Mais de quels fondements 
s'agit-il ? Chaque maître d'ouvrage a ·son propre plan en 
tête. Construiront-ils· des maisons de paille, des caba
nons ou des forteresses ? Autrement dit, faut-il promou
voir « une politique culturelle », faut-il se contenter d'ac
tions spécifiques dans le secteur culturel ? Entre ces 
deux extrêmes, y a-t-il place pour d'autres formules ? 

Ces questions soulèvent non pas des débats de na
ture académique sur la notion de culture ou 9e citoyen
neté, mais des projets hautement politiques où les idéo
logies de toutes sortes risquent de s'affronter:·· socia
lisme contre libéralisme, nationalisme contre européa
nisme et régionalisme ... La Commission a conscience de 
ces difficultés, c'est pourquoi elle adopte le précaution
nisme et l'attentisme. Les mêmes problèmes se posent 
depuis la naissance de l'Europe dans ces mêmes 
termes. 

Le Professeur J. Fourastié a raison d'affirmer « la poli
tique a légitimement et nécessairement des objectifs 
(ceux de permettre, d'autoriser, de favoriser la culture) ; 
mais la culture elle-même n'a pas d'objectifs». En effet, 
la culture évolue spontanément, c'est po!Jrquoi « U met 
en garde contre le glissement insidieux qui pourrait .. faire 
passer de la notion d'objectifs de la politique culturelle à 
celle d'objectifs de la culture elle-mêmè ,, (11 ). 

Pourtant, il semble bien que tant que l'on n'aura pas 
formulé un projet d'Europe de la culture et du citoyen, 
tant que l'on négligera la dimension humaine de l'Eu
rope, on ne pourra que difficilement progresser dans la 
voie de l'Union européenne. L'Europe n'est trop souvent 
qu'une « belle au bois dormant » que l'un ou l'autre ap
proche pour des questions d'opportunité à tel ou tel mo-

(1 O) Conseil de l'Europe. Voir Rapport déjà cité, p. 3. 

(11) J. Fourastié, Rapport écrit, xxx• Table Ronde des problèmes de 
l'Europe, La Haye, mars 1977. 
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ment en espérant bien qu'elle ne se réveille pas pour de 
bon ... Et l'Europe continue d'être l'otage des Etats et de 
leurs politiques nationalistes. 

Les réunions de Conseils des ministres compétents 
pour la coopération culturelle, comme les ont proposées 
Messieurs Colombo et Gensher, permettent-elles de pla
cer l'Europe de la culture et du citoyen ailleurs qu'entre 
le marteau et l'enclume ? Il leur revient de procéder à un 
échange de vues régulier sur l'opportunité d'une coopé
ration étroite dans le domaine culturel, ce qui ne devrait 
pas impliquer qu'ils harmonisent nécessairement leurs 
points de vue ... 

Il ressort de ce qui précède une réelle ambiguïté de 
l'action communautaire dans le secteur de la culture. 
Tantôt la Communauté se laisse aller à de belles procla
mations, à plus de profondeur dans l'expression, mais 
les déclarations d'intention n'impliquent pas une véritable 
détermination dans l'action ; tantôt la Communauté se 
fige à l'intérieur du cadre strict des traités, fidèle au style 
comptable et froid; tant reproché au Marché Commun, 
mais elle adopte alors une attitude plus pragmatique et 
entame des actions par trop circonscrites. Faut-il une po
litique culturelle, quelle coopération culturelle promou
voir ? Ces questions restent ouvertes... Ainsi donc, les 
principes directeurs succèderont à l'action, ce qui peut 
paraître aberrant. Malgré certaines tentatives, le contact 
n'est pas suffisamment établi entre les deux processus 
(le supranational et l'intergouvernemental) qui doivent 
enfin créer cc I' » Europe de la culture. Une certaine cas
sure continue d'exister entre ceux qui prennent les initia
tives (un gouvernement national, le Parlement européen 
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ou le Conseil de l'Europe) et ceux qui exercent réelle
ment le pouvoir au sein du cc Marché Commun». Il ap
paraît pourtant qu'une véritable concurrence s'établit 
entre institutions dans le champ culturel notamment 
entre la CEE et le Conseil de l'Europe, preuve que le 
pouvoir politique, après avoir conquis les matières éco
nomiques et sociales, s'intéresse chaque jour davantage 
à la culture, enjeu majeur pour l'avenir. 

La Communauté européenne n'échappe pas à cette 
évolution. Aussi, un véritable processus d'intégration est 
amorcé en matière culturelle. Les causes en sont multi
ples : élection du Parlement européen au suffrage uni
versel direct, développement de la coopération politique, 
risque pour l'Europe d'être vassalisée en matière de té
lécommunication, volonté pour l'Europe de s'affirmer vis
à-vis du reste du monde. 

On ne peut ignorer que les années 70 constituent une 
période de démarrage importante pour la culture euro
péenne et que depuis cette époque les diverses institu
tions de la CEE (Commission, Parlement, Conseils des 
Ministres, Conseils européens) contribuent à son épa
nouissement par leur appui mutuel. 

L'élargissement de la Communauté aux pays du Sud 
de l'Europe contribuera-t-elle à relancer l'Europe de la 
culture.et du citoyen? Avec lui, la démocratie en Europe 
est remise à l'ordre du jour, la démocratie européenne 
s'en trouvera-t-elle renforcée ? li .semble bien qu'il faille 
répondre par «oui». Le « Manifeste de Venise» sur 
l'identité européenne et la toute récente réunion de Ma
drid (16 octobre 1985) en seraient des preuves tangi
bles. 
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I. - Nominations 

Comité consultatif de la C.E.C.A. 

MARCHË 
COMMUN 

* Lors de sa session des 28/29 novembre 1985, le Conseil 
a nommé, sur proposition de la Confédération des Syndicats 
chrétiens de Belgique, M. François Cammarata, secrétaire gé
néral de la Centrale chrétienne des Métallurgistes, comme 
membre du Comité consultatif de la C.E.C.A., en remplacement 
de M. Jean Doyen, membre démissionnaire, pour la durée res
tant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 17 février 
1987. 

* Lors de sa session du 5 décembre 1985, le Conseil a 
nommé, sur proposition de la Confédération française démocra
tique du travail, M. Jacques Dezeure, secrétaire national de la 
Fédération Générale des Mines et de la Métallurgie CFDT, 
comme membre du Comité consultatif de la ·C.E.C.A., en rem
placement de M. Jean-Marie Spaeth, membre démissionnaire, 
pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jus
qu'au 17 février 1987. 

Comité économique et social 
Lors de sa session du 5 décembre 1985, le Conseil a 

nommé, sur proposition du gouvernement allemand, M. Klaus 
Schmitz, Leiter der Abteilung Strukturpolitik beim DGB-Bundes
vorstand, comme membre du Comité économique et social en 
remplacement de M. Dieter Cremer, membre démissionnaire, 
pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jus
qu'au 20 septembre 1986. 

Comité consultatif pour la formation professionnelle 
Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 17 décembre 1985, 

la décision portant nomination : 
- d'une part, de M. K.-G. Krachten comme membre titulaire 

du Comité consultatif pour la formation professionnelle en rem
placement de M. R. Raddatz pour la durée du mandat de celui
ci restant à courir, soit jusqu'au 14 juillet 1987. 

•Comité consultatif pour la sécurité sociale des travailleurs 
migrants 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 28/29 novembre 
1985, la décision portant nomination des membres titulaires et 
suppléants du Comité consultatif pour la sécurité sociale des 
travailleurs migrants pour la période allant du 28 novembre 
1985 au 27 novembre 1987, à savoir : 

1. Représentants des gouvernements 
a) Membres titulaires 

Belgique M. F. Cassiers 
Danemark M. A. Trier 
Allemagne M. H. Kaupper 
Grèce Mme M. Katsachnia 
France M. H.L. Tellier 
Irlande M. J. Downey 
Italie M. A. Gallo 
Luxembourg M. A. Deratte 
Pays-Bas M. L. Voogd 
Royaume-Uni Mlle J.M. Richards 

b) Membres suppléants 
Belgique M. Ch. Deneve 
Danemark M. N.O. Andersen 
Allemagne M. W. Last 
Grèce M. P. Tsoukatos 
France Mlle J. Guiguen 
Irlande M. W.C. Conway 
Italie Mme F. Selvaggi 
Luxembourg M. G. Schroeder 
Pays-Bas M. A.G. Bloemheuvel 
Royaume-Uni M. R.F. Mills 

M. R. de Pauw , 
M. P. Vorre 
M .A. Schneider 
M. N. Manassis 
M. A. Meurinne 
M. E. McCumiskey 
M. L. Cristofanelli 
M. A. Thil! 
M. N.G.C. van Donk 
Mlle K.E.W. Blunt 
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Il. Représentants des organisations d'employeurs 
Membres titulaires 
Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
France 
Irlande 
Italie 

· Luxembourg 
Pays-Bas 

M. L. Fransman 
Mme H. Simonsen 
M. F. Schnabel. 
M. B. Kritikos 
M. B. Caron 
M. T.G. Harrington 
M. C.A. Marzocchi 
M. L. Reckinger 
M. G. Verhey 

Royaume-Uni M. W.G. Ashley 
b) Membres suppléants 

: Belgique Mme L. de Keyser 
· Danemark M. P. Skibelund 

Allemagne M. W. Glaubitz 
Grèce. M. Ch. Nikolakopoulos 
France M. P. de Lamer 
Irlande M. A.F. Rice 
Italie M. V. Valeriani 
Luxembourg M. R. Beffort 
Pays-Bas M. J.H. Zwarts 
Royaume-Uni Mme S. Anderson 

Mme M.-L. Storme 
Mme B. Johansen 
M. B. Heinzemann 
M. D. Gangas 
Mme M.J. Baffoy 
M. J. Harty 
M. M. Maselli 
M. M. Sauber 
Mme Th. M. 
Snelders 
M. M.D. Riddles 

Ill. Représentants des organisations de travailleurs 
a) Membres titulaires 
Belgique M. J.-L. Stalport 
Danemark M.E. Balle 
Allemagne M. G. Faupel 
Grèce M. 1. Papamichail 
France M. J. Fabiani 
Irlande • M. P. Merrigan 
Italie M. G. Tosini 
Luxembourg M. R. Pizzaferri 
Pays-Bas Mme 1. Ketelaar 
Royaume-Uni M. J.F. Eccles 
b) Membres suppléants 
Belgique Mme A. de Kinder 
Danemark M. P. Nielsen 
Allemagne M. R.-D. Aschenbeck 
Grèce M. G. Dassis 
France M. F. Bouille 
Irlande M. P. Murphy 
Italie M. E. Greco 
Luxembourg M. J. Marcus 
Pays-Bas Mme M.J.Ph.A. Clerx 
Royaume-Uni M. J. MacGuagan 

M. E. Loof 
M.E. Hemmingsen 
M. W. Këihne 
M. D. Paidakakis 
M. S. Cappe 
M. W. Wallace 
M. N. di Meola 
M. H. Dunkel 
M. F. Prins 
M. T.W. Mawer· 

Fondation européenne pour l'amélloratlon des conditions 
de vie et de travail 

Lors de sa session du 11 novembre 1985, le Conseil a 
nommé, sur proposition de la Commission, Mme Paulette Hof
man, Confédération Force Ouvrière, comme membre titulaire du 
Conseil d'administration de la Fondation européenne pour 
l'amélioration des conditions de vie et de travail, en remplace
ment de M. Bernard Mourgues, membre titulaire démission
naire, pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
jusqu'au 17 février 1988. 

Comité consultatif pour la libre circulation des travailleurs. 
Lors de sa· session du 5 décembre 1985, le Conseil a 

nommé: 
- M. Antoine Donck comme membre titulaire du Comité 

consultatif pour la libre circulation des travailleurs en remplace
ment de M. J. Labart pour la durée restant à courir du mandat 
de celui-ci, soit jusqu'au 6 octobre 1987. 

- Mme Anne-Sylvie Delouvrier comme membre titulaire du 
Comité consultatif pour la libre circulation des travailleurs en 
remplacement de M. P. Padovani pour la durée restant à courir 
du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 6 octobre 1987. ' 
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Comité du Fonds social européen. 
Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 12 décembre 

1985, la décision portant nomination des membres. titulaires et 
suppléants du Comité du Fonds social européen, pour la pé
riode du 12 décembre 1985 au 11 décembre 1987, à savoir : 

1. Représentants des gouver,:iements 
a) Membres titulaires 
Belgique M. J. Denys ' 
Danemak Mm!l B. Kondrup 
Allemagne M. G. Schulz 
Grèce M. A. Bougas 
France M. Bureau 
Irlande M. P. Léonard 
Italie M. G. Cacopardi 
Luxembourg M. R. Schintgen 
Pays-Bas M. A. B. Vaandrager 

Royaume-Uni M.J.S. Lambert 
b) Membres suppléants 

M. P. Chevremont 
Mme D.N. Andersen 
M. G. Faust 

M. M. André 
M.H. Boserup 
M. Sommer 
Mme M. Payoula 
M. M. Thérond 
M. M. Sherlock 
M. L. de Angelis 
M.Y. Mersch 

. Mme M.E. Van Rijn
Van. Der Tas 
M. R.H. Niblett 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
France 
Irlande 

Mme V. Stavrianopoulou ' 
M. R. Cottave 
Mlle M. Cullinan 

Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

M. L. Tassoni Estense Di Castelvecchio 
M. P. Wiseler 
M. J.W.S. Pabon 
M. J.H. Currie 

Il. Représentants des organisations d'employeurs 
a) Membres titulaires 

Belgique M. D. de Norre 
Danemark M. N.J. Hansen 
Allemagne M.G. Preuss 
Grèce M. M. Tanes 
France M. J.-F. Retournard 
Irlande M. J.F. O'Brien 
Italie M. F. Mondello 
Luxembourg' M. L. Jung 
Pays-Bas Mme C. Hak 
Royaume-Uni M. H.M.L. Morton 

b) Membres suppléants 

Belgique M. G. Ottenbourcgs 
Danemark M. H. Morkeberg 
Allemagne A.F. Prinzessin zu 

Grèce 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

Schoenaich-Carolath 
M. 1. Stasinopoulos 
M. C. Amis 
M. A. O'Boyle 
M. M. Maselli 
M. A. Robert 
M. B.J. Van Der Toom 
M. N. Parkin 

M. J. Bellefroid 
Mme B. Johansen 
M. R. Ebert 
M. A. Symeonoglou 
M. D. Delage 
M. C. Power 
M. G. Capo 
M. M. Sauber 
M. S.J.H. Huijben 
M. A. Moore 

Ill. Représentants des organisations dé travailleurs 
a) Membres titulaires 
Belgique M. Van Depoele 
Danemark M. N.J. Hilstrom 
Allemagne M. F. Kempf 
Grèce M. P. Evstathiou 
France M. G. Cosyns 
Irlande M. W.A. Attley 
Jtalie M. G. Di Palma 
Luxembourg M. R. Pizzaferri 
Pays-Bas Mme K. Adelmund 
Royaume-Uni • M. W.H. Keys 
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M.J.C. Vandermeeren 
M. P. Karlsen 
M. O. Semmler 
M. G. Mavrikios 
M. B. Dizier 
M. D. Nevin 
M. G. Cocco 
M. H. Dunkel 
M. G.A. Cremers 
M. K. Graham 
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b) Membres suppléants 

Belgique M. A. Van Der Haegen 
Danemark M. H. Hinrich 
Allemagne M. H.-H. Rubbert 
Grèce M. G. Martzos 
France M. A. Faesch 
Irlande M. p. Murphy 
Italie M'. A. Sergi 
Luxembourg M. A. Groben 
Pays-Bas M. H. Weggelaar 
Royaume-Uni M. F.A. Baker 

Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène efla protec
tion de la santé sur le lleu du travall 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 17 décembre 
1985, la décision portant nomination des membres titulaires et 
des membres suppléants du Comité consultatif pour la sécurité, 
l'hygiène et la protection de la santé sur le lieu du travail pour la 
période du 17 décembre 1985 au 16 décembre 1988, à savoir : 

1. Représentants du gouvernement 

a) Membres titulaires 

Belgique M. Bens 
Danemark M. Grove 
Allemagne M. Noethlichs 

, Grèce M. Vassilopoulos 
France M. Jean 
Irlande Mlle O'Callaghan 
Italie M. Fiore 
Luxembourg . M. Schuster 
Pays-Bas M. de Roos 
Royaume-Uni M. Martin 

b) Membres suppléants 

Belgique M. de Greve 
Danemark M. Saxild 
Allemagne M. Opfermann 
Grèce Mme Kafetzopoulou 
France M. Ernst 
Irlande M. Neville 
Italie Mme Rocca 
Luxembourg M. Glodt 
Pays-Bas M. Rikmenspoel 
Royaume-Uni Mme Catto 

Il. Représentants d'employeurs 

a) Membres titulaires 
Belgique M. Cordy 
Danemark M. Falk 
Allemagne M. von Hassel 
Grèce M. Tsamadopoulos 
France . M. Peyrical 
Irlande M. Rice 
Italie M. Giusti 
Luxembourg M. Ferry 
Pays-Bas M. Den Boer 
Royaume-Uni Mlle Mackie 

b) Membres suppléants 

Belgique M. Bormans 
Danemark M. Linius 
Allemagne M. Mueller 
Grèce M. Kaldis 
France Mme Corman 
Irlande Mme Carroll 
lgtalie M. Garlanda 
Luxembourg M. Berweiler 
Pays-Bas M. Korten 
Royaume-Uni M. Fberlie 
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M. Denonne 
M. Andersen 
M. Wolff 
Mme Georgopoulou 
M. Laroque 
M. Walsh 
M. Fredella 
M. Rume 
M. Siccama 
M. Burgess 

M. Cajot 
M. Hansen 
M. Horneffer 
M. Zorbas 
M. Robert 
M. O'Brien 
M. Guerrieri 
M. Demuth 
M. Vos 
M. Carter 

M. Leonard 
M. Jepsen 
M. Boeshagen 
M. Zimalis 
M. Tassin 
M. O'Connor 
M. Bussetti 
M. Olinger 
Mme de Meester 
M. Davis 

M. Hardy 
M. Dalberg 
M. Hartmann 
M. Vgotzas 
M. Fruchet 
M. Cassidy 
M. Scarfini 
M. Belfort 
Mme Van Wagenburg 
Mlle Webster 
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Ill. Représentants de travailleurs 
a) Membres titulaires 

Belgique M. Silon 
Danemark M. Boch 
.Allemagne M. Konstanty 
Grèce M. Laimos 
France M. Martin 
Irlande M. Branigan 
Italie M. Leli 
Luxembourg M. Nurenberg 
Pays-Bas M. Bunt 
Royaume-Uni M. Greendale 
b) Membres suppléants 

Belgique _ M. Kennes 
Danemark M. Heegaard 
Allemagne M. Hinne 
Grèce M. Christodoulou 
France M. Saïu 
Irlande M. O'Halloran 
Italie M. Stanzani 
Luxembourg M. Dunkel 
Pays-Bas M. Schmitz 
Royaume-Uni M. Buckton 

M. Thyre 
Mme Christensen 
M. Partikel 
Mme Vassilakciu 
M. Guevel 
M. O'Sullivan 
Mme Tomassini 
M. Groben 
M. Van de Kamp 

. M. Jacques 

M. Haaze 
Mme Svanholt 
M. Egelkraut 
M. Geranios 
M. Sedes 
M. Keating 
Mme Brighi 
M. Giardin 
M. Muller 
M. Hamilton 

Centre européen pour le développement de la formatl~n 
professionnelle 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 17 décembre 1985 
la décision portant renouvellement des membres du Conseil 
d'administration du Centre européen pour le développement de 
la formation professionnelle pour la période du 17 décembre 
1985 au 16 décembre 1988, à savoir : 

1. Représentants des gouvernements 
Belgique M. Alphonse Verlin den 
Danemark Mme Grethe Erskov 
Allemagne M. Alfred Hardenacke 
Grèce M. Yakovos Yakovidis 
France M. André Ramoff 
Irlande · M. Arthur P. O'Reilly 
Italie M. Giuseppe Cacopardi 
Luxembourg M. Norbert Haupert 
Pays-Bas M. Th. de Keulenaar 
Royaume-Uni M. J.K. Fuller 

Il. Représentants des organisations d'employeurs 

Belgique M. Alfons De Vadder 
Danemark M. Preben Kristiansen 
Allemagne M. Helmut Brumhard 
Grèce M. Evangelos Boumis 
France Mlle Marie-José 

Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

Montalescot 
M. Anthony Brown 
M. Vincenzo Romano 
M. Eugène Muller 
M. J.B. de Leeuwe 
M. Tony Jackson 

Ill. Représentants des organisations de travallleurs 

Belgique Mme Anne-Françoise 

Danemark 

Allemagne 
.Grèce 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

Theunissen 
M. Christian Aagaard 
Hansen 
M. Felix Kempf 
M. Georgios Dassis 
M. Michel Tissier 
M. Tom McGrath. 
M. Carmelo Cedrone 
M. Jean Regenwetter 
M. G .A. Cremers 
M. Fred Jarvis 
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Canada 
Le'· 8 novembre 1985, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. M. !'Ambassadeur Robert Joyce, dési
gné par le Gouvernement du Canada comme Chef de la Mis
sion de ce pays auprès de la Communauté économique euro
péenne, 1 de la Communauté européenne du Charbon et de 
l'Acier et de la Communauté européenne de !'Energie atomique, 
en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Jacques Gi-

. gnac. 

Mauritanie 
Le 14 novembre 1985, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Ely Ould Allaf 
désigné par le Gouvernement de la République islamique de 
Mauritanie comme Représentant, respectivement Chef de la 
Mission de ce pays auprès de la Communauté économique eu
ropéenne, de la Communauté européenne du Charbon et de 
l'Acier et de la Communauté européenne de !'Energie atomique 
en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur A.K. Ould 
Cheikh Sidia. 

Sierra Leonè 
Le 21 novembre 1985, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Abdul Gadire 
Koroma, désigné par le Gouvernement de la République de 
Sierra Leone, comme Chef de la Mission de ce pays auprès de 
la Communauté économique européenne, de la Communauté 
européenne du Charbon et de l'Acier et de la Communauté eu
ropéenne de !'Energie atomique, en remplacement de S.E. 
Monsieur !'Ambassadeur Sahr Matturi. 

Bangladesh 
Le 9 décembre 1985, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Mohammed 
Mohsin, désigné par le Gouvernement de la République popu
laire du Bangladesh, comme Chet de la Mission de ce pays 
auprès de la Communauté économique européenne, de la 
Communauté européenne du Charbon et de l'Acier et de la 
Communauté européenne de !'Energie atomique, en remplace
ment de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Manzoor A. Choudhury. 

Maroc 
Le 16 décembre 1985, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Abdelmalek 
Cherkaoui Ghazouani, désigné par le Gouvernement du 
Royaume du Maroc, comme Chef de la Représentation de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne et de 
la Mission auprès ge la Communauté européenne du Charbon 
et de l'Acier et de la Communauté européenne de !'Energie ato
mique, en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Zine 
El Abidine Sebti. 

Zaïre 
Le 9 décembre 1985, la Communauté économique euro

péenne a donné l'agrément à S.E. Madame !'Ambassadeur 
Ekila Liyonda désignée par le Gouvernement de la République 
du Zaïre comme Représentant de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, en remplacement de 
S.E. Monsieur !'Ambassadeur Tshibuabua Ashila Pashi. 

II. - Activités communautaires 

POLITIQUE SIDÉRURGIQUE APRÈS 1985 

Loin de sa session des 29/30 octobre 1985, le Conseil a 
donné ses avis conformes sur les projets de décision de la 
Commission concernant : 

- l'organisation du marché sidérurgique après 1985 (en 
vertu de l'article 58 C.E.C.A.) ; 
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- les règles applicables aux aides et interventions des Etats 
membres en faveur de la sidérurgie après 1985 (en vertu de 
l'article 95 C.E.C.A.). 

Le Conseil a ainsi donné en temps opportun aux entreprises 
sidérurgiques de la Communauté les indications nécessaires qui 
leur permettront de baser leurs politiques commerciales et d'in
vestissement après la fin 1985 sur des données sûres. 

Les éléments essentiels des nouveaux régime·s sont les sui
vants: 

A. Organisation du marché : 
Sont libérés du régime des quotas à partir du 1er janv_ïer 

1986: 

- les ronds à béton (catégorie V), 
- Les tôles revêtues (catégorie I d). 

En ce qui concerne les autres produits, la Commission procè
dera avant la fin de l'année 1986 avec le Conseil à un examen 
de la situation du marché. En fonction de cet examen, elle fera 
de nouvelles propositions visant à poursuivre la libéralisation 
progressive du système à partir du 18

' janvier 1987. 
Le Conseil a approuvé également certaines modalités techni

ques du nouveau régime, à savoir le maintien des références 
actuelles et leur mise à jour selon certains critères, le maintien 
du contrôle des flux traditionnels, le rétablissement de l'article 
14 D de la décision 234/83. 

Le dispositif comporte en outre, notamment : la. suspension 
des prix minima à partir du 1 °' janvier 1986, l'exclusion de l'Es
pagne et du Portugal du régime transitoire, le maintien de l'arti
cle 14 c concernant les commandes exceptionnelles, le main
tien de dispositions particulières en faveur de la Grèce et de l'Ir
lande. 

La décision sur le nouveau régime d'organisation de marché 
sera valable jusqu'au 31 décembre 1987. 

B. Régime des aides 
A partir du 1°' janvier 1986 et jusqu'au 31 décembre 1988 ne 

seront autorisées que : 

- les aides à la recherche et au développement à condition 
que les projets poursuivent l'un des objectifs suivants : réduc
tion des coûts de production, amélioration de la qualité des pro
duits, amélioration de la performance des produits sidérurgiques 
ou une extension de la gamme des utilisations de l'acier, amé
lioration des conditions d'environnement et des conditions de 
travail. 

Le montant total de ces aides ne peut dépasser - exprimé 
en équivalent de subvention net - 35 % des coûts éligibles du 
projet pour la recherche industrielle de base, et 25 % pour la 
recherche appliquée et le développement ; 

- les aides en faveur des mesures de protection de l'envi
ronnement destinées à faciliter l'adaptation aux nouvelles 
normes légales de protection de l'environnement, ceci dans la 
limite de 15 % - en équivalent de subvention nette - des dé
penses d'investissement directement liées à la mesure de pro
tection de l'environnement visée ; 

- les aides à la fermeture : 

· . destinées à couvrir jusqu'à 50 % des allocations versées 
aux travailleurs licenciés ou mis anticipativement à la retraite 
dans certaines conditions et limites spécifiées dans la décision, 

. accordées à titre de compensation pour cessation définitive 
des activités d'entreprises sidérurgiques répondant à certains 
critères et dans des limites précisées par la directive. 

Des versements au titre de ces aides ne peuvent être effec
tués que jusqu'au 31 décembre 1988. 

- Les aides régionales aux investissements en Grèce selon 
les régimes généraux d'aides, à condition que les investisse
ments en question n'entraînent pas un accroissement de la ca
pacité de production. 

Enfin, la décision oblige les Etats membres à notifier préala
blement pendant la durée du nouveau régime tous les apports 
financiers publics aux entreprises sidérurgiques publiques ou 
privées. 
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POLITIQUE COMMUNAUTAIRE DE LA PÊCHE 

Lors de sa session du 20 décembre 1985, le Conseil a pro
cédé à un échange de vues très approfondi sur la base d'une 
série de propositions de la Commission relative à la poursuite 
de la politique communautaire dè la.pêche dans la perspective 
de la Communauté à Douze à partir du 1er janvier 1986. 

Pour l'essentiel, cet examen s'est concentré sur les problè
mes se posant dans le cadre de la fixation des TAC et la répar
tition des quotas entre les Etats membres. Cet examen a dQ 
évidemment tenir compte des résultats des négociations notam
ment avec la Norvège, les lies Féroë, la Suède et le Groenland. 

Par ailleurs, il a été complété par un certain nombre de me
sures concernant d'une part, l'accès des bateaux des Etats 
membres actuels aux eaux de l'Espagne et du Portugal, et 
d'autre part l'accès des bateaux portugais aux eaux de la 
Communauté à Dix (1 ). Il a été également complété par l'adop
tion de certaines mesures structurelles et de contrôle intéres
sant à la fois la Communauté à Dix et les deux nouveaux parte
naires. 

Finalement, le Conseil a abordé le problèmè de la sous-utili
~ation des quotas, ainsi que la question des relations avec une 
série de pays tiers. 

A la fin de ses travaux le Conseil est parvenu à un accord 
d'ensemble de ces problèmes tel que résumé ci-après. 

Tac et quotas 1986 

Le Conseil est parvenu à un accord sur les TAC et quotas 
pour 1986 pour les douze Etats membres. 

Cette année le régime des TAC et quotas n'inclut plus la 
zone de pêche autour de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon. 
Cette non-inclusion est décidée dans l'attente d'une déclaration 
imminente du Conseil consacrant, sur le plan du droit commu
nautaire, la retransformation de ce territoire d'un « DOM » en 
un " PTOM » au sens du traité CEE. 

A cette occasion, la Commission a confirmé que l'allocation 
des quotas pour certains stocks ou groupes de stocks prévus 
pour la première fois dans le règlement fixant les totaux admis
sibles des captures pour l'année 1986 ne préjuge ni les TACs, 
ni la répartition future de ces stocks qui sera déterminée sur la 
base de l'expérience acquise. 

Mesures techniques 

Le Conseil a adopté le règlement complétant le règlement 
(CEE) n° 171/83 par des mesures techniques de conservation 
applicable& aux eaux maritimes relevant de la souveraineté ou 
de la juridiction de l'Espagne et du Portugal. 

Pêche par les navires de la Communauté à 10 dans les eaux 
espagnoles 

Le Conseil a adopté le règlement fixant, pour 1986, certaines 
mesures de conservation et de gestion des ressources de 
pêche applicables aux navires battant pavillon des Etats mem
bres à l'exception de l'Espagne et du Portugal, dans les eaux 
relevant de la souveraineté ou de la juridiction de l'Espagne. 

Pêche par les navires de la Communauté à 10 dans les eaux 
portugaises et pêche des bateaux portugais dans les eaux de la 
Communauté à 1 O. 

Le Conseil a adopté deux règlements : 
- fixant, pour 1986, certaines mesures de conservation et 

de gestion des ressources de pêche applicables aux navires 
battant pavillon des Etats membres à l'exception de l'Espagne 
et du Portugal, dans les eaux relevant de la souveraineté ou de 
la juridiction du Portugal ; 

(1) L'accès des bateaux espagnols aux eaux de la Communauté à Dix a 
été réglé dans le cadre de l'acte d'adhésion lui-même. 
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- fixant, pour 1986, certaines mesures de conservation et 
de gestion des ressources de pêche applicables aux navires 
battant pavillon du Portugal, dans les eaux relevant de la sou
veraineté ou de la juridiction des Etats membres à l'exception 
de l'Espagne et du Portugal. 

Question de la sous-utilisation de quotas 

Le Conseil a rappelé sa déclaration du 25 janvier 1983 selon 
laquelle la pleine utilisation des ressources disponibles contri
bue à l'équilibre et au développement des industries de la 
pêche dans la Communauté. Dans ce contexte, la Commission 
s'est engagée, au moment où elle transmettra aux Etats mem
bres les chiffres de captures cumulés pour la période allant jus
qu'à la fin du mois de septembre de chaque année, à indiquer 
les cas principaux où il paraît exister la possibilité d'un échange 
de tout ou partie des quotas, comme le prévoit l'article 5, para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 170/83 du Conseil et à faire 
des recommandations, afin de faciliter aux Etats membres des 
décisions éventuelles, étant entendu que la clé de répartition ré
sultant du compromis du 25 janvier ne serait en aucun cas mise 
en cause. · 

Norvège, lies Féroé et Suède 

Le Conseil a adopté le règlement du Conseil : 

- répartissant certains quotas entre les Etats membres pour 
les navires pêchant dans la zone économique de la Norvège et 
dans la zone de pêche située autour de Jan Mayen ; 

- fixant pour l'année 1986 certaines mesures de conserva
tion et de gestion des ressources de pêche applicables aux na
vires battant pavillon de la Norvège ; 

- répartissant les quotas de capture entre les Etats mem
bres pour les navires pêchant dans les eaux des îles Féroé ; 

- fixant, pour l'année 1986, certaines mesures de conserva
tion et de gestion des ressources de pêche applicables aux na
vires immatriculés aux îles Féroé ; · 

- répartissant les quotas de capture entre les Etats mem
bres pour les navires pêchant dans les eaux de la Suède ; 

- fixant, pour l'année 1986, certaines mesures de conserva
tion et de gestion des ressources de pêche applicables aux na
vires battant pavillon de la Suède. 

Groenland 

Le Conseil a approuvé le règlement allouant pour 1986 les 
quotas de captur.e de la Communauté dans les eaux du Groen
land. 

Quantités forfaitaires 

Le Conseil a adopté le règlement (CEE) du Conseil fixant les 
quantités forfaitaires de merlu, de chinchard et de merlan pou
tassou allouées à l'Espagne pour 1986 dans les eaux de la 
Communauté à Dix. 

Mesures de conservation et de gestion des ressources de 
pêche applicables aux navires battant pavillon de certains pays 
tiers dans la zone des 200 milles située au large des côtes du 
département français de la Guyane 

Le Conseil a adopté le règlement fixant le régime de pêche à 
prévoir pour les navires battant pavillon de certains pays tiers 
dans la zone des 200 milles située au large des côtes du dé
partement français de la Guyane pour la période allant du 1er 
janvier au 31 décembre 1986. 

Le règlement en question s'inspire des principes déjà retenus 
dans le passé. Toutefois,-il comporte trois modifications impor
tantes par rapport au règlement en vigueur pour 1985 : 

- en vue de tenir d'un processus de francisation des navi
res battant pavillon des pays tiers, et dans l'immédiat, des ba
teaux japonais, ce règlement réservé à ces navires un régime 
de licences temporaires (nombre maximal de licences proposé 
pour les bateaux des pays tiers, à l'exception des Etats ACP 
pêchant les crevettes : 55 dont 21 licences temporaires) ; 
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- il est autorisé, pour la première fois, la pêche aux requins 
sous certaines conditions ; 

- il est prévu de réouvrir le quota alloué à la Barbade pour 
la dernière fois en 1981. 

Prime de report spéciale pour les anchois méditerranéens 

Le Conseil a adopté le règlement modifiant le règlement 
(CEE) n° 2204/82 établissant des règles générales relatives à 
l'octroi d'une prime de report spéciale pour les anchois méditer
ranéens. 

Il est rappelé que le règlement (CEE) n° 2204/82 prévoit l'oc
troi de la prime de report spéciale pour les sardines et anchois 
méditerranéens soit aux transformateurs qui ont passé des 
contrats avec des organisations de producteurs, soit aux organi
sations de producteurs pour les quantités transformées directe
ment par ces organisations ou sous leur responsabilité. Toute
fois, vu l'absence· d'organisations de producteurs en Grèce, il.l 
avait été prévu par' ce même règlement une dérogation en fa
veur des producteurs et transformateurs individuels établis en 
Grèce pendant deux ans. Cette dérogation a été prorogée pour 
l'année 1985 et à cette occasion le Conseil était convenu de 
procéder, avant le 31 décembre 1985, à un réexamen des mo
dalités d'octroi de cette prime pour 1986, en vue d'une proroga
tion pour une année supplémentaire de la dérogation accordée 
à la Grèce pour 1985. 

Ce règlement vise à proroger cette dérogation en ce qui 
concerne seulement les anchois, pour l'année 1986 qui sera 
d'ailleurs la dernière année d'application de la prime de report 
spéciale. 

Politique des structures 

Aides structurel/es pour la reconversion des conserveries de 
sardines 

Le Conseil a adopté le règlement relatif à un régime d'aides 
structurelles pour la reconversion des conserveries de sardines. 

Ce règlement fait suite aux déclarations du Conseil des 18/19 
décembre 1984 et des 22/23 juillet 1985 aux termes desquelles 
les mesures convenues dans le cadre des négociations d'adhé
sion pour intégrer la production des sardines espagnoles et por
tugaises dans la Communauté devraient être accompagnées de 
mesures spécifiques et transitoires en faveur du secteur des 
sardines de la Communauté actuelle. Une mesure spécifique, à 
savoir un régime indemnités compensatoires a été déjà adopté. 
Le présent règlement prévoit une aide structurelle forfaitaire de 
10 millions d'ECUs en 3 ans octroyée aux conserveries de sar
dines des Etats membres de la Communauté actuelle. 

Restructuration, modernisation et développement du secteur de 
l'aquaculture 

Le Conseil adopte le règlement concernant la prorogation de 
l'action commune de restructuration, de modernisation et de dé
veloppement du secteur de la pêche et de développement du 
secteur de l'aquaculture. 

Il est rappelé que la durée envisagée pour la réalisation de 
l'action· commune de restruction, de modernisation et de déve
loppement du secteur de la pêche et de développement du sec
teur de l'aquaculture instituée par le règlement (CEE) 
n° 2908/83 expire le 31 decembre 1985. 

Les autres mesures de politique structurelle mises en place 
dans le secteur de la pêche en 1983 (règlement (CEE) 
n° 2909/83 et directive du 4 octobre 1983 n° 83/515/CEE) arri
vent à échéance à la fin de 1986. 

Afin de pouvoir engager en 1986 une réflexion globale sur les 
résultats de ces mesures et d'être à même de faire au Conseil 
des propositions quant à la poursuite de cette politique structu
relle à partir de 1987, la Commission a estimé opportun de pro
roger d'une année la validité du règlement (CEE) n° 2908/83. 
Celui-ci est le but de la proposition actuelle, qui contient, en 
outre certaines adaptations d'ordre financier du fait de l'adhé
sion de l'Espagne et du Portugal ainsi que du retrait du Groën
land de la Communauté, le coOt supplémentaire pour 1986 
ayant été estimé à 74 MECU. · 
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- Pêche expérimentale et coopération en matière de pêche 
dans le cadre d'entreprises communes . 

- Actions d'adaptations des capacités dans le secteur de la 
pêche 

Le Conseil a adopté le règlement et la directive visant à af
fecter à ces deux actions des moyens financiers supplémentai
res pour prendre en charge en 1986 les dépenses découlant de 
l'adhésion des nouveaux Etats membres. 

Le coOt total prévisionnel sera ainsi porté : 
- Règlement (CEE) n° 2909/83 : de 18 à 23 MECUs. 

- Directive 83/515/CEE: de 76 à 106 MECUs. 

Mesures de contrôle 
Le Conseil a adopté le règlement modifiant le règlement en 

ce qui concerne !es mesures de contrôle à l'égard des activités 
de pêche exercées par les bateaux des Etats membres. Ce 
nouveau règlement vise à rendre plus efficace le contrôle du 
respect des mesures de conservation, à la lumière de l'expé
rience acquise depuis la mise en oeuvre de la politique 
commune de la pêche. 

Le Conseil a également adopté un autre règlement fixant les 
mesures à prendre à l'égard des opérateurs qui ne respectent 
par certaines dispositions relatives aux activités de pêche pré
vues à l'Acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal. 

Relations en matière de pêche avec certains pays tiers et cer
taines organisations internationales 

Le Conseil a pris acte d'un rapport oral du Représentant de 
la Commission concernant les relations entre la Communauté et 
certains pays tiers, notamment le Canada, la Guinée, la Gui
née-Bissau, la Gambie, le Cap Vert, la Tanzanie, le Kenya, la 
Somalie, le Mozambique, la Mauritanie, le Japon; 

SECTEUR VITI-VINICOLE 

La procédure de consultation demandée par l'Espagne et le 
Portugal s'étant terminée le 4 novembre dernier, le Conseil, · 
comme convenu, a repris ses délibérations sur ce dossier, sur 
base des orientations communes constatées précédemment. 

A l'issue de son débat, le Conseil a arrêté, lors de sa session 
des 18/19 novembre 1985, les règlements concernant : 

- les pratiques œnologiques et la politique de qualité, 

- la désignation et la présentation des vins mousseux. 
La réglementation relative aux pratiques œno/ogiques tient 

compte aussi bien des exigences de la production que de celles 
de la consommation, ainsi que de la nécessité d'assurer les 
contrôles appropriés et de prévenir d'éventuelles fraudes. 

Les producteurs auront ainsi, dès la campagne en· cours, la 
possibilité d'acidifier ou de désacidifier leurs vins, dans le cadre 
d'une disposition évitant les abus. 

En ce qui concerne l'emploi de l'anhydride sulfureux dans les 
vins, le Conseil imposera, à partir de la prochaine campagne 
(1.9.1986), une réduction de 15 mg/1 de la teneur maximale. 

Quant à la désignation des vins mousseux, le règlement vise 
notamment à fournir une information correcte aux consomma
teurs et distingue entre indications obligatoires et indications fa
cultatives. 

Par indications obligatoires il faut entendre celles qui permet
tent au consommateur d'identifier d'une manière générale la ca-
tégorie à laquelle appartient le produit en question. · 

En ce qui concerne les indications facultatives, le choix de 
leur utilisation est laissé aux producteurs, à condition, bien en
tendu, que ces indications soient rigoureusement exactes. Tou
tefois des règles particulières pour l'utilisation de certaines des 
indications facultatives les plus importantes sont prévues. 

Dans ce contexte il convient de citer plus particulièrement la 
mention "méthode champenoise », dont l'utilisation sera doré
navant interdite ; toutefois, pour éviter un passage trop brusque 
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à la nouvelle réglementation, une période transitoire de 8 ans 
est prévue pendant laquelle cette mention pourra encore être 
utilisée .. Cette période était initialement prévue pour 6 ans. Elle 
a été prolongée par le Conseil en vue de tenir compte des 
préoccupations manifestées par l'Espagne sur ce point. 

SECTEUR DU SUCRE 

Lors de sa session des 9/10 décembre 1985, le conseil a 
marqué son accord de principe sur les éléments du futur régime 
sucrier de la Communauté. Il a en particulier : 

- confirmé le principe de l'autofinancement du secteur du 
sucre; 

- décidé d'établir une cotisation de résorption destinée à 
couvrir le déficit cumulé du régime en application entre 1981/82 
et 1985/86, le montant de ce déficit s'élevant à 400 MECUs ; 

- confirmé le maintien du système actuel des quotas pour 
les cinq prochaines campagnes ; 

- décidé que pour lés campagnes de commercialisation 
1986/87 - 1987/88 les quotas et le niveau des plafonds des co
tisations à la production resteront inchangés ; par ailleurs, pen
dant ces 2 campagnes restent également inchangés : 

• les dérogations àu système des contrats différenciés (prix 
mixte); · 

• le volume de la masse de manœuvre (transferts de quotas 
entre entreprises), avec dérogation pour l'Espagne ; 

• les dispositions concernant les aides nationales que la 
France et l'Italie sont autorisées à octroyer, étant entendu que 
pour ce qui concerne l'Italie, cette aide pourrait faire l'objet 
d'adaptations déterminées par les nécessités exceptionnelles 
liées à la restructuration de l'industrie sucrière. 

Les modalités du régime à appliquer pendant les campagnes 
1988/89 à 1990/91 seront décidées par le Conseil, sur base 
d'une proposition de la Commission, avant le 1er janvier 1988. 

\ 

HORMONES 
Lors de sa session des 19/20 décembre 1985, le Conseil a 

décidé de soumettre à la procédure écrite la proposition modi
fiée de la Commission qui reprend, pour l'essentiel, les élé
ments du compromis sur lequel le Conseil avait dégagé une 
large majorité lors de sa dernière session. · 

Ce texte prévoit la mise en place à compter du 1.1.1988 d'un 
ensemble de mesures relatives au traitement des animaux par 
des substances hormonales, notamment : 

- l'interdiction totale pour l'ensemble de la production dans 
la Communauté d'administrer de telles substances à des fins 
d'engraissement ; 

- la limitation des possibilités de traitement thérapeutique 
par les seules substances naturelles (œstradiol 17 B, testosté
rone et progestérone) ; 

- la mise en place, après négociations par la Commission 
avec les pays tiers intéressés, d'un régime de garanties à l'im
portation à décider selon la procédure du Comité Vétérinaire ou 
à défaut la suspension des importations en provenance des 
pays tiers n'offrant pas les garanties demandées ; 

- la mise en place des modalités de contrôles de cette in
terdiction par, d'une part, la mise en vigueur à la date du 
1.1.1987 de la directive 85/358/CEE qui établit les règles géné
rales pour les contrôles et, d'autre part, un accord de principe 
sur les fréquences des contrôles (dans le contexte de la direc
tive contrôle des résidus qui ne pourra être formellement ap
prouvée qu'après réception de l'avis de l'Assemblée). Schémati
quement, l'orientation du Conseil sur ce dernier texte prévoit la 
soumission par chaque Etat membre d'un plan de contrôle à 
approuver selon la procédure du Comité Vétérinaire Permanent. 

Dans le cadre de cette décision, le Conseil a pris acte de ce 
que la Commission soumettra au Comité Vétérinaire Permanent 
une proposition visant, dans le cadre de l'art. 9 de la directive, à 
accorder au Royaume-Uni une dérogation pour l'application de 
l'interdiction à son marché national et veillera à éviter qu'une 
telle dérogation ne mène à des distorsions de concurrence. 
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Jusqu'à l'introduction du nouveau régime, les Etats membres 
qui appliquent déjà l'interdiction totale pourront subordonner l'in
troduction sur leur territoire d'animaux et de viandes à la condi
tion q.ue ces animaux ne proviennent pas d'animaux traités. 

ANNÉE EUROPÉENNE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

Le Conseil et les Représentants des Gouvernements des 
Etats membres des Communautés européennes, réunis au sein 
du Conseil le 14 novembre 1985, ont adopté des conclusions 
relatives à l'année européenne de la sécurité routière (1986) et 
à l'action communautaire future en matière de' sécurité routière. 

Compte tenu de l'importance du flé~u des accidents de la cir
culation, la Communauté entend aussi apporter sa contribution 
à l'amélioration de la sécurité routière, ses initiatives s'ajoutant 
à celles prises tant sur le plan national que dans l'enceinte 
d'autres organisation~ internationales publiques ou privées. 

Le Conseil a approuvé des actions s'artièulant autour de 
deux grands pôles : les campagnes de sensibilisation ainsi que 
la législation et la recherche. · 

Les Etats membres ont exprimé la fe.rme volonté dé collabo
rer entre eux et avec la Commission p9ur garantir la réussite de 
l'année de là sécurité routière dans la Communauté. ' 

Campagnes de sensibilisation dl! pÙblic 
Les programmes nationaux de sensibilisation et d'éducation 

routières, qui visent à faire prendre cc;mscience au public des 
dangers inhérents à la circulation routière, et à faire appel au 
sens des responsabilités des usagers de la route, seront coor
donnés au niveau communautaire. Cette coordination ainsi que 
les initiatives envisagées par la Commission donneront à cette 
année sa dimension communautaire. 

Les Etats membres ont été invités à caractériser les campa
gnes nationales par un logo commun et à lancer l'année euro
péenne en utilisant entre autres, une affiche commune compor
tant le slogan communautaire : « Europe 86 : priorité à la sécu
rité routière ". 

Il est à signaler que parmi les orientatièl]s que les Etats 
membres sont invités à retenir, figure l'invitation à s'assurer du 
concours des médias afin qu'ils puissent contribuer à attirer l'at
tention du public sur les impératifs de la sécurité routière. 

Le Conseil a par ailleurs demandé à la Commission de 
contacter les constructeurs et les importateurs d'automobiles et 
de deux-roues à moteur en vue de les faire renoncer à toute 
forme de publicité allant à l'encontre des préoccupations de sé
curité routière. 

La Commission étudiera en outre la possibilité d'organiser 
dans les écoles un grand concours européen sur les thèmes de 
la sécurité routière. 

La délégation néerlandaise, qui assurera la présidence du 
Conseil lors du 1er semestre 1986, a signalé son intention de 
lancer solennellement l'année européenne de la sécurité rou
tière à l'occasion de la réunion informelle des Ministres du 
Transport de la Communauté qui aura lieu au début de 1986. 

Législation et recherche 
Le 'conseil a également souhaité pouvoîr se prononcer, avant 

la fin de l'année 1986, sur une série de propositions législatives 
et d'actions de recherche, destinées à produire leurs effets au
delà de 1986, propositions que la Commission a l'intention de 
lui présenter dans les meilleurs délais. 

CARBURANTS DE SUBSTITUTÎON 
Lors de sa session du 11 novembre 1985, le Conseil a mar

qué son accord sur la proposition de directive concernant les 
économies de pétrole brut réalisables par l'usage de carburants 
de substitution. 

Cette directive, qui sera adoptée formellement dans les plus 
brefs délais, prévoit que les Etats membres mettent en vigueur 
les dispositions législatives réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à la directive au plus tard le 1er 
janvier 1988. 
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L'accord ainsi réalisé témoigne de la poursuite d'une straté
gie de réduction de la dépendance de la Communauté vis-à-vis 
des importations de pétrole brut. 

En effet, la quantité de pétrole brut utilisée pour la fabrication 
de l'essence pour véhicules à moteur à explosion peut être ré
duite en mélangeant à l'essence provenant d'hydrocarbures des 
carburants de substitution. De surcroît, ces derniers peuvent 
être produits à partir de matières premières autres que le pé
trole brut. 

La distribution et l'utilisation de mélanges d'èssence et de 
carburants de substitution n'exigent au demeurant que peu ou 
pas de modifications des systèmes actuels de distribution de 
l'essence ; elles ne requièrent aucune modification des véhicu
les existants mus par des moteurs à explosion conçus pour 
fonctionner à l'essence. 

Enfin, la distribution et la combustion des mélanges visés par 
la directive ne comportent pas de risques pour la sécurité, la 
santé ou l'environnement par rapport à l'essence actuellement 
vendue aux automobilistes dans la Communauté. 

PROGRAMME-CADRE COMMUNAUTAIRE DE LA POLITIQUE 
COMMUNE DES TRANSPORTS(« MASTER PLAN») 
(SESSION DU CONSEIL DU 14 NOVEMBRE 1985) 

Le Co~seil, 

considérant la nécessité d'examiner globalement les problè
mes de transport dans le but d'améliorer l'efficacité et la renta
bilité du secteur et dans la perspective de la consolidation du 
Marché intérieur, d'une intégration harmonieuse, d'une conver
gence économique et du progrès social ; 

considérant l'opportunité de donner aux diverses politiques 
nationales la possibilité de se référer à un cadre cohérent qui 
tiendrait compte des interdépendances réciproques ; 

a adopté. des conclusions concernant un programme général 
définissant le cadre de la politique commune des transports. 

Les principaux objectifs de la politique commune des trans
ports fixés dans le programme-cadre communautaire devront 
être progressivement atteints d'ici le 31 décembre 1992, contri
buant ainsi à la réalisation du Marché intérieur de la Commu
nauté, dont la politique commune des transports est une 
composante essentielle. 

Le programme-cadre communautaire s'articule autour de 
quatre grandes « zones de projet ,, qui correspondent aux pro
blèmes centraux de la politique commune des transports, à sa
voir: 

- l'aménagement des axes d'infrastructure d'intérêt commu
nautaire par lesquels passent les grands courants d'échanges 
entre les Etats membres ; 

- le franchissement des frontières et le transit, et notam
ment l'ensemble des mesures et des procédures visant à sim
plifier et à éliminer graduellement les contrôles et les formalités 
aux frontières ; 

- l'organisation du marché des transports en ce qui 
concerne les transports terrestres en général, les chemins de 
fer, les transports aériens et les transports maritimes ; 

- la sécurité des transports intérieurs. Le Conseil s'est no
tamment référé aux conclusions adoptées ce jour concernant 
l'année européenne de la sécurité routière (1986). 

SYSTÈME DE DÉLIVRANCE DES AUTORISATIONS 
DE TRANSPORT 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 14 novembre 1985 
le règlement modifiant le règlement (CEE) n° 3164/76 relatif au 
contingent communautaire pour les transports de marchandises 
par route effectués entre Etats membres. 

Le Conseil a également arrêté la directive modifiant la direc
tive ?5/269/CEE c~nc~rnant l'uniformisation de certaines règles 
relatives aux autonsatrons pour les transports de marchandises 
par route entre les Etats membres. 
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Ce règlement et cette directive ont pour but de mettre fin aux 
difficultés rencontrées lors de l'utilisation des autorisations de 
transport, !nstaurées par les réglementations communautaires, 
pour certains ensembles de véhicules couplés. Ils visent à gé
néraliser, pour rutilisation d'ensembles de véhicules, le système 
de la délivrance des autorisations aux véhicules tracteurs. 

SYSTÈME COMMUNAUTAIRE D'INFORMATION POUR 
LE CONTRÔLE ET LA RÉDUCTION DE LA POLLUTION 
CAUSÉE PAR LE DÉVERSEMENT D'HYDROCARBURES 
ET D'AUTRES SUBSTANCES DANGEREUSES EN MER 

Lors de sa session des 28/29 novembre 1985, le Conseil a 
marqué son accord sur une décision visant à étendre le sys
tème communautaire d'information, instauré en 1981, portant 
sur les hydrocarbures, à d'autres substances dangereuses. 

Le système d'information mis en œuvre sous la responsabi
lité de la Commission, permettra aux autorités compétentes des 
Etats membres de disposer des données nécessaires au 
contrôle et à la réduction de la pollution causée par un déverse
ment important en mer d'hydrocarbures et d'autres substances 
dangereuses. 

Outre les éléments déjà en place pour les hydrocarbures (2) 
le système comportera dorénavant un inventaire, à établir pro
gressivement par la Commission, des moyens d'intervention en 
cas de déversement en mer de substances dangereuses autres 
que les hydrocarbures. Il appartiendra aux Etats membres de 
rassembler et transmettre à la Commission les informations 
dont ils disposent et qui sont estimées nécessaires pour l'éta
blissement de l'inventaire. 

D'autre part la Commission établira progressivement et sur 
base de l'expérience acquise, un recueil des informations 
concernant les propriétés et le comportement de substances ou 
de groupe de substances dangereuses autres que les hydrocar
bures. 

DIRECTIVE « BRUIT » 

Lors de sa session du 5 décembre 1985, le Conseil est par
venu à un accord sur la proposition de directive qui améliorera 
la protection des travailleurs contre un des risques les plus ré
pandus et importants dans l'industrie. 

La directive prévoira entre autres : 
- la réduction des risques résultat de l'exposition des tra

vailleurs au bruit au niveau le plus bas qui est raisonnablement 
praticable; 

- lorsque l'exposition dépasse 90 dB (A), l'établissement 
d'un programme de mesures en vue de réduire celle-ci et, si 
cela n'est pas possible, l'utilisation de protecteurs individuels qui 
par ailleurs doivent être mis à la disposition des travailleurs à 
partir de 85 dB (A), 

- la surveillance de la fonction auditive des travailleurs avec 
pour objectif le diagnostic de toute diminution de l'ouïe due au 
bruit, 

- l'application du principe de la réduction des risques, au ni
veau le plus bas possible, à la conception, la construction et la 
réalisation de nouvelles installations, 

- la consultation des représentants des travailleurs. 

(2) - Une liste des plans d'intervention nationaux et conjoints pour 
lutter contre la pollution causée par le déversement d'hydrocarbures en 
mer comprenant une description succincte de leur contenu ainsi que l'in
dication des autorités compétentes en la matière ; 

- un inventaire des moyens de lutte contre la pollution de la mer par 
les hydrocarbures ; 

- un recueil concernant les propriétés et le comportement des hydro
carbures ainsi que les méthodes de traitement et utilisation finale des 
mélanges eaux-hydrocarbures-matières solides récupérés en mer et sur 
le littoral. 
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DÉMARCHAGE À DOMICILE 

Lors de sa session du 12 décembre 1985, le Conseil a mar
qué son accord sur la directive sur la protection des consomma
teurs dans le cas de contrats négociés en dehors des établisse
ments commerciaux (démarchage à domicile). 

Cette directive s'applique aux contrats conclus entre un 
commerçant fournissant des biens ou des services et un 
consommateur : 

- pendant une excursion organisée par le commerçant en 
dehors de ses établissements commerciaux, ou 

- pendant une visite du commerçant 
• chez le consommateur ou chez un autre consommateur, 

• au lieu de travail du consommateur, 
lorsque la visite n'a pas lieu à la demande expresse du 

consommateur. 
Dans le cas des transactions visées ci-dessus, le commer

çant est tenu d'informer par écrit le consommateur de son droit 
de résilier le contrat pendant une durée d'au moins 7 jours. 

La directive entrera en vigueur 2 ans après sa notification. 

UTILISATION D'ECUs PAR DES« TIERS DÉTENTEURS» 

Lors de sa session du 28 octobre 1985, le Conseil a arrêté 
un règlement modifiant l'article 2 du règlement 3181/78 en ce 
qui concerne l'utilisaion d'ECUs par des « tiers détenteurs ». 

Ce règlement vise à permettre aux Banques centrales de la 
Communauté de procéder, sur une base bilatérale et tempo
raire, à des transferts d'ECUs émis par le FECOM à des Ban
ques centrales de pays tiers et à des institutions monétaires in
ternationales. 

Cette décision faisait partie du paquet des mesures destinées 
à renforcer le Système monétaire européen que les Gouver
neurs des Banques centrales avaient décidé à Bâle le 12 mars 
dernier et que les Ministres des Finances avaient approuvé lors 
de leur réunion informelle à Palerme les 13/14 avril 1985. 

Les autres mesures - qui ont déjà été mises en application 
par des accords entre Banques centrales - portaient sur : 

- la mobilisation des positions créditrices nettes en ECUs 
pou~ faire face à un besoin de monnaies d'intervention ; 

- l'augmentation du taux d'intérêt sur les positions en 
ECUs; 

- la limite d'acceptabilité pour l'ECU. 

PRÊT COMMUNAUTAIRE EN FAVEUR DE LA GRÈCE 

Lors de sa session du 18 novembre 1985, le Conseil a mar
qué son accord sur l'octroi d'un prêt communautaire de 1 750 
millions d'ECUs en faveur de la République hellénique, dans le 
cadre du règlement 682/81 relatif au mécanisme des emprunts 
communautaires destinés au soutien des balances des paie
ments des Etats membres. 

Le prêt est mis à la disposition de la République hellénique 
en deux tranches égales successives : 

- la première tranche dès conclusion des opérations d'em
prunt ; 

- la seconde tranche dans le délai d'un an après le verse
ment de la première tranche et, en tout cas, pas avant le 1er 
janvier 1987, la libération de la seconde tranche étant effectuée, 
au vu de l'examen, de l'évolution de la situation économique de 
l'Etat membre bénéficiaire et des résultats obtenus dans la réa
lisation du programme de redressement économique mis en 
œuvre. 

Le prêt est accordé en fonction de la décision prise par la 
Grèce de mettre en œuvre un programme de redressement 
économique. 
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La Commission, en collaboration avec le Comité monétaire, 
examine à intervalles réguliers l'évolution de la situation écono
mique de la Grèce et la réalisation du programme de redresse-
ment mis en œuvre. · 

FEDER - ADHÉSION DE L'ESPAGNE ET DU PORTUGAL 

Lors de sa session du 17 décembre 1985, le Conseil a mar
qué son accord sur les adaptations au règlement relatif au 
Fonds européen de développement régional nécessaires pour 
tenir compte de l'adhésion de l'Espagne et du Portugal. 

Pour l'essentiel, ce règlement vise à insérer les deux nou
veaux Etats membres dans le système des fourchettes du 

, FEDER et à leur permettre de bénéficier dès l'adhésion de l'in
tervention du Fonds. 

Les nouvelles fourchettes pour l'utilisation des ressources du 
FEDER sont les suivantes : 

Etat membre 

Belgique 
Danemark 
Allemagne 
Grèce 
Espagne 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 

Limite inférieure 

0,61 
0,34 
2,55 
8,36 
17,97 
7,48 
3,82 
21,62 
0,04 
0,68 

10,66 
14,50 

(en%) 

Limite supérieure 

0,82 
0,46 
3,40 

10,64 
23,93 
9,96 
4,61 

28,79 
0,06 
0,91 

14,20 
19,31 

Le règlement prévoit en outre que, jusqu'au 31 décembre 
1990 par dérogation aux règles générales, les taux de participa
tions du Feder au financement des projets et programmes dans 
les régions portugaises peuvent être augmentés de 20 points 
avec un maximum de 70 %. 

ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF EN VALEURS 
MOBILIÈRES (0.P.C.V.M.) 

Lors de sa session du 18 novembre 1985, le Conseil a ap
prouvé deux directives : 

- portant coordination des dispositions législatives, régle
mentaires et administratives concernant les o.p.c.v.m. ; 

- concernant la libération des transactions sur les parts 
émises par les o.p.c.v.m. 

L'adoption des deux directives constitue une contribution im
portante à l'achèvement du marché intérieur, en particulier du 
marché européen des capitaux, et répond ainsi aux vœux des. 
milieux intéressés. 

En ce qui concerne la coordination, celle-ci vise notamment à 
introduire des règles minima communes en ce qui concerne 
l'agrément, le contrôle, la structure et la politique d'investisse
ment des o.p.c.v.m. qui tombent dans le champ d'application de 
la directive ainsi que les informations qu'ils doivent publier. 

Par cette coordination, d'une part, on assure un niveau de 
protection des investisseurs équivalent dans l'ensemble de la 
Communauté ; d'autre part, on rapproche les conditions de 
concurrence entre les o.p.c.v.m. concernés. 

Ces deux aspects permettent de prévoir qu'un o.p.c.v.m., une 
fois agréé par les autorités de l'Etat membre d'origine, pourra li
brement. commercialiser ses parts dans l'ensemble de la 
Communauté, sans devoir demander l'autorisation de l'autorité 
du pays de commercialisation. 

Ainsi, cette directive constitue une exemple d'application du 
principe du contrôle par le pays d'origine. 
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Elle vise les organismes qui réunissent, par l'émission de 
parts, les fonds d'un certain nombre d'investisseurs et qui pla
cent les capitaux recueillis suivant des critères précis de réparti
tion de risques. Ces placements s'effectuent exclusivement en 
actions, obligations ou autres titres admis à la cote officielle 
d'une bourse de valeurs ou négociés sur tout autre marché en 
fonctionnement régulier, reconnu officiellement et ouvert au pu
blic. Ces valeurs doivent être transférables et leur prix doit.être 
déterminé avec précision à tout moment ou selon une périodi
cité convenue. Ces organismes assurent - en principe - aux 
épargnants une diversification de leurs placements aussi faible 
que soit leur participation et visent à une sélection et à une 
mise à jour plus rigoureuse de leurs placements qu'ils ne pour
raient atteindre individuellement. 

La technique utilisée qui permet de s'adresser aux petits 
épargnants inexpérimentés implique une protection plus pous
sée de ceux-ci. Les milieux économiques trouveront sur le plan 
européen un instrument efficace de promotion des capitaux à 
risque, ce qui donnera une impulsion significative à l'investisse
ment et à l'innovation. 

Néanmoins, le champ d'application de la directive ne couvre 
pas tous les o.p.c.v.m. et un certain nombre d'entre eux conti
nueront à exister et à opérer comme avant, soumis aux seules 
réglementations nationales non harmonisées du fait qu'ils sui
vent une politique de placement qui est incompatible avec les 
règles établies par la directive. Dans la mesure qui s'avèrera 
nécessaire, ils seront soumis à une coordination ultérieure. 

La directive de libération des transactions sur les parts 
émises par ces organismes doit permettre, une fois les législa
tions et les structures harmonisées, de supprimer les restric
tions existantes à la libre circulation des parts d'o.p.c.v.m. 

PROGRAMME cc COMETT » 

Lors de sa session du 5 décembre 1985, le Conseil a dégagé 
un accord politique au sujet de la proposition de la Commission 
qui vise à renforcer la coopération, dans la Communauté, entre 
universités et entreprises en matière de formation dans le do
maine des technologies. 

Le programme cc COMETT » - qui constitue un complément 
important aux programmes communautaires en matière de re
cherche et de développement - aura une durée de quatre 
ans : à la suite d'une phase préparatoire (1986); il entrera dans 
une phase opérationnelle (1987-1989). 

La dotation financière estimée nécessaire pour la période de 
4 ans est de 65 MECUs ; ce montant sera réparti selon une 
certaine clé sur les différents volets du programme. 

Lors de la mise en œuvre du programme, la Commission 
sera assistée d'un Comité composé de représentants des Etats 
membres. 

Les objectifs du programme cc COMETT » sont entre autres 
les suivants : 

- donner une dimension européenne à la coopération entre 
universités et entreprises dans le domaine de la formation por
tant sur l'innovation, le développement et l'application des tech
nologies nouvelles ; 
' - développer le niveau de formation en réponse aux chan
gements technologiques et aux mutations sociales ; 

- améliorer l'offre de formation aux niveau local, régional et 
national. 

III. - Relations extérieures 

ACCORD DE COOPÉRATION CEE/CENTRE AMÉRICAIN 

1. La signature de !'Accord de coopération entre, d'une part, 
la Communauté économique européenne et, d'autre part, les 
pays parties au Traité général d'intégration économique centre
américaine (Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Honduras, Ni-
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caragua) ainsi que Panama, est intervenue le 12 novembre 
1985, à l'occasion de la deuxième réunion ministérielle entre la 
Communauté européenne et les pays d'Amérique Centrale 
tenue à Luxembourg les 11 et 12 novembre 1985. 

2. Cet accord constitue, avec l'institutionnalisation du dialo
gue politique intervenue à cette même occasion, la concrétisa
tion des conclusions convenues lors de la première Conférence 
ministérielle tenue à San José de Costa Rica les 28 et 29 sep
tembre 1984 visant à renforcer, développer et institutionnaliser 
les relations entre les deux régions. 

3. L'Accord de coopération est un accord de caractère évolu
tif qui fixe les objectifs et les modalités d'actions dans les do
maines de la coopération économique, de la coopération 
commerciale et de la coopération au développement. 

4. En matière de coopération économique, les parties s'en
gagent, dans la limite de leurs compétences, à établir entre les 
deux régions la coopération la plus étendue possible, qui n'ex
clue à priori aucun domaine de coopération et. tienne compte de 
leurs degrés différents de développement. 

L'objectif de cette coopération sera de contribuer, d'une ma
nière générale, au développement de l'économie des parties et 
à l'élévation de leurs niveaux de vie et, notamment, de : 

- promouvoir le développement de l'agriculture et de l'éle
vage ainsi que le développement industriel, agro-industriel et 
énergétique ; 

- encourager le progrès technologique et scientifique ; 
- créer de nouvelles possibilités d'emploi ; 

- favoriser le développement régional et encourager le pro-
cessus de l'intégration économique régionale et le développe
ment du commerce intra-régional ; 

- protéger et améliorer l'environnement ; 

- encourager le développement rural ; 
- ouvrir de nouvelles sources d'approvisionnement et de 

nouveaux marchés. 

5. En ce qui concerne la coopération commerciale, les par
ties contractantes s'engagent à promouvoir un développement 
harmonieux, une diversification et une amélioration qualitative 
de leurs échanges commerciaux par des actions appropriées 
avec l'objectif de les développer au niveau le plus élevé possi
ble, en tenant compte du niveau respectif de développer:nent 
des deux parties. 

Par ailleurs, les deux parties s'accorderont mutuellement la 
clause de la nation la plus favorisée, en tenant compte du fait 
que la plupart des pays de l'isthme centre-américain ne sont 
pas membres du GATT. 

6; Dans le contexte de la coopération au développement, la 
Communauté reconnaît que les pays de l'isthme centre-améri
cain constituent une région en développement. En vue de 
consolider et d'accélérer leur développement et de renforcer, en 
particulier, le processus d'intégration régionale, la Communauté 
mettra en œuvre des actions d'aide au développement en fa
veur des pays de l'isthme, dans le cadre de programmes qu'elle 
applique aux pays en voie de développement. Dans le cadre de 
ces efforts, une importance particulière sera donnée aux projets 
de développement rural intégré, aux actions communes de for
mation, aux activités visant à atteindre, au niveau régional, l'au
tosuffisance alimentaire et une meilleure situation de santé. 

Les parties contractantes chercheront, en outre, à faciliter et 
encourager, de manière appropriée, la coopération entre les 
institutions financières des deux régions. 

Par ailleurs, dans une déclaration annexée à !'Accord, la 
Communauté se déclare prête à faire en sorte que l'aide glo
bale octroyée sous toutes ses formes à la région centre-améri
caine soit augmentée substantiellement pendant la durée initiale 
de !'Accord et dans le cadre de la mise en œuvre des procédu
res communautaires pertinentes. 

7. L'Accord institue une commission mixte de coopération 
chargée essentiellement d'étudier et de favoriser les actions né
cessaires afin de rendre effective la coopération faisant l'objet 
de !'Accord. 
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8. L'Accord aura une durée initiale de cinq ans et pourra être 
prorogé tacitement pour des périodes de deux ans. • 

RELATIONS .COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE - CONSEIL DE 
COOPÉRATION DU GOLFE 

1. Une réunion au niveau ministériel s'est tenue le 14 octo
bre 1985 à Luxembourg entre la Communauté européenne et le 
Conseil de coopération du Golfe. 

2. Le Conseil de coopération du Golfe était représenté par le 
Cheik Sabah Al-Ahmad al Jaber, vice-Premier ministre et minis
tre des Affaires étrangères du Koweït, président du Conseil mi
nistériel du Conseil de coopération du Golfe et M. Abdullah Ya
coub Bishara, Secrétaire général du Conseil de coopération du 
Golfe**). · 

3. La Communauté européenne était représentée par 
.M. Jacques Poos, vice-président du gouvernement, ministre des 
Affaires étrangères du Grand-Duché de Luxembourg, président 
du Conseil des ministres des Communautés européennes et 
par M. Claude Cheysson, membre de la Commission des 
Communautés européennes. 

4. Les représentants des Communautés européennes se féli
citent du développement rapide du Conseil de coopération du 
Golfe, organisation régionale dont les activités sont consacrées 
à la coordination, l'intégration et l'interconnexion dans tous les 
domaines entre ses Etats membres en vue de réaliser l'unité 
entre eux. Ils reconnaissent les succès obtenus par le Conseil 
dans l'approfondissement et le renforcement des relations, des 
liens et des perspectives de coopération entre les peuples de la 
région du Golfe dans les domaines politique, culturel, économi
que et commercial. 

5. Les représentants du Conseil de coopération du Golfe re
connaissent le rôle croissant que joue la Communauté euro
péenne en tant que facteur de stabilité économique et politique 
et comme instrument d'équilibre dans les relations internationa
les. Ils se félicitent du caractère d'ouverture vers l'extérieur de 
cette intégration démontré par la détermination, de la part de la 
Communauté, de coopérer avec les organisations régionales et 
notamment avec le Conseil de coopération du Golfe. 

6. Les ministres reconnaissent que la coopération entre le 
Conseil de coopération du Golfe et la Communauté constitue un 
instrument complémentaire et non pas un moyen de substitution 
du dialogue Euro-arabe. 

7. Soulignant les liens amicaux et traditionnels existant entre 
les deux régions, les deux parties mettent en relief l'importance 
économique et politique qu'elles attachent au développement 
futur de leurs relations et leur volonté commune de les appro
fondir et de les consolider. 

8. Les ministres expriment leur satisfaction concernant l'évo
lution des relations économiques entre les deux régions au 
cours de ces dernières années. Ils s'efforceront d'améliorer et 
de renforcer ces relations dans l'avenir. A cette fin, et compte 
tenu des pourparlers exploratoires qui ont déjà eu lieu, les mi
nistres conviennent que les discussions doivent désormais fran
chir une nouvelle étape plus active. L'objectif est de conclure un 
accord global et mutuellement avantageux en vue de promou
voir la coopération commerciale et économique la plus large 
possible entre le Conseil de coopération du Golfe et la Commu
nauté européenne. Les deux parties reconnaissent que la 
conclusion rapide d'un accord est indispensable en vue de 
créer un cadre qui leur permettrait d'œuvrer dans un climat fa
vorable. L'accord devrait se présenter sous une forme adapta
ble propre à refléter l'évolution de la situation dans les deux ré
gions. 

9. Un tel accord illustrerait l'interdépendance économique 
existant entre le Conseil de coopération du Golfe et la Commu
nauté. Les domaines couverts comprendraient notamment 
l'énergie, la coopération industrielle, les investissements, les 
transferts qe technologie et la formation. Les ministres ont dé
cidé d'annoncer le début des discussions à haut niveau qui au
ront pour objet d'explorer de manière approfondie les questions 
de fond à traiter lors de la négociation d'un tel accord. 
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1 O. Les ministres conviennent que la réunion du Luxembourg 
constitue un progrès d'importance historique dans les relations 
entre le Conseil de coopération du Golfe et la Communauté et 
qu'elle a été très utile et profitable pour les deux parties. 

RELATIONS AVEC LES ÉTATS-UNIS 

ACIER 

Lors de sa session des 9/10 décembre 1985, le Conseil a ar
rêté les textes juridiques en vue de la conclusion et de l'applica
tion des arrangements avec les Etats-Unis dans le domaine de 
la sidérurgie à savoir : 

- les règlements : 

- relatif à la conclusion d'un arrangement prorogeant et mo-
difiant l'arrangement du 21 octobre 1982 concernant les échan
ges de certains produits sidérurgiques ; 

- modifiant le règlement (CEE) n° 2870/82 relatif aux res
trictions à l'exportation de certains produits en acier vers les 
Etats-Unis d'Amérique ; 

- relatif à la conclusion d'un arrangement prorogeant l'ar
rangement du 10 janvier 1985 concernant les échanges de 
tubes et tuyaux en acier ; 

- modifiant le règlement (CEE) n° 60/85 relatif aux restric
tions à l'exportation des tubes et tuyaux en acier vers les Etats
Unis d'Amérique. 

- les avis conformes sur les projets de décision CECA de la 
Commission : 

- relatif à la conclusion d'un arrangement prorogeant et mo
difiant l'arrangement du 21 octobre 1982 concernant les échan
ges de certains produits sidérurgiques ; 

- modifiant la décision n° 2872/82/CECA relative aux res
trictions à l'exportation .de certains produits en acier vers les 
Etats-Unis d'Amérique. 

Les principaux éléments de cet accord prévoient que : 
- !'Arrangement Acier au Carbone de 1982, qui intègre dé

sormais !'Arrangement Complémentaire qui a couvert les pro
duits « à consultation " en août 1985, ainsi que !'Arrangement 
Tubes et Tuyaux de janvier 1985, sont prorogés séparément et 
sans modification jusqu'à la date du 30 septembre 1989 ; 

- la couverture de !'Arrangement Acier au Carbone, outre 
les 10 produits de !'Arrangement de 1982 et les 11 produits 
« de consultation "• est étendue à 5 nouveaux produits : stain
less wire, fabricated structurais, wire strand, wire rope, other 
stainless steel ; 

- pour les produits déjà soumis à restrictions, la Commis
sion a obtenu une quantité additionnelle de 150 000 N.T. qui se 
répartit entre : 125 000 N.T. pour les 10 produits de !'Arrange
ment de 1982 et 25 000 N.T. pour les 11 produits dits « de 
consultation "· Pour les produits nouveaux, le niveau d'exporta
tion de la Communauté a été fixé en moyenne au niveau de 
nos exportations de 1984 moins 5 % ; ' 

- pour les produits en acier inoxydable que le gouverne
ment américain avait soumis à des mesures de sauvegarde au 
mois d'août 1983, la Commission a négocié le régime suivant : 

- pour la catégorie des produits plats soumis à des augmenta
tions tarifaires (à l'exception de certaines qualités qui échappe
ront à l'autolimitation) : un plafond de 47 000 N.T. ; 

- pour la catégorie des produits longs et des « aciers outil " : 
un plafond de 20 000 N.T. (à comparer au quota unilatéral ac
tuel de ± 16 000 N.T.) ; 
- ce régime quantitatif entrera en vigueur lorsque seront annu
lées les mesures unilatérales actuelles. La Communauté, pour 
sa part, mettra fin aux mesures de rétorsion prises au début de 
1984. De plus, les mesures anti-dumping et les droits compen
sateurs qui s'appliquent actuellement à certaines de nos expor
tations de ces produits seront également suspendues. 
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Il est rappelé par ailleurs que les demi-produits ne sont pas 
soumis à l'autolimitation et demeurent comme ils le sont actuel
lement, cc produits de consultation » soumis aux dispositions de 
!'Article 10 de !'Arrangement. Egalement les produits ci-après 
seront soumis à la clause de consultation : certain band saw 
steel et galvanized wire fencing, plateformes pétrolières (oil 
rigs), rails électriques.(conductor rails). 

FRUITS EN BOITE 

Lors de sa session des 9/10 décembre 1985, le Conseil a ar
rêté la décision relative à la conclusion d'un accord sous forme 
d'échange de lettres entre la CEE et les Etats-Unis concernant 
les fruits en boîte et les raisins secs. Cet échange de lettres 
règle le différend commercial avec les Etats-Unis sur le régime 
de l'aide à la transformation des fruits en boîte. 

POLITIQUE MÉDITERRANÉENNE DE LA COMMUNAUTÉ 
ÉLARGIE 

Lors de sa session des 25/26 novembre 1985, le Conseil a 
marqué son accord sur les directives de négociation permettant 
à la Commission d'ouvrir les négociations avec les pays médi
terranéens en vue de l'adaptation des accords de coopération 
et d'association suite à l'élargissement. 

Ces directives s'inscrivent dans le cadre de la déclaration du 
Conseil du 30 mars 1985 par laquelle le Conseil avait notam
ment exprimé l'intention de la Communauté de s'employer, 
d'une part, à assurer le maintien des courants traditionnels 
d'échanges et de prendre, d'autre part, des initiatives dans le 
domaine de la réduction du déficit agro-alimentaire des pays 
méditerranéens et de la diversification de leurs productions. Les 
directives de négociation, approuvées par le Conseil, compor
tent un volet agricole, un volet industriel et un volet coopération. 

En ce qui concerne Chypre, les directives visent également à 
ouvrir des négociations avec ce pays en vue de définir le 
contenu de la deuxième étape de !'Accord d'association, 
comportant à son terme la réalisation intégrale d'une union 
douanière. 

Au terme de ses travaux, le Conseil a constaté que l'accord 
intervenu permettait à la Commission d'ouvrir incessamment les 
négociations avec les pays méditerranéens en vue de définir les 
relations futures avec ces pays, relations qui revêtent une im
portance particulière pour la Communauté élargie. 

PROTOCOLE FINANCIER CEE-MAL TE 

Le 4 décembre 1985 est intervenue la signature du deuxième 
Protocole financier CEE-Malte qui prendra la relève du premier 
Protocole venu à échéance à la fin du mois d'octobre 1983. 

Le nouveau Protocole a été signé, pour la Communauté, par 
M. !'Ambassadeur J .. Weyland, représentant permanent du 
Grand-Duché de Luxembourg et président du Comité des Re
présentants permanents, et par M. J. Durieux, conseiller hors 
classe à la direction générale des relations extérieures de la 
Commission, et, pour la République de Malte, par M. !'Ambas
sadeur P. Farrugia, délégué permanent de la République de 
Malte auprès de la C.E.E. 

Au titre de ce deuxième Protocole financier, la Communauté 
participera au financement d'actions destinées à contribuer au 
développement économique et social de Malte à concurrence 
d'un montant de 29,5 MECUs répartis comme suit : 16 MECUs 
de prêts de la Banque Européenne d'investissement sur ses 
ressources propres et 13,5 MECUs de ressources budgétaires 
de la Communauté dont 3 MECUs sous forme de prêts spé
ciaux et 10,5 MECUs sous forme d'aides non remboursables. 

Ce nouveau protocole viendra à échéance cinq ans après 
l'expiration du premier Protocole, soit le 31 octobre 1988. 

Les deux parties, en procédant à la signature de ce 
deuxième Protocole financier ont déclaré que cette signature, 
intervenant après de longues et difficiles négociations, devait 
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être considérée comme la première étape vers le rétablisse
ment complet de relations fructueuses et harmonieuses entre 
Malte et la Communauté. 

RELATIONS AVEC L'AUTRICHE 
DANS LE DOMAINE DES TRANSPORTS 

Dans le cadre des négociations engagées avec la Commu
nauté et l'Autriche dans le domaine des transports depuis 1981, 
le Conseil, lors de sa session du 24 juin 1984, avait noté avec 
intérêt la suggestion de la Commission d'ouvrir des discussions 
avec l'Autriche dans le secteur des chemins de fer et des trans
ports combinés. Le Conseil a marqué son accord lors de sa 
session du 14 novembre 1985 sur le cadre des discussions que 
la Commission mènera avec les autorités autrichiennes· sur la 
coopération dans ces deux domaines .. 

De l'avis du Conseil une coopération plus étroite entre la 
Communauté et l'Autriche dans ces domaines pourrait porter 
sur: 

- le développement de l'infrastructure ; 
- la coopération technique et administrative dans le do-

maine ferroviaire ; 

- la gestion commerciale des chemins de fer, y compris des 
tarifs. 

Le Conseil a reconnu que cette coopération pourrait égale
ment porter sur des questions telles que l'investissement dans 
le domaine des équipements ferroviaires, la simplification des 
contrôles aux frontières et des formalités douanières. 

COORDINATION DES POLITIQUES 
ET ACTIONS DE COOPÉRATION 

(Communication du Conseil du 4 novembre 1985) 

Ayant pris connaissance du rapport de la Commission sur la 
mise en œuvre de la résolution du Conseil du 5 juin 1984 rela
tive à la coordination des politiques et des actions de coopéra
tion au sein de la Communauté. 

Le Conseil: 

- se félicite des résultats obtenus, qui portent à un niveau 
encore inégal la coordination des aides au sein de la commu
nauté, en ce qui concerne tant l'échange d'informations que la 
coordination sur place et l'appui aux politiques sectorielles ; 

- note la relation entre une coordination poussée entre les 
principaux donneurs, centrée sur la coopération avec les pays 
bénéficiaires, et la prise de conscience d'un nombre grandissant 
de ces pays quant à la nécessité d'entreprendre des réformes 
et d'ajuster leurs politiques de développement en fonction d'ob
jectifs prioritaires ; 

- constate que cette coordination renforcée au sein de la 
Communauté a un impact d'autant plus grand qu'elle coïncide 
avec la prochaine entrée en vigueur de la troisième Convention 
ACP-CEE de Lomé, et qu'elle s'intègre dans le dialogue 
convenu entre les Parties contractantes à cette Convention sur 
la recherche des voies et moyens de rendre les instruments de 
cette coopération toujours plus efficaces, dialogue qui se 
concrétise notamment dans l'exercice de programmation en 
cours; 

- constate qu'il existe encore une marge d'amélioration et 
préconise à cet égard le renforcement et l'extension à tous les 
Etats membres du système d'information régulier déjà établi 
entre la plupart d'entre eux et la Commission, l'information de
vant être systématique et circuler dans les deux sens ; 

- dans ce contexte, il estime que ce processus gagnerait à 
comporter, chaque fois que possible, la communication de do
cuments pertinents par pays dont les administrations disposent ; 
ceci pourrait conduire, par exemple, à la transmission en temps 
opportun de données concernant les aides envisagées pour 
permettre la meilleure coordination possible ; 

- estime que le système de réunions et d'échanges d'infor
mations intra-communautaire existant dans les PVD concernés 
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doit être renforcé ; rappelle l'utilité, notamment lorsque des mis
sions de haut niveau de la Commission ou des Etats membres 
se rendent dans les pays concernés, de conversations systéma
tiques avec le Délégué de la Commission et les Représentants 
des Etats membres sur place ; 

- rappelle l'importance qu'il attache aux rapports périodi
ques à établir sur place par les représentants de la Commission 
et des Etats membres accrédités dans les pays en développe
ment bénéficiaires de l'aide communautaire, selon le schéma in
dicatif qu'il a approuvé le 23 mai 1985 ; 

- convient de revenir sur cette importante question de· coor
dination, une fois que la programmation prévue par la Conven
tion de Lomé aura été menée à terme en 1986, en vue de tirer 
profit de l'expérience acquise dans la perspective des actions à 
mener par la Communauté et les Etats membres envers l'en
semble des pays en voie de développement. 

L'AIDE AU DÉVELOPPEMENT 
ET LA SITUATION DES FEMMES DANS'LES PVD 
(Communicat(on du Conseil du 4 novembre 1985) 

Le Conseil: 

- conscient du fait que les femmes sont des agents impor
tants dans le processus de développement de leurs pays ; 

- confirme les conclusions qu'il a adoptées en cette matière 
le 8 novembre 1982 ; 

- rappelle que la troisième Convention de Lomé prévoit 
spécifiquement la prise en compte du rôle des femmes dans la 
coopération au développement ; dans ce contexte, et en vue 
d'une amélioration de la situation économique et sociale des 
femmes, il estime que la Communauté, dans son dialogue avec 
les autorités compétentes, devrait mettre en exergue les avan
tages qui pourraient découler d'une meilleure intégration des 
femmes; 

- a pris note des résultats de la Conférence mondiale de 
l'ONU concernant le statut des femmes ; 
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- a pris note du rapport de la Commission sur la mise en 
œuvre des conclusions précitées, des résultats des réunions 
d'experts convoquées par. la Commission ainsi que des obser
vations formulées par le vice-président Natait ; 

- prend note de la révision, entreprise par la Commission 
pour tenir compte du rôle des femmes, de son Manuel d'instruc
tion et d'Evaluation des projets ; 

- souligne la nécessité de consulter les femmes sur la mise 
en œuvre des projets financés par la Communauté ; 

- confirme qu'il y a lieu, dans la préparation, le suivi et 
l'évaluation ex-post des projets, de faire l'étude du milieu ; 

- réaffirme l'importance du rôle des femmes dans le déve
loppement, qui doit être pris en compte dans tous les cas, lors 
de la préprogrammation, de la programmation et de l'étude des 
projets, et lors du financement de ces derniers par la Commu
nauté ; à cet effet, des mesures spécifiques pourraient utilement 
être entreprises pour renforcer la contribution des femmes dans 
le développement ; 

- souhaite que le personnel féminin dans l'assistance tech
nique connaisse un accroissement notable ; 

- souhaite que les contacts avec les organisationsds fémini
nes dans les PVD, tels qu'ils ont été établis par la Commission, 
notamment sous forme de séminaires régionaux, soient intensi
fiés. Les contacts avec des associations de femmes au niveau 
des villages doivent également être recherchés ; 

- invite la Commission à faire tous les efforts pour établir 
dorénavant une ventilation par sexe des donnée statistiques 
disponibles relatives aux projets présentés au financement 
communautaire ; 

- invite la Commission à poursuivre ses actions en vue de 
promouvoir - dans la ligne des conclusions précédentes -
une participation plus poncrète de la femme dans les program
mes et actions de développement et compte revenir sur cette 
question lors de sa prochaine réunion, si possible sur la base 
d'un premier rapport de la Commission et des informations qui 
seraient communiquées par les Etats membres sur leurs expé
riences dans ce domaine. 
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tage de compétences entre Union et Etats, opéré par le 
projet. 

o R.G. SNYDER, Law of the Common Agrlcultural 
Policy, Londres, Sweet and Maxwell, 1985, 181 
pages + XXXIV. 

Contenu: La PAC, ses principes et objectifs, sa fabri
cation et son application, les organisations communes 
du marché, les prix et les mécanismes financiers, la 
question des surplus, la politique de structure. · 

Observations : Etude nourrie de jurisprudence de la 
Cour de Justice communautaire de la PAC et de ses 
problèmes. 

o L'application du Droit communautaire par les 
Etats membres. Documents de travail de l'Institut euro
péen d'Administration publique, Maastricht (Pays-Bas), 
1985, 359 pages. 

Contenu: 
1. Synthèses nationales de cette application dans les 

Etats membres. 
Il. Etude dans divers Etats membres de la mise en 

application de quatre textes : la directive agriculture de 
montagne, la directive sur la qualité des eaux de baigna
des, le règlement ressources propres (cas des droits de 
douane), la gestion d'un accord textiles (celui avec la 
Thaïlande). Quelques cas spécifiques par pays: France, 
le dossier viande ovine : Royaume-Uni, le règlement ta
chygraphe ... 

Ill. Tableaux synoptiques. 
IV. Quelques conclusions comparatives sur le rôle des 

Parlements, celui des régions, l'attitude des administra
tions nationales ... 

Observations : un très intéressant travail estudiantin, 
intelligemment choisi et bien mené. Même le spécialiste 
de droit communautaire y apprend beaucoup. 

D.V. 
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